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CONTEXTE UNIVERSITAIRE 

TABLE-RONDE 
CONGRÈS DE L'ACFAS 1986 

SECTION AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

La présente publication regroupe les communica
tions de la table-ronde réalisée le mercredi 14 mai 
1986, au Congrès de l'ACFAS (Secti on aménagement et 
urbanisme) tenu à l'Université de Montréal, sous le 
titre: la gestion' intermé-cH-aire--du - territoire-: ---un 
champ pol1 tique -convorte. En p 1 us d' aSSOCl er des 
protesseur-e-s et des etudiant-e-s de l a Maîtrise en 
développement régional de l'Université du Québec à 
Rimouski et de la Maîtrise en études régionales de 
l'Université du Québec à Chicoutimi, les or~anisateurs 
ont fait appel ,à quelques partenaires de 1 Université 
du Québec à Trois-Rivières et de 1 'Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue. 

La collaboration UQAR-UQAC a pu être amorcée et 
poursui vi e grâce à des subventi ons de 1 a Communauté 
Scientifique RÉSEAU (Université du Québec) associant 
une équipe du Groupe de recherche interdisciplinaire 
en développement de l'Est du Québec (GRIDEQ) de 1 'UQAR 
dirigée par Micheline Bonneau et Hugues Oionne et une 
équipe du Groupe de recherche et d'intervention régio
nales (GRIR) de l'UQAC dirigée par Juan-Luis Klein. 
Les chercheur-e-s de 1 'UQAC livrent davantage certains 
résultats d'une recherche empirique réalisée alors que 
les chercheur-e-s de l'UQAR énoncent plutôt des élé
ments de problématique d'une recherche amorcée au 
printemps 1986. 

La table-ronde (ACFAS 86) faisait suite à un 
colloque intitulé "Espaces de développement: quelles 
territorial ités pour la société de l'après-crise?" 
tenu à 1 'Université du Québec à Chicoutimi le 28 
févr; er 1986 grâce à l' i ni ti ati ve de Juan-Lui s Kl ei n 
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et de Chri sti ane Gagnon. Les actes du colloque ont 
été publiés sous le titre: Du---local -à -l J État:----les 
terri tari al i té-s du déve 1 oppement. ( 1 extes recuel 111 s 
et presentes par Hugues ulonne, Christiane Gagnon et 
Juan-Luis Klein). En co-édition: GRIR (Université du 
Québec à Chicoutimi) - GRIDEQ (Université du Québec à 
Rimouski), 1986, 141 pages. S'étaient associés à la 
démarche, pour 1 'occasion, les chercheur-e-s du Groupe 
de recherche sur l'espace, la dépendance et les inéga
lités (GREDIN) de l 'Université Laval. 

Comme précédemment, la préoccupation d'associer à 
1 a foi s professeur-e-s et étudi ant-e-s de -deux; ème 
cycle à une même démarche réflexive y est importante 
ainsi que la volonté de permettre des échanges scien
ti fi ques entre chercheur-e-s de di verses uni versi tés 
québécoises. 
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PRÉSENTATION 

Vers de nouveaux territoires intermédiaires? 

La définition de la notion de territoires inter
médi ai res Si él abore progressi vement, a 1 a mesure de 
recherches théoriques et empiriques, nourries de cette 
préoccupation de mieux circonscrire les enjeux de 
développement, de mieux identifier ses acteurs déter
mi nants alors que se renforce 1 a dual i sat i on de pro
jets et de pratiques sociétales et que les zones de 
négociation socio-politiques sont de plus en plus 
ambigües. Nous nous intéressons à ces champs de ges
tion convoités, à ces territoires intermédiaires. 

Le discours politique québécois ne cesse dlinvi
ter, depuis quelques années, les acteurs locaux à la 
concertation, à 1 1entrepreneurship économique, à llap
partenance régionale. De nouveaux découpages territo
ri aux sont étab1 i s comme di sposi ti fs à aménager pour 
le développement à promouvoir. Une légitimité plus 
attrayante est fournie aux élus locaux qui, tout en 
étant préoccupés dlautonomies municipales, sont plus 
sensibles aux avantages de certaines concertations. 
Llétab1issement des Municipalités régionales de comté 
(M.R.C.) oblige à un ré-examen de la~uestion régiona
le, à une reformu1ation du rapport Etat-région. les 
variations principales, conséquentes à la structura
tion des MRC, nous semblent surtout dlordre socio
politique, même si la réforme proposée a pu être appe
lée par une redéfinition globale des espaces économi
ques. Le mode keynésien de régulation perdant de son 
efficacité, il devenait nécessaire d'établir de nou
velles politiques de gestion des rapports sociaux. La 
volonté québécoise de constituer un nouvel espace 
"intermédiaire" de contrôle nlest pas récente. Il 
faut reconnattre un certain "attrait" du nouveau cadre 
géo-po1itique des MRC qui sont susceptibles de permet
tre à 1 a fi n un renforcement du pouvoi r muni ci pa 1 
local (surtout les petites municipalités) et de meil-
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leures assises à un État en recherche de nouveaux 
cadres de cohérence et de consensus pour un transfert 
de responsabilités surtout sociales. 

L'idée d'organiser une aire de réflexion [voir 
contexte universitaire: Table-ronde/Congrès de l'ACFAS 
1986/Section aménagement et urbanisme] sur les enjeux 
actuels de développement régional était alimentée par 
cette préoccupation de mieux identifier ce nouveau 
champ politique convoité qu'est le territoire "inter
médi ai re", entre 1 e local et l'État, entre 1 a gesti on 
civile et la gestion politique, entre les pulsions 
internes et 1 es commandes externes. Nous avons 
surtout envisagé, dans nos discussions, l'interaction 
de deux processus majeurs consti tuti fs de cet espace 
intermédiaire. D'une part, le travail de l'État qui 
tente de pénétrer et définir à son avantage les 
potentialités de ce nouveau cadre de gestion en y 
associant les divers acteurs locaux invités à 
découvrir ou à renforcir une appartenance territoriale 
nouvelle. D'autre part, la pratique des divers 
acteurs locaux qui investissent, certains dans une 
dynamique ascendante, d'autres dans une dynamique 
descendante, ces nouveaux espaces de développement. 
Les deux parties de la présente publication traduisent 
cette préoccupation. 

Partie 1 : RÉGION D'APPARTENANCE OU SPATIALITÉ DE 
L'ÉTAT 

Les divers textes illustrent bien comment, en 
deça du discours politique de l'appartenance à promou
voir, la région apparait comme un acte de spatialisa
tion de l'État. Micheline Bonneau pose la question de 
départ sur la signltlcatl0n de ce nouvel espace de 
pouvoir que sont les MRC comme lieux d'apprentissage à 
la technocratie et dont les fondements idéologiques 
portent à penser au mouvement hygiéniste du XIXe siè
cl e. Deux recherches empi ri ques nous dévoi 1 ent bi en 
1 a pénétrati on de la l agi que technocrati que dans ce 
champ i ntermédi ai re .. et nous font voi r cette présence 
grandissante d'un Etat qui se veut plus "absent". 
Michel Légaré démonte patiemment le travail étatique 
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de socialisation politique de l'élite locale et Marie
Joëlle Brassard, par l'analyse de la participatl0n au 
Sonmet economlque de la région 02, nous fait mieux 
voi r 1 a réarti cul ati on des rapports entre 1 es di vers 
acteurs régionaux et leurs réceptivités différenciées 
des normes étatiques. 

La dynamique de décentralisation voulue par 
l'État est aussi interrogée. Jean Cermakian, dans une 
étude comparée de la France, de la SUlsse et du 
Canada, i ndi que l'importance des structures admi ni s
tratives comme enjeu de la décentralisation et Owen 
Fugère nous invite, quant à lui, à être attentifs-aüX 
experlences antérieures d'ici (Québec) pour mieux 
identifier l'importance des structures administratives 
"intermédiaires" dans le processus de régionalisation 
et ses effets "pervers". Il prend appui sur la réfor
me des Affaires sociales, en particulier sur les 
Conseils régionaux de la santé et des services sociaux 
(CRSSS). 

Les effets de margina1isation se dégagent des 
normes technocratiques elles-mêmes d'un État plus 
régulateur et plus présent dans l'aménagement des 
conditions de vie. 

Partie 2 : IDENTITES TERRITORIALES ET ESPACES 
LOCAUX DE DEVELOPPEMENT 

L'exercice subséquent a consisté à mieux évaluer 
les dynamismes locaux et ascendants de développement, 
ceux des mouvements sociaux, et leur importance en 
regard des territorialités privilégiées par ces 
derniers. 

Hugues Dionne, après avoir dégagé certaines con
ditions structurel les du développement local ascen
dant, s' interroge sur l'a veni r du mouvement rura 1 de 
l'Est du Québec qui tentait de s'engager dans une 
dynamique "patrimoniale" de développement. Les nou
velles territorialités "intermédiaires" et la logique 
affairiste micro-urbaine de développement qui est 
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promue ne font qu'accélérer l'échec d'une certaine 
upri se en mai n". ehri sti-ane- Gagnon, qui a analysé 22 
groupes écologiques en Sagamle, montre comment ces 
derniers tentent de produire leur propre territoriali
té d'identification à la mesure de leurs finalités. 
Enrique eolombi-no et Roger "Huy, par l'analyse des 
structures de developpement en Abitibi-Témiscamingue, 
s' interrogent sur 1 es espaces poss i b 1 es de déve 1 oppe
ment local face à la récupération technocratique cons
tante des dynami ques ascendantes. el aude -Pa-ge-on, en 
amorce à une recherche empirique, poursult cette pré
occupation des conditions de développement local en 
regard de la nécessaire identité territoriale à acqué
rir. Finalement, Juan"'Luis"Klein démontre l'importan
ce du mouvement assoclat,t en Sagamie de part son 
implication et sa contribution au développement régio
nal; analysant la territorialité des groupes sociaux, 
l'auteur s·interroge en dernière instance sur les 
effets de dualisation dans laquelle ces groupes sont 
engagées. 

Ne serait-ce pas l'analyse de cette société à 
"deux paliers" et l'observation des éléments constitu
tifs des nouveaux champs socio-politiques et spatiaux, 
fntermédiaires entre les impératifs extérieurs et les 
proJets lnterleurs qu'il importe aujourd'hui de réali
ser? La société performante et dominatrice, de plus 
en pl us appuyée par l'État "ordonnateur" et efficace, 
s'impose, laissant à elle-même la société non perfor
mante, à 1 a recherche d'un autre"" "développement qui est 
à l'avance mal-ajusté, non-approprle, sans territoire 
identifié. D'où l'importance de l'élaboration de 
zones tampons, de-terri"totres- in"termédia"ires comme 
lieu d'arrimage des developpements, le parallélisme 
devenant politiquement inefficace, la conversion glo
bale de société devenant impossible, à moins de faire 
de la société des "perdants" et des marginalisés une 
société victorieuse à très long terme. 

Septembre 1986 
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PARTIE 1 
RÉGION D'APPARTENANCE OU 

SPATIALITÉ DE L'ÉTAT 





L'aménagement: 
outil de technocratisation du local 

Micheline BONNEAU 

Les réfl exi ons que je propose aujourd' hui, con
cernant ce que j 1 ai nonmé la Utechnocrati sati on du 
local", ont été élaborées dans le cadre d'une recher
che en cours sur les MRC subventionnée par le FCAR. 
Ces réflexions sont partie intégrante d'une probléma
tique à partir de laquelle la recherche sera entre 
autres poursuivie à l'été 1986, dans les MRC des 
Basques, Matapédia et Témiscouata, à l'aide d'entre
vues auprès de maires, conseillers et secrétaires 
municipaux et mercéens. Cette même problématique 
toutefoi s a déjà effleuré un certain "terrain", cons
titué d'observations d'audiences publiques et de quel
ques entrevues exploratoires dans la MRC de la Matapé
dia. Mes propos peuvent ainsi être résumés: 

L'aménagement du territoire tel qu'actuellement 
vécu dans les MRC se présente plutôt comme un exercice 
favorisant l'apprentissage et la valorisation de l'ap
proche technocratique ainsi que de sa rat1onnalité. 
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On voit apparaître un néo-hygiénisme (environnemental 
et développemental) basé sur la raison de l'expert. En 
rendraient compte les divers usages et perceptions des 
objectifs poursuivis, dont l'état d'ordre, et les 
moyens préconi sés dont 1 a norme sei enti fi que. C'est 
du moins à mon avis une des tentations qui interpelle 
présentement le local et ces gestionnaires. . 

,Je développerai maintenant mon propos en trois 
points, partant des pratiques, passant par leurs 
justifications, pour terminer par une interprétation 
globale du processus notamment au plan du politique. 

1. Les élus locaux à l'école de l'aménagement. 

2. L'apprentissage de la technocratie: ses 
justifications. 

3. Le néo-hygiénisme, de l'environnement à la 
gestion: la mort du politique? 

1. LES ÉLUS LOCAUX A L'ÉCOLE DE L'AMÉNAGEMENT 

S'il est à peu près certain que les MRC doivent 
être distinguées en vertu du fait qu'elles ont ou non, 
en régie interne, conçu elles-mêmes leur schéma d'amé
nagement, s'associant ou non à divers groupes ou 
personnes- ressources de 1 eur terri toi re, 1 ; 1 semb 1 e 
toutefois que tous les élus locaux ont ou devront con
sentir à une certaine familiarisation avec la concep
tion et l'utilisation de l'instrument aménagement-du
terri toi re. On peut même croi re que l' appropri ati on 
du schéma sera d'autant plus grande que celui-ci aura 
été fabriqué "chez-soi et entre-soi", surtout lorsque 
le projet d'extension des compétences de la MRC est 
axé sur la conception d'un développement intégré des 
ressources2; or, il appert que des proportions 
importantes de MRC s.ouscri vent à l'une ou " autre ou 
même aux deux de ces conceptions de leur mandat. La 
question que je me permet de poser à cet égard est la 
suivante: bien que nous ayions tendance à identifier 
ces MRC comme les moins technocratiques, ne serait-ce 
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pas celles qui, au contraire, seront bientôt en mesure 
de démontrer qu'elles ont beaucoup appris à l'exercice 
de la fabrication 

de leur schéma? 
de ~ivence avec leur(s) expert(s)? 
dans leurs bureaux? 

• en fonctl0n de leurs "dossiers"? 
et j'ajoute d'autant plus qu'elles sont dorénavant 
capables d'exécuter l'aménagement de leur territoire 

de la façon la plus efficace et "compétente" 
possible; 
en vertu de règles et normes scientifiques 
neutre;? 
de prlncipes d'organisation et d'opérationnalisa
tion ratlonnels; 
en tradulsant les innovations recherchées en pro-
grammes et politiques précis; ----
preclsant leur utl1lte et leur complémentarité, 
etc., etc. 3 

Nous n'avons qu'à jeter un coup d'oeil sur les 
directives du ministère ou sur les programmes de 
formation qu'affichent la plupart des "coordonnateurs" 
ou experts-aménagistes à l'emploi de ces MRC pour 
constater que telles semblaient déjà être leurs prin
cipales orientations ou habilités; d'ailleurs leurs 
nombreuses PPA et schémas en témoignent aujour
d' hui. 4 Bi en sûr, il est évi dent que pour formul er 
une telle analyse, il faut a priori considérer que la 
technocra ti e est d'abord et avant tout une i déocra
tie5, une idéologie technicienne permanente et 
latente, - au delà de la multiplicité des techniques -
mais incorporée à la pratique même de l'aménagement du 
moins tel qu'il est généralement reconnu et préconisé 
aujourd'hui. Je crois également fermement que le 
premier exercice d'aménagement s'avère des pl us "for
mateurs Il à cette forme de rati on na li té et qu' il peut 
même en constituer une modalité d'appropriation, sinon 
de familiarisation. Faire de l'aménagement de façon 
moi ns technocrati que est peut- être possi bl e, mai s 
encore faut-il savoir questionner la pratique et 
savoi r surtout qu' il est absol ument nécessai re de 1 e 
faire pour au moins partiellement éviter l'écueil. 

fi 
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2. L'APPRENTISSAGE DE LA TECHNOCRATIE. SES JUSTIFI
CATIONS 

Or, le contexte socio-politique dans lequel on a 
imposé la pratique de l'aménagement du territoire aux 
locaux était tel qu'il fallait "prendre le bateau 
quitte à couler avec" ••• N'était-il pas temps que les 
élus locaux acceptent enfin d'~tre "revalorisés", 
depuis leurs nombreux refus de collaborer à la ré
organisation de l'espace municipal québécois? 
N'était-il pas temps que le gouvernement local s'ajus
te à l'heure de la révolution tranquille et modernise 
enfin ses compétences? N'était-il pas temps de rédui
re la disjonction de plus en plus visible entre les 
gens de Québec et ceux des municipalités locales, de 
s'en rapprocher, tant au ni veau des méthodes de ges
tion utilisées que des conceptions de la fonction 
politique? N'était-il pas temps de soigner quelque 
peu son image et de rafrafchir la légitimité politique 
de l'instance municipale? La création des MRC à titre 
de nouvelle structure politique a fort certainement 
contribuer à satisfaire certains de ces besoins res
sentis dans les municipalités locales. Mais je crois 
que le mandat principal qui lui a d'abord été confié, 
à savoir l'aménagement du territoire comme tel a gran
dement concouru à ce renouvellement. Ce faisant l'ap
prentissage de la technocratie s'élabore ••• 

Toute planification suppose d'abord une mise- en
perspective globale et une échelle territoriale d'in
terventi on qui dépassent 1 e strict 1 i eu de 1 a simpl e 
municipalité; 1 aménagement du territoire doit au 
moi ns se déployer dans un espace supra 1 oca 1, mi cro 
régional. En cela, l'aménagement contribue à désen
claver le local trop longtemps confiné, à élargir son 
point de vue, bref à le dé-localiser. C'est ainsi que 
plusieurs élus locaux tentent actuellement l'expérien
ce, via la concertation mercéenne, d'un concept très 
cher à la technocratie: l'intérêt général. Il faut 
dorénavant rai sonner en termes reglonaux, en tentant 
de niveler les diversités, d'occulter les oppositions 
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(entre intérêt rural et urbain par exemple), de cons
truire en quelque sorte l'unité de ce nouveau terri
toire d'intervention. On apprend ainsi à s'abstraire 
et à abstraire; la notion de citoyen moyen, concep
tualisée par les technocrates, est de plus en plus 
utilisée et l'abstraction gagne de plus en plus les 
représentations des elus locaux actifs dans les MRC. 

Le recours technocratique à la norme apparaît 
ainsi de plus en plus adéquat en ce qu'el le prétend 
garantir l'objectivité et la justice, surtout si elle 
es t émi se par des experts reconnus dans 1 e doma i ne 
concerné; elle se donne comme universelle, davantage 
associée aux connaissances qu'aux intérêts. Elle 
s'impose: dans l'optique de l'intérêt du plus grand 
nombre, contre les intérêts mesquins de particuliers. 
L'aménagement du territoire constitue presque un 
"habi tat naturel" pour 1 a norme; 1 es él us locaux 
ayant déjà apprivoisé celles qui régissent la protec
tion du sol agricole, et de l'environnement, il y a 
quelques années, semblent dorénavant très à 11 aise 
avec leur uti 1 i sati on. L'approche fort normati ve de 
11 aménagement préconi sée dans pl us; eurs MRC en fai t 
d'ailleurs foi, comme la justification que les élus en 
donnent: s'appropriant leur scientificité -donc leur 
dite neutralité - ils parlent au nom de l'expertise 
qui les a conçues, s'en réclamant eux-mêmes, parfols. 
En conséquence, ils ont le sentiment d'être plus 
rationnels et efficaces et témoignent également d'une 
certalne tierte de pouvoir prouver qu'ils en sont 
capables. Cette "mise- en-valeur" de leurs capacités 
démontre l'importance qu'ils accordent de plus en plus 
à la compétence, cette disposition-clef de la techno
cratie et de la gestion qui s'en nourrit. L'aménage
ment du terri toi re permet également aux él us locaux 
l'apprentissage de techniques de gestion ou d'un 
rationnel qui correspond en falt à une méthodologie où 
règne le principe de l'opérationnalisation. Plusieurs 
d'entre eux sont conSClents du falt que c'est à ce 
chapitre d'ailleurs que le schéma de leur MRC est 
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le plus faible et, quelles que soient les raisons 
expliquant cette lacune, l'important est de constater 
qu'ils ont bien appris la leçon et qu'ils jugent doré
navant les choses en vertu de ce processus devenu cri
tère d'évaluation. 

3. LE NÉO-HYGIÉNISME: DE L • ENVIRONNEMENT A LA GES
TION, LA MORT DU POLITIQUE? 

Cet apprentissage de la technocratie comme métho
de de travail et idéologie trouve ses motivations 
premières chez les élus, tant individuellement ~ue 
collectivement, dans ce que l'on r.eut appeler 'la 
revalorisation de la fonction locale'. Et si la pra
tique même de l'élaboration du schéma d'aménagement 
contribue directement à cette revalorisation comme 
nous venons de le voir, il apparaît que celle- ci 
semble de plus vouloir orienter vers la conception 
d'une nouvelle "mission" régionale que deviendrait la 
mi se-en-ordre de l'envi ronnement à parti r de normes 
preClses de "santé" de cet environnement; une reglon 
en ordre disposeralt dorénavant d'espaces ordonnés et 
de ressources saines, considérés cORllle potentiel de 
développement à préserver continuellement dans un état 
d'ordre et de santé. Tel du moins est le sens des 
interventions publiques de plusieurs élus locaux et, 
puis-je peut-être ajouter, la charnière idéologique 
fondamentale de la théorie de l'aménagement du terri
toire. 

A l' instar du mouvement hygiéni ste qui au 1ge 
siècle a uni programme de santé et volonté d'organiser 
la société, l'aménagement du territoire et son exerci
ce par les élus locaux conduiraient à unir programmes 
de "santé environnementale" et volonté d'organ;-ser la 
societe reglonale en la "développant... Ce tal sant, 
l'ecologle devlent comme une SClence unique du normal, 
dans la mesure où santé environnementale et société se 
présentent comme identiquement déterminées: l'hygiène 
devient alors législatrice6• 
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Le discours des élus locaux ayant conçu le schéma 
d'aménagement de la Vallée de Matapédia, lors des 
audiences publiques de l'automne dernier, démontre de 
plus que les règles préconisées et imposées par la loi 
le sont en vertu de la Science et de la Méthodologie 
qui ont su les amener à distinguer scientifiquement 
"santé et mal adi e" • On ne s'y réfère toutefoi s pas 
encore - comme ce fut le cas pour l'hygiénisme d'obé
dience durkhémienne - en ce qu'elles offrent la certi
tude de décisions conformes à la vérité et à la rai
son, mais plutôt à l'assurance d'une meilleure 
administration des choses, en collaboration ou de 
connlvence avec les hexperts" technocratlque, SOlt ces 
gens, dont la theorle de la science est tout entière 
définie comme méthodologie, mais dont la visée est 
avant tout pratique, au service de besoins concrets de 
l'action collective. 

En écoutant les élus locaux expliquer la méthodo
logie utilisée pour l'élaboration du schéma, notamment 
l'inventaire des ressources qui, disent-ils, devra 
être périodiquement révisé, j'ai pensé aux nombreux 
"bi1ans" sociaux et sanitaires entrepris par le CRSSS 
et les CLSC depuis quelques années - c'est d'ailleurs 
ce qui m'a i nci té à ébaucher ce para1l è1 e entre 1 a 
prise en charge de la santé physique et celle de la 
santé écologique. Il semble effectivement que nous 
nous dirigions là encore vers l'observation permanente 
et automatique de l'état de sante envlronnernentale, 
soclographle et géographie qui semblent là aussi vou
loir se donner valeur d'inspection, faisant éventuel
lement appel à la sanctlon des electeurs ou de l'opi
nion publique. 

Ces enquêtes, relevés statistiques, "surveys" 
divers chercheraient également à donner des bases 
précises - mathématiques parfois - aux administrateurs 
de fason à défi ni r exactement 1 a tâche qui 1 eur est 
confi ee. Ils concourra i ent éventue 11 ement à 1 a pré
tention des élus locaux à une certaine neutralité et 
trahiraient également la montée des experts dans la 
gestion environnementale mercéenne. 
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Quoi qu'il en soit, de ce point de vue également, 
nous découvrons des enjeux qui concernent au plus haut 
point le devenir de la fonction politique locale et sa 
ré-inscription dans l'espace mercéen. Je suis tentée 
de croire que plusieurs années durant encore, les élus 
locaux seront bousculés dans un jeu de légi timi tés 
contradictoires dont les survivants deviendront peut
~tre les "notables" modernisés que l'ftat central 
dés; re. 

Entre temps, 11 nous faut bi en voi r qu'aux con
traintes que la participation à la vie locale impose 
aux différents acteurs, aux problèmes de représentati
vité qu'elle suscite chez les élus s'ajoutent au 
niveau des attentes et des responsabilités des diffé
rences de rationalité: les pratiques des responsables 
muni ci pau x s 'i nscri vent à 1 a foi s dans une log; que 
politique et dans une logique de plus en plus techno
cratique, deux logiques réputées ennemies et irrécon
ciliables7 ou du moins en forte concurrence. 

NOTES: 

1. Comme l'ont fait Gérald Fortin et Lucie Parent, 
Les MRC et leur capacité d'extension, INRS-Urba
nlsatl0n, septembre 1983. 

2. Idem et Robert J. Gravel et Den;s Robitaille, 
Les MRC et la décentralisation: conception de 
l'amenagement et extensl0n des competences, ENAP, 
JanVler 1985. 

3. Ces différents éléments ou volets pouvant carac
tériser la technocratie sont mentionnés et expli
cités dans de nombreux ouvrages. Voir notamment: 
D. Audibert, Faut-il avoir peur des technocra
tes? Paris, CtE, 1968; J.-L. Cottler, ta 
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technocratie, nouveau pouvoir, Paris, Éditions du 
Cerf, 1959; s. CHarbonneau, "La perte du sens 
dans 1 a technocrati en, Espri t, 1-4 (1978) ; 
J. Ellue, Le système technlclen, Paris, Calman
Levy, 1977; sous la dlrectl0n de E. Morin, La 
bureaucratie, 10-18, 1976; H. LEFEBVRE, POSl
tl on: contre 1 es technocrates, Pari s, GontHl er, 
1967; J.-J. slmard, "La cybernétisation du pou
voir", Recherches sociographiques, XX, 2, (1979); 
F. Ferrarotl, One tHeologle pour athées, 

Paris, Méridien, 1984. 

4. Sous la direction de Micheline Bonneau et Hugues 
Dionne par Céline Charest, Jean De La Ourantaye, 
Hélène Lavigne et Jean-Pierre St-Cyr, Les élus 
municipaux et les propositions préllmlnalres 
d'amenagement de hUlt MRC de l'Est du Quebec, 
OQAR, aout 1985. 

5. Lucien Nizard, "De la planification française. 
Production de normes et concertation", Revue 
fran~aise de Science politique, Vol. 22, no 5, 
(197 ): 1132. 

6. Comme le spécifient d'ailleurs L. Murard et 
P. Xylberman, "La raison de l'expert ou l'hygiène 
comme science sociale appliquée", Archives 
européennes de sociologie, Tome XXVI, 1, (1985). 

7. Stéphane Dion, "Les politiques municipales de 
concertati on: néo-corporati sme et démocrati e" , 
Sociologie du travail, no 2, (1984). 
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Les municipalités régionales de comté (MRC) 
et le pouvoir régional: acteurs et enJeux.1 

Michel LÉGARÉ 

INTRODUCTION 

Dans un contexte où l'échiquier politique et éco
nomique international se trouve bouleversé par l'effet 
conjugué de 1 a mondi al i sati on des rapports économi
ques, politiques et socio-culturels, par l'écroulement 
des bases économiques de la social-démocratie2 et 
par l'impuissance des pays occidentaux à contenter les 
trop nombreuses exigences des collectivités qui les 
soutiennent, il devient i ndi spensabl e de s'interroger 
sur les impacts de ces tendances lourdes 3 sur les 
dl fferentes formes de iipouvolr reglonal" 4 au Que6ec 
des annees 1980. 

On voit ainsi se développer, d'une part, un fort 
courant central i sateur dont l'impact est tel, qu '11 
entrafne une relative désuétude des frontières étati
ques contemporaines. Sur ce point, nous mentionnons 
en guise d'exemple que la concentration du pouvoir des 
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grandes firmes multinationales dans l'économie mondia
le atteint des sommets inégalés, suscitant en corol
laire l'abandon d'importantes capacités de production, 
de dizaines de millions de chômeurs, dans les pays 
capitalistes développés5• Mentionnons aussi l'exem
ple des mutations importantes entraînées dans les 
relations internationales par une ouverture croissante 
des économies sur l'extérieur et par une inexorable 
accentuation de l'interdépendance entre les pays6. 
De sorte que l'on envisage maintenant 1 'hypothèse pal
liative d'un accord de libre-échange entre le Canada 
et les États-Unis7, et que l'Espagne a senti la 
nécess i té d'adhérer à 1 a CODllJunauté économi que euro
péenneS. 

D' autre part, cette tendance à l'extensi on des 
espaces économiques et politiques au-delà des pays 
actuels, et à la concentration des principaux leviers 
décisionnels par un nombre d'acteurs plus restreint, 
s'accompagne d'une forme de repli stratégi que dans ce 
champ i ntermédi aire qui arti cul e 1 e centre aux péri
phéries. Un vide est ainsi créé au niveau de l'espace 
régional périphérique, ouvrant ainsi la voie à de nou
ve 11 es conquêtes vi sant justement à s' appropri er cet 
espace. L'~space régional périphérique devient ainsi 
1 e 1 i eu d'une nouve Il e 1 utte entre 1 es forces regi 0-
nallstes et les forces regl0nallsatrlces. gn observe 
alors, d'un cote, la mlse en oeuvre par l'Etat d'une 
nouvelle stratégie de modernisation des structures 
politico-administratives9, l'implantation denou
veaux modes d'articulation du centre aux périphéries, 
de l'État à la société locale, la restructuration des 
modes de régulation sociale et de légitimation de 
l'État. Tandis que, de l'autre côté, ce vide offre 
aussi une opportunité pour les acteurs locaux de s'ap
proprier ce champ intermédiaire, mais dans leur quête 
d'une toute autre final ité que celle poursuivie par 
l'État centralisateur. 

De façon plus spécifique, le processus en. cours 
de redeflnltl0n de la problematlque Q du .opouvolr 
regl0nal" au Quebec nous amene a nous 1 ntérroger sur 
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la nature des jeux et enjeux de pouvoir liés à l'amé
nagement et au deve10ppement dans une regl0n ressource 
et perl pherlque: ce t 1 e du Saguenay Lac-Sal nt
Jean. l6 

On pose alors pour hypothèse que les Municipali
tés régionales de comté (ou MRCll) contribuent à 
définir un lIespace de pouvoir régional ll12 marqué 
par la coexistence d'au moins deux logiques plus ou 
moins conflictuelles: 

la logique des élites politiques locales, qui ont 
tradl tl onne 11 ement une propenslon a s'a 11 i er de 
façon implicite ou explicite avec les élites 
socio-économiques ou élites de propriété, et dont 
la logique est profondément ancrée dans les méca
nismes traditionnels de gestion du local; 

et la logique des élites dites "technocratiques", 
qUl est lnscrlte dans le s111age de la Revolutl0n 
tranquille et principalement articulée autour des 
concepts de la "planification" et de la "partici
pation" 13 • 

Le présent exposé offre donc quel ques observa
tions tirées d'une étude comparative de quatre MRC au 
Saguenay - Lac-Sal nt-J ean et presente une ref lexl on 
sur le role vralment Joue par les MRC dans le "pouvolr 
reglonal" et Sur le role que certalns acteurs vou
dralent blen leur attrlbuer (volr cartes #1 et #2). 

Pour 1 es fi ns de cette étude comparati ve, nous 
avons procédé à la réalisation d'entrevues semi- diri
gées auprè s du personnel poli tique (1 es Préfets), du 
personnel administratif (les Secrétaires- trésoriers) 
et du personnel technique (les Coordonnateurs à l'amé
nagement) de chacune des quatre MRC étudiées, ainsi 
qu'auprès de quelques membres du Comité de consulta
ti on sur la créati on des MRC pour 1 a grande zone du 
Saguenay - Lac-Saint-Jean. 
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En s'inspirant de faits évocateurs des contradic
tions inhérentes à la dynamique d'imp1antation et de 
structuration des MRC en Sagamie, on peut illustrer 
comment l'Etat central québécois parvient à déstabi
I1ser le pOUVOlr local, a reartlculerles"ra'pports de 
torceau nl veau local et a 1 nstaurer un nouveau mode 
d'exerclce du pOUVOlr fonde sur la concertatl0n. On 
en vlent alnSl a demystltler la concertatlon sous le 
jour d'une stratégie globale de gestion-régulation des 
comportements et mentalités des élites politiques 
locales, et par elles, des collectivités locales. 

1. LE CHOC DES -ESPACES DE POUVOIR RÉGIONAL-

En appréhendant un "espace de pouvoi r régi ona 1" 
en tant que produit complexe de l'ensemble des rap
ports sociaux (conflictuels ou consensuels) et qu'en
jeu multiple des instances formant le système social, 
il est uti 1 e de procéder à l'étude de 1 a spati a li sa
tion de ces rapports et enjeux au moyen des hypothèses 
de formation des éventuelles MRC, telles que soulevées 
par les élus locaux dans le cadre de la consultation 
gouvernementale prévue aux articles 166 à 176 de la 
loi 125, et cela, au regard du territoire effective
ment "produit" par l'État central québécois. 

Mentionnons, en guise de rappel, que lors de son 
adoption par l'Assemblée nationale du Québec en 1979, 
la loi 125 prévoyait la tenue d'une consultation gou
vernemental e auprès des conseil s et des ci toyens des 
muniCipalités locales et des municipalités de comté. 
Cette consultation devait porter sur la délimitation 
territoriale des MRC ainsi que sur les modalités de 
représentation des municipal ités locales au sein du 
conseil de chacune des MRC et sur les autres éléments 
pertinents à inclure dans les lettres patentes devant 
être émi ses par 1 e gouvernement du Québec en vue de 
constituer officiellement les dites MRC 14 • Cette 
consultation s'est déroulée sur la base d'un découpage 
de 1 a majeure parti e du terri toi re québécoi s en 19 
zones15 • Mais, en dépit de sa très vaste étendue, 
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la Sagamie ne fit l'objet que d'une seule zone, pour 
laquelle d'ailleurs a été constitué un Comité de con
sultation composé de trois membres reconnus pour leur 
affi 1 i ati on certai ne au Parti Québécoi s (1 e parti au 
pouvoir à cette époque). Il s'agissait d'un maire 
rural pour représenter 11 Uni on des con sei 1 s de comté 
et des municipalités locales du Québec16 , d'un 
maire urbain pour représenter l'Union des municipali
tés du Québec, et d'un prési dent i denti fi é au mi 1 i eu 
régional qui, dans ce cas-ci, était cultivateur de 
métier et ex-président de l'Union des producteurs 
agricoles. 

Au niveau des résultats, notre étude des "espaces 
de pouvoi r régional" nous révèle la convergence de 
11 unani me représentati on de cet espace par 1 es él us 
locaux avec le découpage territorial des MRC, tel que 
produit par l'État central québécois, dans le cas 
d'une seule MRC: celle de Lac-Saint-Jean Est (la plus 
petite des MRC de la région)! C'est en effet la seule 
MRC sagamienne où l'on peut vraisemblablement considé
rer que le niveau régional d'encadrement et de concer
tation retenu par l'État et défini par la notion de 
"régi on d'appartenance "17 correspond de près à 
l'espace de pouvoir régional réellement vécu par les 
édiles municipaux. Dans le cas des trois autres MRC, 
on peut sentir de profondes divergences entre la 
représentation de l'espace de pouvoir régional sou~ai
té par les é1 us locaux et cel ui produi t par l'Etat 
central québécois. 

Il serait tentant de postuler que c'est 1 'homogé
néité relative du territoire de la MRC de Lac-Saint
Jean Est qui explique la convergence de ces deux for
mes de représentations de l'espace de pouvoir18 • 
Toutefois, un exemple concret vient contredire ce pos
tulat. En effet, à la MRC Le Fjord~du-Saguenay, neuf 
municipal ités rurales se sont regroupées sur la base 
de l a rel ati ve homogénéi té de 1 eur terri toi re pour 
effectuer une requête en vue de se constituer en MRC, 
mais elles ont vu cette requête rejetée sous la justi
fication qu'elle ne respectait pas le principe de la 
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loi 125 selon lequel devait se confondre les munlclpa
lités rurales et les vi1les19 • Nous pouvons en 
ti rer un cons ta t: l' homogénéi té du terri toi re peut 
jouer en faveur d'une convergence entre les représen
tations locales et centrale d'un espace de pouvoir 
régional, mais n'est certainement pas le facteur 
dé~ermi nant dans le processus déci si onne1 qui amène 
l'Etat à choisir une délimitation territoriale parti
culière pour une MRC donnée. 

Nous avons plutôt observé que le principal fac
teur explicatif du choix dedélimi"tatlon te"rrltorlale 
d'une" MC par li~tat cent-raletaltl'lrtfluence"éxerCee 
par les V"l f "e's tnotammenfpar' 'Ie blaTs' de campagnes de 
hl obbylng" soutenues de' la part de:s el us urbalns et 
des 'de'l egatlons "des 'chambres de commerce loc"ales J • 

Par exemple, dans le cas de la MRC le Fjord-du
Saguenay, quatre hypothèses de formation de MRC ont 
été soul evées par 1 es élus 1 ocaux20• E11 es révè
lent de façon convaincante une nette rupture entre les 
élus ruraux et urbains, et la présence évidente d'une 
certaine compétition entre les élus urbains eux-mêmes 
(certains parlent plutôt d'un "esprit de clochers"). 
Devant 1 a crai nte des él us ruraux à se confondre aux 
é1 us urbai ns pl us i nf1 uents à l' i ntéri eur d'une même 
unité de gestion, devant les fortes résistances expri
mées par les élus urbains ne voulant guère adhérer à 
un organisme où ils perdraient éventuellement de leur 
i nf1 uence, devant 1 a tentati ve opportuni ste de cer
tains élus urbains ayant pour objet la formation, par 
la MRC, d'un espace régional polarisé par la ville 
qu' ils repré sentent eux-mêmes, l' État central québé
coi s aura usé de son pouvoi rd' arbi trage pour sol u
tionner le débat à la faveur de l'option d'une seule 
MRC pour couvrir le territoire de l'ex-conseil de 
comté de Chicoutimi et de l'ex-conseil métropolitain 
du Haut-Saguenay (à l'exclusion toutefois des munici
pa 1 i tés rurales de Lamarche, Labrecque et de Taché, 
qui ont préféré se joindre à la M~C de Lac-Saint-Jean 
Est). L'option privilégiée par l'Etat central aura en 
outre pour principale caractéristique de n'attribuer 
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ni aux élus urbains ni aux élus ruraux le deux tiers 
des votes requi s par 1 aloi 125 sur l es déci si ons 
importantes pouvant affecter l'une ou l'autre des 
municipalités, ce qui n'est pas le cas dans les trois 
autres MRC où les élus ruraux disposent largement des 
2/3 des votes requi s. La MRC Le Fjord-du-Saguenay 
résulte donc d'un compromis politique entre l'État 
central et les élus locaux sans lequel la légitimité 
de l'éventuelle MRC aurait profondément souffert. 

Tandis que dans l'Est de la Sagamie l'État optait 
pour un regroupement des forces locales au sein d'une 
seule MRC, celui-ci aura privilégié le fractionnement 
des forces local es du secteur géographi que du Lac
Saint-Jean Ouest en deux MRC distinctes: soit les MRC 
Le Domaine-du-Roy et de Maria-Chapde1aine. L'option 
retenue par l'État témoi gne donc d'un écl atement de 
l'espace de pouvoir régional (auquel adhérait la 
quasi-totalité des élus locaux) résultant des efforts 
entrepris par les villes de Roberval et de Dolbeau en 
vue d'en arri ver, par 1 a formati on de deux MRC di s
tinctes, à la création d'un espace régional polarisé 
par ces deux villes. Les élus ruraux, intensivement 
courtisés par le "10bby" des maires de Roberval et de 
Dolbeau, assaillis par les délégations massives des 
chambres de commerce locales de ces deux villes, 
auront en grand nombre plié à l'influence des villes. 
(Comparer la carte #2 avec la carte #6, en annexe). 

On peut donc ti rer 1 e constat que l'espace de 
pouvoir régional, défini par l'État central a travers 
1 es MRC, aura ete structure pr1 nClpa 1 ement en +onc
t1an des Vl Hes, donc de l'espace urbaln, . avec ·Ia 
comp 1 a1sance d'une maJorl-te d' e~1 us ruraux,· et se ton 
les reseaux de dependance economl que (1 dent1 f1 es 
prlnclpalement aux espaces economlques dJ exploltatlon 
des ressources naturelles"des grandes entreprlsesr~ 

Dans tout ce processus de restructuration de 
l'espace de pouvoir régional, certaines portions du 
territoire ont fait l'objet de convoitises concurren
tielles. D'une part, il s'agissait de municipalités 
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rurales situées géographiquement en périphérie des 
nouvelles MRC, et qui se voyaient courtisées par les 
MRC adjacentes pour qu'elles se joignent à elles. 
Dans certains cas, tels que Saint-Ludger-de-Mi1ot, 
Lamarche, Labrecque, Taché et Saint-André, l'enjeu 
principal de cette rupture d'allégeance traditionnelle 
avec 1 e terri toi re de l' ex-consei 1 de comté aura été 
l'adhésion à la MRC avec laquelle elles ont de plus 
grandes relations de dépendance de nature économique. 
Dans un autre cas, il s'agit d'une municipalité rurale 
dont une partie des infrastructures est située sur le 
territoire d'une MRC différente que celle oa elle est 
intégrée (l'aéroport de Saint-Méthode étant situé sur 
le territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine tandis 
que cette municipalité est intégrée à la MRC le 
Domaine-du-Roy, ce qui soulève quelques problèmes 
techniques et politiques en matière de schéma d'aména
gement). D'autre part, il s'agissait de bandes de 
territoires non-organisés (TNO) présentant un certain 
potentiel conune source additionnelle de financement 
pour les MRC, via une taxation particu1 ière sur les 
chalets! bâtiments industriels privés ou 
autres2 • 

2. LA CONCERTATION, COMME STRATÉGIE DE GESTION
RÉGULATION DU LOCAL 

En plus de se réserver l'ultime faculté d'imposer 
la définition d'un espace de pouvoir régional ne 
répondant pas, dans la plupart des cas, à la spatiali
sati on des rapports soci aux et des enjeux mani festés 
par les hypothèses de formation des MRC selon les éli
tes pol i ti ques local es, l'État parvi ent à mettre en 
oeuvre une stratégie globale qui "surprend" les der
niers bastions de l'autonomie locale. Avec la concer
tation, l'élite technocratique dispose maintenant 
d'une panop 1 i e de tact; ques (ou moyens) qui permet à 
l'État d'attaquer une vulnérabilité (cette vulnérabi
lité est la dépendance des élites politiques locales 
face aux élites technocratiques en raison de la 
complexification croissante des problèmes à 



résoudre) • 

Cette s!ratégie de concertation, "fondée sur 
1 'i dée de creer un consensus sur 1 es objecti fs de 
développement, 1 ... 1 vise à susciter par le haut une 
conscience régionale sur la base d'un sentiment d'ap
partenance à une même culture et à un même territoire 
expurgeant du même coup les divisions de nature écono
mique et sociale" 22 • Et à ce titre, il est fort 
révélateur le rôle joué par les élites technocratiques 
(grâce à leur promotion en tant que nouveaux acteurs' 
sur la scène régionale) auprès des élites politiques 
locales. 

Tandis qu'à la création des MRC on notait l'exis
tence d'un profond fossé entre ces deux types d' ac
teurs (les élus locaux ayant alors une vision plutôt 
locale tandis que les technocrates se voulaient promo
teurs d'une vision plutôt régionale), un glissement de 
position est constaté du côté des élus (ruraux princi
palement). Pour illustrer C0111llent la concertation 
peut avoir une incidence sur la conscience régionale, 
on peut s'inspirer de quatre exemples: 

la tenue de séances de formation-information par 
les membres du consei 1 de 1 a MRC Le Fjord-du
Saguenay, sous la vigilance bienveillante du per
sonnel techni que et de professi onnel s sous con
trats avec 1 a MRC, et dont on ne peut ni er 1 es 
vertus lorsqu'il est question de sensibiliser le 
personnel politique à la logique du personnel 
technique et administratif; 

1 e condi ti onnement des membres du consei 1 de 1 a 
MRC par l'apaisement de leurs réticences et 
résistances en les amenant à un consensus sur des 
dossiers "faciles", ceci, avant même de parler du 
schéma d'aménagement du territoire (MRC de Maria
Chapdelaine); 

la poursuite de campagnes de sensibilisation des 
conseils municipaux par le Coordonnateur à 
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1 'aménagement afin de "vulgariser" et d'expliquer 
la l ogi que et le 1 angage techni que que semblent 
mal saisir les élus locaux (maires et échevins), 
(MRC de Lac-Saint-Jean Est); 

1 e rôl e joué' par 1 e Préfet de chaque MRC pour 
tempori ser 1 es débats au sei n du consei 1 de 1 a 
MRC, c'est-à-dire pour différer une prise de 
décision dans 1 1espoir d'une meilleure occasion 
propre à favoriser une prise de position majori
taire par les membres de la MRC qui soit conver
gente avec les préoccupations manifestées par le 
personnel techni que et admi ni strati f de 1 a MRC 
(ex: le dossier de la gestion des déchets à la 
MRC Le Fjord-du-Saguenay, le dossier d'une parti
cipation au Conseil régional de concertation et 
de développement à la même MRC). 

C'est ai nsi qu 1 on en vi ent à vi der 1 es séances 
régulières du conseil de la MRC de toute la substance 
"politique", puisque les jeux et enjeux de pouvoir 
sont occultés par l'obtention d'un consensus avant la 
tenue même des séances offi ci e 11 es, donc à 11 épreuve 
des regards de la population en général ou des journa
l i stes. Les séances du Consei 1 de 1 a MRC ne sont 
guère plus qu'une routine de légitimation des déci
sions prises à huis clos, sous l'oeil bienveillant et 
du support indispensable des experts. Si cette asser
ti on est confi rmée dans toutes 1 es MRC étudi ées sur 
les dossiers essentiels, tels que l'aménagement du 
territoire, il ne faut pas en déduire qu'elle se rap
porte à tous les dossiers étudiés. Il faut donc pon
dérer celle-ci en mentionnant qu'e11e ne se rapporte, 
semble-t-i1, qu'aux dossiers les plus susceptibles de 
créer de profondes di vergences, voi re même l' éc1 ate
ment du consensus pourtant indispensable à la légiti
mation du nouveau palier de pouvoir par les élus 
locaux. 

Le résu1 tat sembl e prévi si b1 e: 1 a concertati on 
amène 1 a "technocrati sati on du pouvol'r' lo'ca'" 23 

28 



et en raison de la fondamentale relation de dépendance 
des e Il tes po Il t1 ques 1 oca 1 es Vls-a-Vl s des e Il tes 
technocrat1 ques que cette concertat10n 1 nstaure , 
l '~tat parVl ent effectl vement a constl tuer un nouveau 
relals du Pouvolr dans les reglons ressources et 
perl pher1 ques du Quebec, te Il es que le saguenay -
Lac-$a1nt-Jean. 

C'est en quelQue sorte pour pallier à ces "écarts 
de rationalité ll24 observés originellement entre 
les élites politiques locales (qui ont une vision plu
tôt locale) et la nouvelle élite technocratique des 
MRC (qui a une vi si on pl utôt régi onal e), que l' idéal 
participationniste présenté par la concertation met en 
oeuvre un processus IId'acculturation technique ll25 

des acteurs en présence. Tandis que les élites poli
tiques locales se distinguaient des élites technocra
ti ques, entre autres, par 1 eur ni veau de consci ence 
régionale, il semble que cet écart soit en voie de se 
résorber, du moins en ce qui concerne les élus ruraux. 
Le partage d'un 1 angage techni que commun, donc d'une 
rationalité commune, sans nécessairement provoquer un 
renversement dans la configuration hiérarchisée du 
sentiment d'appartenance des acteurs26 , exerce une 
pui ssante et permanente i nfl uence sur l es comporte
ments et les mentalités des élus locaux. Cette influ
ence est efficace au point de développer chez les élus 
ruraux une conscience régionale justifiant que l'U
nion qui les représente (UMRCQ) se porte en défenseur 
de 1 a MRC auprès du mi ni stère des Affai res Muni ci pa
l es, notamment par de nombreuses requêtes pour l'ob
tention de ressources financières additionnelles et 
une garantie sur la pérennité de cette instance. 

3. L'ÉCHIQUIER RÉGIONAL EN EFFERVESCENCE 

Il importe maintenant de procéder au débrouillage 
de l'espace de pouvoir régional que contribuent à 
définir les MRC de la Sagamie, et de définir celui-ci 
comme un enjeu pol i ti que de 1 a reproducti on de la 
soci été québécoi se27 , qui met à nu l es rapports de 
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dépendance, de domination ou d'inégalité, qui affec
tent la perception et la mentalité des acteurs en pré
sence sur cet échiquier régional et qui conditionnent 
1 eurs prat; ques et asp; rat; ons. De sorte qu Ion se 
doit de chercher à identifier les acteurs en présence, 
à évaluer les rapports de force qui se manifestent par 
le biais de certaines luttes données, les enjeux 
qu'elles révèlent et les stratégies mises en oeuvre 
pour les atteindre. 

Dans cette perspective, on se doit de considérer 
les forces et faiblesses de la MRC en tant qu'organi
sation en situation d'interdépendance avec les autres 
acteurs que sont l'État, les structures municipales ou 
régionales, et les acteurs membres de la société civi
le, le secteur privé, etc ••• Cette analyse nous amène 
à percevoi r de profondes i néga 1 i tés entre 1 es MRC, 
dont les faiblesses imputables à certaines conditions 
de dépendance à l'égard de leur environnement exercent 
sans nul doute un effet non-négligeable pour influen
cer, voire même pour conditionner, la perception et la 
mentalité des acteurs qui y oeuvrent (tant les élites 
politiques locales que les nouvelles élites technocra
tiques) et les comportements qui s'ensuivent (prises 
de position, débats, stratégies, ••• ). 

Dans ce contexte, il apparait que la MRC Le 
Fjord-du-Saguenay jouit dl une autonomie rel ative 
qu 1 e 11 e peut attri buer à sa supéri ori té évi dente au 
niveau de ses structures démographique, territoriale, 
politique et financière. En effet, avec près de 60% 
de la population sagamienne et de 42% du territoire de 
la région, elle est la troisième MRC en importance au 
Québec, pour ne pas dire la première lorsqu'on tient 
compte simultanément de sa population et de son terri
toire. Ce fort bassin de population lui alloue sans 
conteste un influent pouvoir de négociation, tant avec 
l'État, 1 es autres structures régi onal es, et autres 
MRC. Au niveau de sa structure politique cependant, 
la MRC Le Fjord-du-Saguenay est caractérisée par 
l'incapacité des élus locaux urbains ou ruraux 
d'obtenir les deux tiers des voix des membres de son 
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conseil, tel s que requis à l'article 189 de la loi 
125, pour attribuer à la MRC de nouvelles compétences 
à l'égard des cités et des villes de son territoire. 
Une centralisation de compétences ou de responsabili
tés ne peut donc être réal i sée au détri ment de l'une 
ou l'autre de ces deux parties sans enclencher par le 
fait même un processus de négociation (ou de concerta
tion) entre ces deux parties. Et bien qu'il n'y ait 
dans cette MRC que trois villes en regard des 17 muni
ci pal i tés rural es, 1 es troi s vi 11 es sont parvenues à 
obtenir cette concession de l'État sans laquelle, 
d'ailleurs, la MRC aurait vu sa légitimité remise en 
cause. Enfi n, au ni veau de sa structure fi nanci ère, 
la MRC Le Fjord-du-Saguenay jouit d'une situation 
enviable par ses consoeurs, puisqu'elle dispose de 
$1,7 millions (soit environ 45% des montants dépensés 
par l'ensemble des quatre MRC dans la Sagamie). La 
principale force financière de cette MRC réside dans 
la profonde diversification de ses sources de finance
ment, de sorte que les montants alloués par l'État ne 
représentent que 26% du budget annuel total approxima
ti vement, d'où une proporti on d'auto-fi nancement 
représentant 74% de son budget annue1 28 • 

A l'autre extrémité se trouve une MRC placée dans 
une position très critique de par sa vulnérabilité en 
matière de structures démographique, politique et 
financière. En effet, la MRC de Maria-Chapdelaine ne 
di spose comme ressources que de 10% de la popu1 ati on 
régionale même si elle représente une superficie d'en
viron 36% du territoire de la région 02. Son pouvoir 
de négociation s'en trouve affaibli d'autant. Et son 
maigre budget de 247 000$ ne lui permet guère d'extra
vagances. Dans une conjoncture politique où l'on 
remet en question les subventions gouvernementales 
allouées aux MRC, la MRC de Maria-Chapdelaine ne pour
rait tout simplement pas survivre si le nouveau gou
vernement exécutait cette menace, puisque les sources 
de fi nancement gouvernementales repré sentent prè s de 
83% de son budget annuel total. 

Quant à ell es, 1 es MRC Le Domai ne-du-Roy et de 
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Lac-Saint-Jean Est présentent une position relative de 
leurs forces et faiblesses les situant à mi-chemin 
entre les deux extrêmes délimités par les MRC Le 
Fjord-du-Saguenay et de Maria-Chapde1aine. 

D'autre part, les quatre MRC sagamiennes sont 
caractéri sées par certai nes rel ati ons de dépendance 
qui peuvent surgir comme des contraintes nouvelles aux 
gestes qu'elles posent ou voudraient poser. Par exem
ple, on se doit de citer l'influence exercée par le 
secteur privé sur les MRC, notamment par le biais de 
l a général i sati on dans toutes les MRC au recours de 
fi rmes pri vées, de consul tants ou d'experts de tout 
ordre (notamment lorsqu'il est question de la confec
tion du futur schéma d'aménagement). C'est que, rap
pelons-le, lorsque l'on considère l'expertise techni
que (le savoir, l'information) comme la ressource 
principale ou la matière première des MRC, surtout 
pour l'aménagement du territoire notamment, alors 
"concentration of the control of discretion over 
ressources and the importance of the resources to the 
organization together determine the focal organiza
tion's dependence on any given other group or organi
zati on" 29 • En effet, udependance can then be 
def; ned as the product of the importance of a gi ven 
input or output to the organization and the extent to 
which it is controlled by a relatively few organiza
ti ons 1130. Or, on ne peut pas di re que les person
nes moral es ou physi ques possédant cette experti se 
pullulent, de sorte que leur nombre plutôt limité leur 
alloue un potentiel d'influence non-négligeable prin
cipalement sur les élites politiques locales, qui sont 
peut être les plus vulnérables à cet égard. Par exem
ple, le Coordonnateur à l'aménagement à la MRC de Lac
Sai nt-Jean Est est un urbani ste "prêté" par 1 a vi 11 e 
d'Alma. Sans chercher à dévaloriser la conscience 
professionnelle de l'individu, il faut néanmoins s'in
terroger sur le parti qu'il devrait prendre en cas de 
conflit majeur entre cette MRC et la ville d'Alma. 
Lequel des deux employeurs auraient le dernier mot? 
Autre exempl e, 1 es avi s légaux fourni s à 1 a MRC Le 
Domaine-du-Roy proviennent de la même firme privée qui 
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a pour cl i ent 1 a vi 11 e de Roberval. Cette rareté de 
l'expertise peut-elle occasionner certains problèmes 
(fui tes d' i nformati ons ou autres)? Enfi n, il faut 
menti onner que depui s la créati on des MRC, 1 es con
seils de MRC sont littéralement harcelés par diffé
rents types de promoteurs pri vés qui vi ennent "offri r 
leurs bons services" aux élites politiques locales qui 
y siègent. Les élus locaux voient ainsi défiler sous 
leurs yeux toute une avalanche de projets divers, dont 
l'intérêt technique ou utilitaire n'est pas à dédai
gner, mais où l'élu se sent plutôt démuni pour évaluer 
correctement les offres qui lui sont soumises. C'est 
ainsi qu'on a vu surgir, à la MRC Le Fjord-du-Sague
nay, un projet de construction d'un incinérateur coû
tant quelques beaux millions de dollars, ce qui lais
sait dire à l'un des maires siégant au conseil de la 
MRC qu'il était incapable d'émettre un jugement sur le 
dossier technique qu'on leur avait soumis. Ces divers 
exemp 1 es i 11 ustrent donc, à pei ne il est vrai, la 
position extrêmement vulnérable des élites politiques 
locales face aux élites technocratiques (que celles-ci 
soient issues du secteur privé ou de l'intérieur même 
des MRC). 

En somme donc, l'existence d'un rapport inégal 
des forces et faiblesses- entre les quatre MRC saga
mlennes et les contralntes -potentlelles que peut - sou
lever 1 a - re 1 atl ve dependance des e 11 tes po 11 il ques 
loca (es a l'egard des e Il tes technocratlques dl verses, 
exerce une-lncldence dlrecte sur le Ch01X des strate
gles adoptees par les quatre MRC dans leur conquete de 
l'espace de pOUVOlr regl0nal. 

On peut citer, à titre d'exemple, la lutte que la 
MRC Le Fjord-du-Saguenay livre seule contre les trois 
autres MRC sur 1 a questi on de son i ntégrati on éven
tuelle à l'autre structure régionale d'encadrement et 
de concertation qu'est le CRCD31. Il est à cet 
égard fort révélateur de constater qu'en dépit du 
rejet unanime de la structure proposée dans "Le choix 
des régions"32 par l'ensemble du monde municipal 
(tant les villes, les municipalités rurales que les 
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MRC), que trois des quatre MRC sagamiennes ont décidé 
de s'y intégrer pour bénéficier de services que leurs 
mai gres ressources fi nanci ères ne 1 eur aurai ent pas 
permis de s'offrir elles-mêmes (ex: la réalisation 
d'études de fai sabll i té, d'études techni ques di ver
ses). Or, assez curieusement, cette lutte qui se pré
sentait originellement sous le jour d'un conflit entre 
les deux structures régionales implantées par l'État 
central (selon un schéma bi-polaire)33 s'est pro
fondément dénaturée, pour devenir finalement une lutte 
entre les quatre MRC elles-mêmes (selon une configura
tion géographique d'Est contre l'Ouest, correspondant 
approx i mati vement aux deux sous-régi ons que sont le 
Saguenay et le Lac-Saint-Jean). L'enjeu de cette nou
velle lutte n'est alors plus lié au contrôle des 
réseaux d' i nfl uence entre 1 es acteurs qu'a i nsti tu
tionnalisés l'État central via l'implantation des deux 
structures régi ana 1 es d'encadrement et de concerta
tion, mais est plutôt devenu le degré d'influence 
exercée par les MRC au sein du nouvel organisme. 
S'appuyant sur une argumentation relative à la struc
ture démographi que et terri tori ale qui la caractéri
sent, 1 a MRC Le Fjord-du-Saguenay exi ge cODl11e condi
tian préalable à son intégration au CRCD un nombre de 
siège équivalent au nombre total de sièges dont dispo
sent ensemble les trois autres MRC (6 sièges). En 
somme, 1 es MRC ne luttent plus pour 1 e contrôl e de 
l'ensemble des rapports entre les acteurs SO"Claux au 
nlveau supra-local, comme c'etalt peut-etre le cas de 
1983 a 1985, malS plutot pour le controle des rapports 
lmp llquant 1 e pOUVOl r loca 1 (ou pOUVOl r munlcl pa"1 pour 
etre plus exact). Il peut donc vralsemblablement etre 
avance que l 'lmplantation des MRC aura davantage eu 
pour effet de procéder à une restructurati on du pou
voir local. 

Dans un autre ordre d'idées, certaines divergen
ces profondes se mani festent entre les quatre MRC 
quant à leurs potentialités d'intervention directe ou 
indirecte en matière de développement économique. De 
sorte que la MRC Le Fjord-du-Saguenay se di stingue 
encore des trois autres MRC par le rôle plus interven-
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tionniste qu'elle entend jouer sur le terrain du déve
loppement économi que, de sorte que dans l' e spri t des 
élites politiques comme dans celui des élites techno
crati ques, 1 e schéma dl aménagement est perçu dans 1 e 
cadre d'un processus de planification où l'interven
tion devient une étape ultérieure â la confection de 
ce schéma d'aménagement. Dans le cas des trois autres 
MRC, il n'est absolument pas question d'intervention 
de 1 a MRC dans 1 e développement économi que pour 1 es 
élites politiques, bien que toutefois les élites tech
nocratiques voudraient bien aller plus loin sur ce 
poi nt. Par exemple, on consi dère â la MRC de Lac
Saint-Jean Est que les dossiers économiques doivent 
être acheminés au commissariat industriel qui, selon 
un certain concours de circonstances, occupe des 
locaux situés dans le même édifice que la MRC. A la 
MRC Le Domaine-du-Roy, les élites technocratiques ont 
entrepris certaines représentations en vue d'en arri
ver â la fusion des commissariats industriels dans une 
sorte de société de développement économique (entre 
alors en jeu l'esprit de clocher qui anime les villes 
de Saint-Félicien et de Roberval). A la MRC de Maria
Chapdelaine, l'élite technocratique essaie de faire 
avancer 11 idée d'un projet dl une Soci été régi onal e de 
déve 1 oppement économi que mais n'a pas encore trouvé 
d'écho favorable de la part des élus locaux qui ont, 
semble-t-i1, bien d'autres priorités. D'autre part, 
il faut menti onner 1 e rô1 e joué par l es chambres de 
commerce locales qui se posent en quelque sorte comme 
un frein â l'interventionnisme potentiel des MRC dans 
la sphère économique. Dans le cas de la MRC Le 
Domaine-du-Roy, les élites technocratiques sont parve
nues â inciter les élus â faire une requête auprès de 
l'OPDQ en vue d'obtenir un Contrat de développement, 
toutefoi s 1 e projet a avorté lorsque ,'OPDQ a estimé 
que 1 es MRC sagami ennes n' étai ent pas suffi samment 
avancées dans 1 eur processus dl él aborati on du schéma 
d'aménagement. 

Tous ces exemples révèlent que la logique tech
nocratique est beaucoup plus interventl0nnlste en 
matlere de developpement economlque, que ne 'lest la 

35 



logique des élites politiques locales. Et de ce point 
de vue, 1 es nouve 11 es e 11 tes technocrati ques se mani
festent ~omme l'un des facteurs stratégiques par 
lequel l'Etat central parvient progressivement à péné
trer 1 e pouvoi r 1 oca 1 de sa propre 1 ogi que. L' hypo
thèse d'une nouvelle alliance de classe entre cette 
petite bourgeoisie et la bourgeoisie nationale en vue 
d'instituer un nouveau relais du Pouvoir semble donc 
pertinente à soulever. 

Enfin, l'étude du pouvoir régional à travers les 
MRC nous amène à nous interroger sur l'exi stence des 
réseaux d'influence entre les acteurs sociaux, sur les 
a 11i ances potent; e 11 es ou effecti ves, sur 1 e degré 
d li ntégrati on de 1 a MRC dans son envi ronnement régi 0-
nal, et sur l'existence éventuelle d'une nouvelle éli
te politique régionale. 

Du point de vue des réseaux, des coalitions ou 
des a 11 i ances, 1 es 1 uttes sou 1 evées dans 1 e cadre du 
processus de consultation gouvernementale sur la créa
tion des futures MRC (dont nous avons déjà traité dans 
cet exposé) et des élections des Préfets des MRC 
nouvellement constituées, ont montré certains 
regroupements des él us locaux sur 1 a base de Il nomo -
gene'l te de 1 eur terrltol re de -reference (-ge-ne ra 1 ement 
det,nl comme un espace de dependance economlque). De 
sorte que dans 1 e cas de 1 a MRC le F Jord-du-Saguenay 
correspondent essentiellement deux zones de coalition 
se mani festant, entre autres, par des votes conver
gents au conseil de la MRC. Il s'agit des élus des 
municipalités rurales situées dans le premier cas sur 
la rive nord de la rivière Saguenay (selon l'hypothèse 
de la MRC Vallin34), et dans le second cas sur la 
rive sud de celle-ci (l'hypothèse de la MRC du Bas
Saguenay Sud35 ). Apparaissent alors comme - des 
1 eaders 1 es él us locaux exerçant une -certa-l ne 
1 nt 1 uence al' lAterl eur de -ces esp-aces dellmltes,- 61 en 
que toutetol sce f eade-rshl p -f orsqu '11 se'manlteste" est 
lmputable a la "personnal1te de-t-'elu en qu-estlon"ou-a 
sa partlcl patlonau sel n d'organ1 smes-c l'es de" cet 
espace en questlon, "mal snon pas' a "I-a 'munlclpô"llte 
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qu'ils représentent. Il est à noter que ces regroupe
ments ne se manl festent qu'à l'i ntéri eur des espaces 
ruraux et non pas des espaces urbains, nettement plus 
divisés, comme si l'esprit de clocher était davantage 
l'apanage des villes. A la MRC de Lac-Saint-Jean Est, 
on a observé que la ville polarisatrice d'Alma coupait 
le territoire de la MRC en deux entités distinctes, de 
sorte qu'un regroupement des élus ruraux s'est produit 
dans le nord de la MRC et un autre dans le sud. Dans 
1 e cas des MRC Le Domai ne-du-Roy et de Mari a-Chapde
laine, la faible densité de la population sur le vaste 
terri toi re ne permet pas l'émergence de coa1 i ti ons 
appréciables, de sorte que les élus urbains émergent 
comme 1 eaders par 1 a subjugati on qu' ils exercent sur 
les élus ruraux. 

En ce qui concerne l' exi s tence éventue 11 e d'une 
élite politique régionale, nos observations laissent 
entendre qu' une é1 i te spéci fi quement régi onal e, que 
nous définissons par une ratl0nallte qUl dltfere de la 
ratl0nallte natlonale en ce qu'el le propose un mode de 
deve 1 oppement economl que regl ona 1 autocentre (ou 
autonome),n'exlste pas encore pour le moment. Il 
seralt plus pertlnent de parler, dans le cas des MRC 
de la Sagamle, d'une Juxtaposltl0n d'elltes polltlques 
locales etd'elltes technocratlques, ces dernleres 
aglssant alors comme p01nts d'entree ce la pénétration 
du pouvoi r 1 oca 1 par 1 a 1 ogi que technocrati que (donc 
par 1 a rati ona1 i té de l'État central québécoi s), et 
consolident ainsi progressivement ce nouveau "relais 
du Pouvoir" que constituent les MRC. 

Mais si l'on constate, pour le moment, l'inexis
tence d'une élite politique spécifiquement régionale, 
on peut néanmoi ns s' interroger sur 1 es poss i bi 1 i tés 
qu' e 11 e SOl t en gestatl on. Certal ns facteurs nous 
lncltent en effet a tendre vers cette hypothèse. Par 
exemp 1 e, on ne peut nég1 i ger l'effet structurant que 
produi sent 1 es nouvel-1 es l nstl tutl ons -regl ona 1 es -que 
sont 1 es MRC, par 1 e 61 al s dei a pratlque 1 nstltu
t10nnelle et de la sym60ilque qUl IUlest aSSOClee 
dans une strategl ê g loba 1 e de concertatl on. On n 'a 
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qu'à se remémorer le renversement des comportements et 
des mentalités des élites politiques locales rurales 
en matière de conscience régionale à l'échelle des 
MRC, de comportements visant la défense des MRC 
qu'elle suscite, et du renversement des positions à 
l ' égard de l' i ntégrati on des MRC au CRCD, pour com
prendre l'importance de ce facteur. De plus, on ne 
peut oublier de tenir compte de l'effet qu'entralne 
sur les e lus locaux la productl0n· des· ressources 
ldeologlques, pOlltlques, admlnlstratlves et . flnan
cleres, par cette nouve Il e Tnstl tutl on. A ce tl tre, 
11 faut mentlonner le role Joue par la MRC en matière 
de légitimation de la région, tant pour l'État central 
que pour les collectivités locales. Par exemple, les 
MRC faisant de plus en plus l'objet de requêtes de 
groupes d' acteurs soci aux cherchant en ell es de nou
veaux appuis politiques à la réalisation de leurs pro
jets éventuels, de sorte que certains Préfets parlent 
maintenant de "rationaliser" les appuis que donnent la 
MRC, en raison du volume croissant de requêtes qui lui 
sont présentées. Il faut aussi mentionner les possi
bilités nouvelles offertes aux élus locaux de petites 
municipalités rurales très éloignées des grands cen
tres, d1être mieux représentés auprès des centres 
décisionnels de l'État, devant la désuétude et l'inu
ti1ité des traditionnels pèlerinages de lobbying que 
ceux-ci devaient régulièrement effectuer pour trouver 
une oreille attentive à leurs doléances particulières. 
La multiplicité des représentations rendant peu proba
ble 1 'atteinte d'une quelconque satisfaction. De 
plus, il faut évoquer les nouvelles ressources qu'ap
porte la nouvel 1 e i nsti tuti on, en terme de personnel 
hautement qualifié, de nouveaux services en matière de 
gesti on des déchets (ou dl enfoui ssement sani tai re) , 
d'évaluation, d1urbanisme ou d'aménagement du terri
toire (cette expertise étant traditionnellement absen
te pour les municipalités rurales). Enfin, il faut 
mentionner comme troisième facteur important à consi
dérer 1 e rô1 e que peuvent jouer 1 es Préfets de· MRC au 
nlveau de l'emergence eventuelle de leaders speclfl
quement regl0naux. La nouvelle lnstltutlon offre en 
quelque sorte un tremplin intéressant pour les carrié-
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ri stes pol i ti ques qui verront dans 1 a foncti on offi
cielle du Préfet de la MRC une excellente occasion de 
rehausser leur "image pub1ique" en raison des fréquen
tes prises de position qu'est appelé à prendre le 
Préfet et de l'écoute favorable dont il jouit auprès 
des médi as écri ts ou é1 ectroni ques. Le lima ire des 
maires", comme on le nomme dans le milieu, marginalise 
donc le rôle des maires locaux (certains ont mentionné 
que l'arrivée du Préfet sur l'échiquier régional 
venait concurrencer les maires de villes principale-, 
ment, impliquant de ce fait une perte de prestige pour 
eux). De plus, le Préfet jouit d'une légitimité 
découlant du fait que ce n'est pas un leader national 
parachuté de l' État central, mai s pl utôt un 1 eader 
issu du pouvoir local. Dans un contexte où l'on envi
sagerait l'é1ection (du Préfet et/ou des membres du 
conseil de la MRC) au suffrage universel, le trilogie 
présentée par les fonctions symboliques, d'imputabili
té décisionnelle et discrétionnaire du Préfet de la 
MRC sera i t reva lori sée dl autant. Autant de facteurs 
qui, selon 1 eur évo1 uti on à moyen ou à long terme 
auront une incidence directe sur 1 1 émergence éventuel
le ou non d'une élite politique spécifiquement régio
nale. 

Enfin, selon les dires des personnes inter
vi ewées, 1 es nouveaux 1 eaders locaux serai ent issus 
d'une nouvelle generat10n de personnes ·po Il tlques 
caracter1sees par leurfaculte de s'adapter a la 
rat10nalite techn1que que necess1tent les· doss1ers 
reg10naux, de sorte que tendra1 tas' attenuer ( sans 
cependant disparaître) 1 1 importance relative des nota
bles locaux caractérisés par leur sens aigu de la pro
motion exclusive de leur municipalité d'appartenance. 
Les mai res ayant un fort Itespri t de c10cher" ten
draient donc à laisser la place à de nouveaux maires 
que certains qualifient de "techniciens du pouvoir 
régi onal lt pui squ' ils ont tendance à contri buer à tout 
dossier régional même si ce dossier n'apporte rien de 
spéCifique aux municipalités qu'ils représentent, le 
bien public régional ayant préséance sur le bien 
public local, d'où 11 ascendante confirmation d'une 
conscience régionale nouvelle instituée sur la base 

39 



d'un sentiment d'appartenance à une même culture ali
mentée par la rationalité technocratique et à un même 
territoire défini par l'État central selon une logique 
descendante. 

CONCLUSION: 
~ ~ 

UN ESPACE REGIONAL -DU POUVOIRu, MAIS OU 
LUTTENT uDES POUVOIRS-! 

Dans cet exposé, l'auteur a voulu illustrer l'im
portance cruciale que joue la MRC pour contribuer à la 
définition d'un nouvel espace de pouvoir où s'affron
tent des forces centralisatrices et décentralisatrices 
au niveau de la société politique elle-même (de l'État 
et de l'articulation des appareils de l'État) et au 
ni veau du rapport entre 1 a soci été poli ti que et 1 a 
société civile. En soulevant l'hypothèse de la co
existence de deux élites au sein de la MRC, il s'agis
sa i t non pas de prouver cette coex; stence, mai s de 
montrer comment elle agit sur les acteurs en présence. 
On a ainsi pu constater que l'État central parvient à 
déstabiliser le pouvoir local par le biais d'une 
réforme institutionnelle ayant pour effet de renforcer 
le cadre régional et de restructurer le système d'or
ganisation territorial. Tout comme il réarticule les 
pouvoirs locaux en modifiant les règles du jeu politi
que qui se joue entre le centre et les périphéries, en 
bouleversant par effet d'entrafnement les fragiles 
équilibres locaux (entre l'espace urbain et l'espace 
rural, par exemple), en réarticulant donc les rapports 
de force au niveau local de façon inégale (l'urbain 
étant mieux favori sé que le rural), et instaure un 
nouveau mode d'exercice du pouvoir fondé sur une stra
tégie de concertation qui semble récupérer et intégrer 
le pouvoir local qu'elle a technocratisé. Faut-il y 
percevoir que la gestion de l'espace de pouvoir régio
nal fasse l'enjeu de cette réforme mise en oeuvre par 
l'État? C'est ce que nous croyons. Dès lors, il faut 
parler d'un espace régional du Pouvoir, puisqy'il 
devient le prolongement naturel du pouvoir de l'Etat 
central. Ce qui n'exclut nullement qu'il puisse faire 
l'objet de luttes pour sa conquête éventuelle par des 
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pouvoirs locaux qui cherchent ainsi à s'ét~blir comme 
agents de liaison (ou "relais") entre l'Etat et la 
société locale. Or, à ce qu'il nous semble, cet 
espace régional du Pouvoir est traversé de nombreuSëS 
contradlctl0ns qUl revelent l'exlstence de debats 
lnacheves entre les dlverses fractl0ns soclales qUl y 
sont engagees. Un peut soullgner a ce tltre le debat 
sur la decentralisation des pouvoirs de l'État à l'en
droit du palier régional où, après avoir créé de nom
breuses attentes chez les élus locaux, l'État ne sem
ble plus du tout intéressé par un éventuel réaménage
ment des pouvoi rs poli ti ques, contra di cti on que nos 
interviewés imputent à la nouvelle conjoncture politi
que québécoise engendrée par l'échec référendaire sur 
le projet péquiste de la Souveraineté-Association de 
mai 1980. Les attentes inassouvi es que ce débat a 
suscitées au moment de l'implantation des MRC risquent 
ainsi de faire resurgir un fort mouvement régionaliste 
voué à l'accroissement des pouvoirs locaux et/ou 
régionaux. On peut aussi mentionné le débat relatif 
au découpage territorial des MRC qui, semble-t-il, 
contient encore quelques ferments d'oppositions entre 
l'espace urbain et l'espace rural (ce dernier étant 
peu à peu intégré au premi er par l' accentuati on pro
gressive des réseaux de dépendance économique) et 
pourrait menacer la relative stabilité des nouvelles 
instances régionales. Mais il ne faudrait pas 
oublier, non plus, les contradictions relatives à la 
concertation qui semble mener à la technocratisation 
du pouvoir local, à l'intégration de l'espace rural à 
l'espace urbain, à l'institutionnalisation de réseaux 
d'influence (ou de lobbying) entre les acteurs locaux. 
Tout comme on doi t s' interroger sur le rôl e éventuel 
des MRC dans un contexte politique provincial où le 
parti politique qui leur a donné naissance est retour
né méditer dans l'opposition, mais où également les 
deux unions représentant le pouvoir municipal ont mis 
parallèlement en oeuvre deux opérations de consu1ta
ti on vi sant à redéfi ni r la prob l émati que du pouvoi r 
local face à la nouvelle conjoncture politique québé
coi se. En effet, dans un coi n de l'arène pol i ti que, 
l'Uni on des muni ci pal i tés du Québec (i denti fi ée aux 
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élus urbains) lance la Commission d'étude sur les 
muni ci pal i tés pour "consul ter 1 es muni ci pal i tés, 1 es 
MRC, les communautés, des représentants de contribua
bles municipaux et tout autre organisme ou groupe 
intéressé à se faire entendre sur l'avenir des munici
pal ités, des MRC et des communautés / ••• / ."36 
Dans l'autre coin de l'arène, l'Union des municipali
tés régionales de comté du Québec (identifiée aux élus 
ruraux) lance un Comité de travail sur les pouvoirs 
des municipalités locales et des MRC"37... Déjà, 
on peut s' attendre de 1 a part de ces deux uni ons à 
certaines prises de positions passablement divergentes 
qui ont d'ailleurs nécessité la tenue de deux consul
tations parallèles plutôt qu'une seule réalisée con
jointement. 

On se doi t donc de concl ure que 1 a conjoncture 
actuelle qui affecte l'espace régional du POUVOl r que 
contrlbuent à définir les MRC, est caractérisée par 
une trêve où les fractions locales et centrales four-
51 ssent leurs armes en vue d'une procnal ne lutte de 
pOUVOlr. Sl l'lssue probable de cette prochalne lutte 
sembl e incerta i ne, on peut néanmoi ns en pressenti r 
l'enjeu politique fondamental: celui de la reproduc
tl0n de la SOclete que5ecol se face a ·un en l' sement 
provoque par la Cr, se de l' ~tat 38 , et plus preci -
sement par les rapports de plus en plus problematlques 
entre li~tat et la soclete clvile39 • 

NOTES: 

1. Le présent exposé constitue l'un des fruits du 
projet de recherche "Enjeux de pouvoir et acteurs 
sociaux dans l'aménagement régional: Ruptures et 
convergences dans deux régions périphériques qué
bécoises". Il s'agit d'un projet subventionné 
par le bureau du Président de l'Université du 
Québec, dans le cadre du programme de développe-
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ment des projets de recherche Réseau et des étu
des avancées 1985-86, et auquel nous exprimons 
toute notre grati tude. Ce projet est réal i sé 
conjoi ntement par une équi pe de chercheurs du 
Groupe de recherche et d'intervention régionales 
(GRIR) de l'Université du Québec à Chicoutimi et 
par une équipe de chercheurs du Groupe de recher
che interdisciplinaire en développement de l'Est 
du Québec (GRIDEQ) de l'Uni versi té du Québec à 
Ri mousk i • D'autre part, 1 e présent exposé Si i n
tèg,:e à la réalisation d'un mémoire de maîtrise 
en Etudes régionales à l'UQAC, sous la direction 
de M. Juan-Luis Klein. 

2. Alain Lipietz mentionne que l'écroulement des 
bases économiques de la social-démocratie est 
imputable, d'une part, au système technique et 
social qui rencontre ses limites productives, et 
d'autre part, à l'i nternati ona 1 i sa ti on des pro
duits et des marchés qui interdit la régulation 
nationale de la croissance. Il devient alors 
impossible de garantir la croissance de la 
production (et donc de l'emploi) en stimulant la 
demande interne d'un pays par des hausses de 
revenus populaires. Alain Lipietz, "Une crise 
d'identité de la société française: Le plébiscite 
repoussé", Le Monde diplomatique, 33e année, 
no 383, (févrler 1986): 1 et 3. 

3. Pour l'auteur du présent exposé, "une tendance 
représente des faits, des données, dont l'évolu
tion future peut être extrapolée avec un faible 
ri sque d'erreur compte tenu de 1 a nature et de 
l'évolution passée de la variable". On qualifie 
cette tendance de "l ourde" ou "légère" selon le 
degré de certitude du phénomène, souvent relié à 
sa durée passée, de sorte qu'une "tendance lourde 
lai sse souvent présager l' a veni r" • Le Groupe 
québécoi s de prospecti ve, Le futur- du· Québec au 
condi ti onne 1, Chi coutimi, Gaetan Morl n edl teur, 
1982, 9. 
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4. Pour llauteur, la problématique régionale renvoit 
à une multiplicité d1enjeux et de situations con
crètes sur le terrain d1observation qui imprè
gnent les diverses approches théoriques (ou modes 
d'appréhension de l'objet régional) et les gril
les d1analyse qui en découlent. Il faut donc 
appréhender "1 a régi on comme un espace de pou
VOl rit en tant que produi t complexe des rapports 
sociaux (conflictuels ou consensuels) et qu1enjeu 
mul ti pl e des di verses instances formant le sys
tème social, chacune de ces instances dégageant 
alors une "spatialité propre", une territorialité 
spécifique. Il s'ensuit que le pouvoir régional 
doit être étudié dans la relation dialectique qui 
slétablit entre le centre et la périphérie au 
sein de l'État (i .e. au niveau de la société 
politique, des appareils d'État et de leur arti
cul ati on ) et entre 1 e centre et 1 a péri phéri e 
dans le rapport État/société civile (i .e. au 
ni veau des rel ati ons entre 1 e pol i ti que et le 
sociétal). Dès lors, devons-nous considérer 
l'espace régional périphérique au Québec comme un 
espace territorial unitaire du Pouvoir (le pou
voir de l'État) ou comme un espace social diffé
rencié de pouvoirs multiples? Référence utile: 
Jean-Arnaud Mazeres, "La régi on: espace du Pou
voir ou espace de pouvoirs?1I dans Jacques Cheval
lier et al., Centre, Périphérie, Territoire, 
Pari s, Presses uni verSl tal res de France, 1978, 
229-289. 

5. Les calcul s du Secrétari at de l a Conférence des 
Nations-Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) montrent que les ventes des 200 premiè
res firmes privées dans le monde représentaient 
2 940 milliards de dollars (USA) en 1984, soit 
lléquivalent de 26% du produit national brut 
(PNB) mondial (pays socialistes exclus), compara
tivement à 17% en 1960. Frédéric F. Clairmonte 
et John Cavanagh, "Aux deux extrémités de la 
chaine capitaliste: Le "club des deux cents", ou 
les vertus de la concentration", Le Monde- diplo
matique, 32e année, no 381, (déc. 1985): 22-23. 
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6. L'un des impacts de ce courant d'internationali
sation de l'économie peut être observé dans l'é
mergence encore embryonnai re de mul ti nati ona les 
québécoises, dans un mouvement qui tend à favori
ser un mode de développement économique fondé sur 
la concentration des leviers décisionnels et la 
déconcentration des unités de production, d'exé
cution, de prises en charge du risque. Ce phémo
mène "contri bue à mettre un peu de chai r sur le 
concept éthéré de "Montréal, ville internationa
lell, que tente de promouvoir l'élite économique 
et politique de la province", au risque d'accen
tuer l'état de dépendance déjà chroni que des 
régions périphériques du Québec et de remettre en 
question les potentialités d'un développement 
régional endogène au Québec. Voir: Miville 
Tremblay (pour la presse canadienne), ilLe nouveau 
vi sage de l' entrepreneurshi p québécoi s: 1 es 
multinationales québécoises", Journal de Québec, 
(lundi 5 mai 1986): 8 et "Les nouveaux entrepre
neurs québécois: une pOignée d'entreprises à la 
conqu~te du monde", La Presse, Montréal, (lundi 5 
mai 1986): A-ID. 

7. Se référer à la problématique et aux communica
ti ons fai sant l'objet du Colloque annuel de la 
Société québécoise de science politique, intitulé 
"Un marché, deux sociétés", et tenu dans le cadre 
du 54e Congrès annuel de l'ACFAS, du 12 au 16 mai 
1986 à l'Université de Montréal. 

8. Bilan économique et social 1985, Ile année, numé
ro specl a 1 de UOSSl ers et Documents du Monde, 
(janvier 1986): 73. 

9. Lire 1 a réfl exi on entrepri se par un groupe de 
sociologues de l'Université du Québec à Montréal: 
Sous la direction de Lizette Jalbert, "La décen
tralisation pour quoi faire?", Cahiers de 
recherche sociologique, vol. 3, no 1, (avrl1 
1985): 144 p. et Geraro Divay et Jacques Léveil-
1 ée, "La réforme muni ci pal e et l'État québécoi s 
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( 1960-1979) Il, Etudes et Documents, no 27, Mon
tréal, INRS-Urbanlsatlon, (1981): 106. 

10. Dans cet exposé, l'auteur utilise indistinctement 
le vocable IISagam;ell pour désigner la région du 
Saguenay - Lac-Saint-Jean. Il résulte de l'ex
tracti on de la premi ère sy11 abe de Saguenay et 
des deux premières syllabes de fTëxpression 
indienne IIPiékouagami llll , ce qui signifie Ille lac 
p1at ll • Gilles BOlleau, Le Saguenay - Lac-Saint
Jean, La Documentation quebecolse du mlnlstere 
ëIëS Cç,mmuni cati ons, Coll. Êtude ... s et Dossi ers, 
série Etudes régionales, Québec, Editeur officiel 
du Québec, 1977, 141. 

Il. L'auteur aura recours, dans cet exposé, à l'uti
lisation systématique de l'abréviation IIMRC" pour 
alléger le texte. 

12. Selon le type d'acteurs sociaux en présence, on 
entendra soi t une forme de pouvoi r régi ona 1 de 
l'État central selon une logique "descendante" 
qui se mani feste dans le di scours pol i ti co-i déo
logique des élites technobureaucratiques ou dans 
les pratiques effectives de l'État, soit une for
me de pouvoi r régi ona1 issu des coll ecti vi tés 
locales selon une logique lIascendantell qui se 
mani feste dans le di scours et les prati ques des 
élites locales, que celles-ci soient politiques 
ou non. 

13. Pour Jean-Jacques Simard, il faut associer la 
modernisation de l'État québécois à la formation 
de nouvelles couches soci al es qui, sous 1 e cou
vert de l' i déo1 ogi e nati ona1 i ste québécoi se, se 
sont consti tuées en une peti te bourgeoi si e de 
caractère technocratique. Dans cette perspecti
ve, c'est l'élite technocratique (fonctionnaires, 
professionnels, consultants) qui aurait tenté 
d'initier certaines formes de développement 
régional en invitant les communautés locales à la 
participation. Le concept de participation est 
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alors perçu comme "la clef de voûte de divers 
objecti fs d' acti ons concrètes formant 1 e modèl e 
d'une IIsociété de planification incitative avec 
concours populaire ll

, ou de IIsociété 
cybernéti ste ll

• Jean-Jacques Simard, La longue 
marche des technocrates, Laval, Ed. coop. Albert 
Salnt- Martln, 1979, et plus particulièrement le 
chapitre II: IIDe l'utopie à l'idéologie: 
planification, participation et pouvoir 
technocratique ll

, 53-74. 

14. Gouvernement du Québec, mi ni stère des Affai res 
municipales, Direction générale de l'urbanisme et 
de l'aménagement du territoire, La Loi sur l'a
ménagement et l'urbanisme, Québec, ~diteur offl
clel du Quebec, 1979; les articles 166-176, 
50-52. 

15. A l'exclusion du territoire des communautés 
urbaines de Montréal et de Québec, et de la Com
munauté régionale de l'Outaouais. Voir: Alain 
Baccigalupo, Les administrations municipales 
québécoises: des orlglnes a nos Jours, tome Il: 
['envlronnement, Montreal, rdltlons Agence d'Arc, 
1984, 693-694. 

16. L'Union des conseils de comté et des municipali
tés locales du Québec (l'UCCQ) est en quelque 
sorte l'ancêtre de l'Union des municipalités 
régionales de comté du Québec (l'UMRCQ). 

17. Gouvernement du Québec, le ministre délégué à 
l'Aménagement et au Développement régi onal (M. 
François Gendron), Le choix des régions: document 
de consultation sur le developpement des· reglons; 
JUln 1983, 65-66. 

18. Cette homogénéité relative du territoire de la 
MRC de Lac-Sai nt-Jean Est repose Il à 1 a foi s sur 
1 a structure du mi 1 i eu phys i que, sur 1 es compo
santes socio-économiques liées à la mise en 
valeur régionale, de même que sur la forte pola-
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risation qui s'exerce par son chef-lieu, la ville 
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TABLEAU 1 
LES SOURCES DE DEPENDANCE SELON QUATRE MRC DE LA SAGAMIE, 1986. 

LES SOURCES: MRC Le Fjord- MRC lac Saint- MRC Le Domaine- MRC Maria-
du-Saguenay Jean Est du-Roy Chapdelaine 

Structure Démo&raE2i~e: 
* Volune de p'opulation (1/12/83) 171 060 ha. 53 381 ha. 32 127 ha. 29 331 ha. 
* Proportion7région 02 60% 19 % Il % 10 % 
-Ir Importance au niveau provinc. 3 ème rang 23 ème rang 39 ène rang 43 ème rang 
-Ir Importance des villes 82· % 59 % 66% 67 % 

Structure du territoire: 

* Superficie totale 44 087 km2 .. 4 340 km2 18 965 km2 37 781 km2 
* Proportion 1 région 02 42 % 4 % 18 % 36 % 
* Importance au niveau provinc. 3 ème rang 35 ème rang 10 ème rang 5 ème rang 
-Ir Lmportance des T.N.O. 90% 61 % 87 i. (non-disponible) 
* Princip. secteurs d'activités Grande-industrie Industrie régie- Agriculture Agriculture 

Tertiaire privé nale Forêt Forêt 
Services publics . Tourisme et Récréa-
Forêt Loisirs touristique 
Agriculture Agriculture 

Forêt 
Structure E2liti~e: 
* Naubre de villes membres 3 3 2 3 
-Ir Nombre de munie. rurales 17 13 8 11 
-Ir Réserve Indienne 1 

r > 66,7 % * Votes accordés au rural 50% < r < 66, 7i. r > 66,7 % r > 66,7 % 
* Votes accordés .aux villes v < 50 % v < 50 % v < 50 % v < 50 % 1 

* Droit de veto accordé 1 Alma (délais) 
1 

1 St-Bruno p'our ., 
le rural (délais 1 

-~-- -



FIGURE 1 
LES SOURCES 'DE ',DEPENDANCES FINANCIERES 
SELON QUATRE MRC DE LA SAGAMIE, 1986. 

MRC Le Fjord-du-Saguenay 
$ 1 689 316 

MRC Le Oomaine-du-Roy 
$ 796 233 

, '. 

HRC Lac Saint-Jean Est 
$ 983 355 

MRC Maria-Chapdelaine 
$ 246 852 

REFEltENCES: Les plus récents OOdgets de ces quatre HaC (1986-1987). 
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FIGURE 2 
L'ALLOCATION DES FONDS 

SELON QUATRE MRC DE LA SAGAMIE, 1986. 

MRC Le Fjord-du-Saguenay 
$ 1 689 316 

MRC Le Domaine-du-Roy 
$ 796 233 

Schéma 
25 % 

Autres 
24 % 
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MRC Lac Saint-Jean Est 
$ 983 355 

MRC Maria-Chapdelaine 
$ 246 852 



Les acteurs de la concertation: 
, 

un enjeu de l'Etat. 

Marie-Joëlle BRASSARD 

Le Québec connai t actue 11 ement un phénomène de 
restructuration de ses institutions régionales. Suite 
à la création des MRC au Saguenay - Lac-Saint-Jean, on 
voit maintenant émer~er le CReo (Conseil régional de 
concertation et de developpement). Au coeur de cette 
réorganisation institutionnelle, la concertation figu
re au premier plan. les acteurs régionaux doivent se 
mettre d'accord entre eux, donc se concerter, en vue 
d'atteindre un consensus sur l'avenir de la région. 

La questi on à 1 aquel1 e nous nous proposons de 
répondre est celle-ci; compte tenu de la restructura
tion institutionnelle au Saguenay - Lac-Saint-Jean, 
sous quelles formes s'érigeront les nouveaux rapports 
sociaux?1 

Au Saguenay - lac-Saint-Jean, tout un processus a 
été mis en branle pour dégager un projet collectif qui 
soit commun aux intervenant-e-s régionaux. Ce proces-

61 



sus, édicté par le gouvernement, clest le Sommet sur 
le développement et 11économi e de 1 a régi on 02. Tel 
que conçu par ses organisateurs, le Sommet siest éche
lonné sur quatre (4) étapes: les colloques de zones, 
les tables sectorielles, le forum et l'étape finale. 
Les colloques de zones ont eu lieu dans huit (8) muni
ci pal i tés di fférentes sous 11 égi de des comi ssari ats 
industriels. Cette phase invitait à l'expression des 
positions sur les orientations de développement favo
risées par les acteurs locaux. Il s'agissait là d'une 
activité de consultation où la paticipation était 
ouverte à toute la population via une invitation 
pub 1 i que parue dans un quoti di en régi ona 1 • L • étape 
suivante se composait des tables sectorielles. Au 
nombre de douze (12), leur localisation était décidée 
en fonction du secteur d'activité à l'étude. De cette 
phase, composée de personnes ressources, devai t se 
dégager l'aspect concertation. Il en découlait une 
liste de propositions acheminées ultérieurement à la 
phase du forum, phase dite consensuelle. Il slagis
sait de définir les orientations de développement pri
vi 1 égiées par les acteurs' régi onaux et d'effectuer une 
épurati on des propos i ti ons issues des tao 1 es secto
rielles. Clest à lloccasion de l'étape finale que ces 
mêmes proposi ti ons sont" di scutées et acceptées publ i
quement. Les particfpants sont alors invités à s'en
gager aux yeux de tous et à poser des gestes qui, dit
on, influent sur le développement de la région. 

Pour être en mesure d 'éva1 uer adéquatement 1 es 
enjeux que supposent une telle restructuration des 
rapports sociaux en milieu régional, nous situerons le 
rôle de la restructuration institutionnelle dans son 
contexte global. 

1. PROBLÉMATIQUE D'ENSEMBLE 

Lladoption de nouveaux procédés dans la produc
tion ainsi que llautomatisation des entreprises modi
fient la division du travai1 2• En même temps, il 
semble qulun déplacement de la production dans 
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l'espace international se traduise par une hiérarchie 
spatiale3• Par la dissolution de ses formes tradi
tionnelles de production et par sa relocalisation, la 
grande entreprise laisse un vide qui doit être comblé. 
Ai nsi sont transformés et 1 e 1 i eu et 1 a nature de 
l'emploi. Mais modifier l'emploi, c'est aussi modi
fier les modes de vie des habitants. Un nouvel espace 
social se substitue à l'espace préexistant en détrui
sant les façons de vivre et les usages traditionnels 
pour en créer de nouveaux4• La création d'un nouvel 
espace soci al requi ert une redéfi ni ti on des rapports 
salariaux en région. De là, le rôle de la régiona1i
sati on qui consi ste à reprodui re 1 a force de travai 1 
en redéfinissant le rapport patron/employé ou si l'on 
veut en remplaçant les anciens rapports salariaux par 
de nouveaux. C'est à l'État qu'est conféré ce rô1 e 
d'encadrement des nouveaux rapports sociaux. Il devra 
travailler à maintenir la paix socia1e5• En plus, 
il tendera à transmettre la gesti on des problèmes 
sociaux à des acteurs dont les coûts sont moins élevés 
en l'occurrence aux groupes soci aux6• La restructu
ration institutionnelle semble représenter une straté
gi e de l'État pour tenter de résoudre une opposi ti on 
entre la rationalité étatique et la rationalité des 
intervenants locaux. Ce sur quoi l'État se base pour 
ori enter cette nouve 11 e rati ona 1 i té se retrouve dans 
la projection sur la population régionale d'un senti
ment d'appartenance produit en fonction de ses exigen
ces. 

Dans la mesure où la restructuration institution
ne11 e abouti t à une redéfi ni ti on des rapports soci 0-
économi ques sur 1 e terri toi re régi ona 1, nou s étudi e
rons en quoi ces rapports nouveaux diffèrent des 
anciens et ce vers quoi ils semblent s'orienter. 

2. HYPOTHÈSE 

Dans notre analyse, nous présumons ceci; à mesure 
que l'on s'achemine vers le stade final du Sommet éco
nomi que, 1 'i mportance de 1 a di mens i on po 1 i tique 
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s'intensifie. Ainsi, le fait pour les intervenant-e-s 
d'assister à une étape plutôt qu'à une autre prend un 
sens particulier. Notre interprétation des différen
tes phases se 1 it comme suit: la participation aux 
colloques de zones se di sti ngue par son caractère de 
spontanéité. les invitations publiques parues dans un 
quotidien régional laissaient place à une plus grande 
impulsion face à la participation. 

la phase suivante, c'est-à-dire les tables secto
rielles étaient localisées en fonction des lieux de 
production, ce qui fait de la région un espace articu
lé en fonction d'une logique productiviste. l'on fai
sait alors appel à des acteurs qui figuraient princi
palement en tant qu'experts. la troisième étape, 
celle du forum, intègre une dimension politique, en ce 
sens que les choix alors réalisés par les acteurs en 
présence expriment une prise de position face à 
l'orientation globale attribuée au projet collectif. 
Nous considérons la dernière phase sous son aspect 
symbolique puisqu'elle est le lieu d'une révélation 
publique où est présenté le résultat ultime qu'est le 
consensus. 

Dans notre étude, nous revenons sur chaque étape 
du Sommet économi que pour en extrai re le nombre de 
participant-e-s classé selon dix (10) catégories 
socio-professionnelles. Nous obtenons un total de 
1 114 intervenant-e-s dont 768 qui ont pris part spé
cifiquement aux colloques de zones (Tableau 1). l'in
dicateur que nous avons retenu a trait à la participa
ti on des i ntervenant-e-s selon chaque étape du Som
met. 

la participation représente l'indicateur sur 
lequel est centré notre étude. Elle nous permet dans 
un premier temps, d'identifier les acteurs touchés par 
la restructuration institutionnelle. Ce qui nous 
autori se à nous questi onner sur 1 a dynami que propre 
aux acteurs en présence et d'en faire quelques inter
prétati ons. Nous pouvons ensui te mesurer l'ancrage 
territorial vécu par les intervenant-e-s du milieu et 
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spatialiser leurs interventions, toujours en relation 
avec 1 e rôl e attri bué à chaque étape du Sommet dans 
notre hypothèse. 

3. RÉSULTATS 

3.1 Les municipalités et les PME 

Le taux de participation du monde municipal et 
des PME est nettement pl us important aux colloques de 
zones (figures 1 et 2). Leur contribution diminue 
lorsque progresse le Sommet. Rappelons que la parti
ci pat; on au moment de ces colloques de zones étai t 
caractérisée par sa spontanéité. Il apparaît donc que 
ces deux catégories d'acteurs, les PME et les interve
nant-e-s muni cipaux, s' appropri ent un espa'ce d' i nter
vention qui correspond au milieu local (cartes 1, 2 et 
3). Un tel affaiblissement de la participation aux 
étapes dites plus politiques et symboliques peut s'ex
pl i quer par une di scordance entre l'ancrage vécu par 
les PME et par le monde municipal et celui que propose 
l'État. L'espace d'intervention des catégories d'ac
teurs que représentent les PME et les municipalités 
semblent ne pas cofncider avec le cadre institutionnel 
établi par l'État. L'éruption sur la scène régionale 
d'acteurs qui transposent une normalité qui ne corres
pond pas à celle vécue par les municipalités peut 
expliquer une attitude de résistance et de méfiance. 
La di ffus i on d' une mental i té et de rapports soci aux 
différents, affectés par des technocrates mandataires 
de la rationalité étatique, pourrait témoigner d'un 
désengagement progressif de la part des municipalités. 
Ces différences peuvent stimuler l'articulation d'une 
pri se de position chez les acteurs municipaux qui ne 
correspond pas avec celle que préconise l'Etat. Quant 
aux PME, il semble que pour elles aussi, leur présence 
ne déborde pas la dimension locale. Mais tout compte 
fai t, a-t-on besoi n des PME pour formul er ce consen
sus? Il faudrait alors savoir de quel consensus il 
s'agit? L'enjeu ultime du consensus, le terme clé qui 
explique en filigrane la restructuration 
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institutionnelle a trait à l'emploi. Le capital, pour 
se reproduire a besoin d'une force de travail à moin
dre coût. Pour résoudre la crise du capital, on pro
pose aux travail1eur-euse-s laissés vacants par la 
relocalisation de la grande entreprise d'oeuvrer dans 
des entrepri ses plus res tre i ntes et non-syndi quées. 
On sait que la restructuration industrielle s'est 
accompagnée de 1 a destructi on du syndi cat. En même 
temps, 1 es emploi s créés assurent une tranqui 11 i té 
soci ale tout en occupant 1 es corps et 1 es espri ts. 
Ainsi, l'État transmet et fait réfléter les méfaits de 
la crise sur les acteurs régionaux qui eux, doivent se 
prendre en main. De celà, une constance prend forme: 
il semble qu'au niveau spatial, une brisure s'établis
se entre les aspirations ascendantes et les ambitions 
descendantes de l'État. 

3.2 L'appare1l gouvernemental 

Contrairement aux observations précédentes, le 
taux d'implication du syndicat et du gouvernement 
s'accroit particulièrement au forum et à l'étape fina
le. Ici, nous envisageons le palier para-gouvernemen
tal comme un dispositif de l'Etat en vue de s'assurer 
sa reproduction et son contrôle sur l'espace régional. 
Cette allégation nous autorise donc à traiter ensemble 
ces deux (2) niveaux de participation; le gouvernemen
tal et le para-gouvernemental. Nous constatons que 
par 1 eur présence, 1 es syndi cats et l' apparei 1 état;
que influent considérablement sur la définition du 
projet collectif et ce, dans la dimension politique et 
symbol i que. Au forum seul ement, pl us du tiers des 
i ntervenant-e-s (38,3 1%) apparti ent au gouvernement 
ou à son relais. De plus, lorsqu'on observe une bais
se dans l'implication du gouvernement, celle-ci est 
compensée par une présence accrue du palier para
gouvernemental, ceci, plus particulièrement aux tables 
sectorielles et au forum. 
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TABLEAU 2 

PARTICIPATION DE l'APPAREIL GOUVERNEMENTAL 
AU SOMMET ÉCONOMIQUE 

--------------- ========= =============== --------------
tapes Gouv. Para-gouv. 
============== -------- ----------------------- ---------------
011. Zones 6,9 18,0 
ables sec. 4,1 21,6 
orum 5,3 33,0 
tape finale 18,4 14,5 

oyenne 7,1 19,4 

24, 
25, 
38, 
32, 

26, 

==============--======== ================-========= 

Au moment où l' État i ndi que aux i ntervenant-e-s 
régi onaux qu' i 1 sIe 11 es ont un choi x fonda,menta 1 à 
effectuer, celui de se définir des priorités de déve
loppement, il s'insère dans le processus qu'il a lui
même propasé. Ainsi, la contribution du milieu s'en 
trouve considérablement réduite. S'agit-il pour 
l'État de destructurer le ti ssu soci al en vue d 'éva
cuer l'expressi on des di vi si ons vécues autant sur 1 e 
plan social, économique et politique et ce, en brouil
lant la visibilité des rapports sociaux entre les 
acteurs intéressés par 1 eur développement? Dans ces 
circonstances, peut-on parler d'une véritable 
manifestation de 1 'identité qui soit propre à la 
communauté régionale? 
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3.3 Participation syndicale 

Les syndicats, quant à eux, répondent affirmati
vement à l' appel de l'État. Leur concours lors de 
l'étape finale atteint 34,2% (Tableau 1). La CSN 
(Confédération des syndicats nationaux) et la FTQ 
(Fédération des travailleurs du Québec) contiennent à 
elles seules 95,6% de la représentation syndicale au 
moment de la dernière phase. Les adhésions syndicales 
au Saguenay Lac-Saint-Jean sont principalement 
réparties entre la CSN (38,4%) et la FTQ (16,9%)7. 
De plus, le taux de syndicalisation au Saguenay - Lac
Saint-Jean atteignait 55,9% en 1982, en comparaison 
d'un taux de 27,8% au plan nationa1 8 • 

On se questi onne: où 1 es syndi cats parti ci pent 
volontiers à la mise sur pied du consensus, alors ils 
répondent aux visées gouvernementales en vue de déli
mi ter un cadre nati ona 1 homogène; ou ils tentent, à 
l'intérieur d'une structure dite consensuelle de faire 
va loi r leurs priori tés auprès du gouvernement sans 
intention précise d'y contribuer davantage. En favo
ri sant 1 a concertati on syndi cat/patronat, l'État 
s'évite d'user de son contrôle règlementaire. Contrô
le dont les objectifs porteraient sur l'instauration 
de politiques nationales liées au développement écono
mi que. Un tel conformi sme de l a part des syndi cats 
leur assurerait l'accès à un pouvoir naissant. Car la 
restructuration institutionnelle n'est pas sans remet
tre en cause l'emphase de l'autorité locale. L'un des 
bénéfices se dégageant d'une telle alliance serait 
l'acquisition d'informations concernant les politiques 
gouvernementales en vue de les influencer. Entrerait 
alors en jeu un rapport de force fondé sur la légiti
mité du syndicat. Car dans une telle persRective où 
le syndicat participerait de concert avec l'État à une 
politique de développement économique nationale, il 
s'exposerait à une distanciation entre les dirigeants 
syndicaux et leurs membres. Ce qui ferait du syndicat 
un objet dénué de toute légitimité ne représentant que 
ses intérêts propres. Une telle participation à l'é-

69 



laboration d1une politique nationale est contre indi
quêe dans le cadre d1une ~conomie de march~ qu'ils ont 
l'intention de transformer. En ce sens, la participa
tion syndicale a un processus de type consensuel 
excl ut 1 a mani festation de rêacti ons conf1 i ctue 11 es 
lorsque survi ent un d~saccord sur des poi nts 1 i ti -
gieux. Dans une telle position orientée vers la 
détente du climat social et du climat de travail, le 
gouvernement se garde une marge de manoeuvre, ce1l e 
d'appliquer des mesures qu'il juge appropriées à l'ac
croissement économique. 

Le rôle du syndicat consisterait alors à former 
leurs membres aux r~a1ités qu'imposent la restructura
tion industrielle. A cet effet, faisant suite à la 
rêalisation du Sommet, on parle d'une métamorphose qui 
s 'est op~rée dans l' atti tude syndical e: 

"L'atmosphère des relations ouvrleres 
patronales siest radicalement transformée 
depuis la tenue du Sommet sur l'économie et 
le développement en 1984... Au palmarès 
des pertes subies après les conflits de 
travail au Québec, notre région est passée 
en l'espace d'un an, de la première à la 
dernière place, selon le langage de la sta
ti sti que, 1 e Saguenay - Lac-Sai nt-Jean est 
devenu le paradis des relations de travail 
••• Rappel ez-vous que les di ri geants syn
dicaux se sont honnêtement prêtés au jeu de 
la concertation lors du Sommet. Ils 
étaient forts conscients des conséquences 
sur l'emploi des nombreux et longs affron
tements". 9 

L'implication syndicale dans une optique de déve
loppement ~conomique national risque de transformer 
leur rôle traditionnel de défense des droits des tra
vail1eur-euse-s en un rôle de contrôle auprès de leurs 
adhérent-e-s. Le syndicat servirait de canal pour ré
pondre aux besoins de transformation du rapport sala
ri al au sei n des entrepri ses. Une demande de modéra-
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tion dans les revendications salariales sera acceptée 
plus aisément par la base si elle émane du syndicat. 

3.4 Les groupes sociaux 

L' i mpl i cati on des groupes soci aux au processus 
global s'avère hésitante et départagée. D'un total de 
vi ngt-quatre (24) groupes qui s' imp1 i quent dans tout 
le processus du Sommet, vingt et un (21) n'assistent 
qu'à une seul e étape. D'une phase à l'autre, il se 
produi t un désengagement qui 1 ai sse une fracti on des 
causes à défendre sans représentant. En effet, ces 
groupes représentent plusieurs champs d'intervention 
dont celui des femmes, de l'environnement, des person
nes défavorisées, des jeunes et retraités, etc. 

Parallèlement à la tenue du Sommet économique, on 
a observé une réaction de certains groupes concernant 
une lacune identifiée sur le plan de leur représenta
tion. Ainsi, une vingtaine de groupes sociaux se sont 
abstenus d'un commun accord de participer au processus 
du Sommet. Ces groupes questionnent alors leur repré
sentation à l'étape du forum. A ce moment, un seul 
si ège est accordé aux groupes soci aux et de pl us, il 
est assigné à la Société nationale des Québécois dont 
le représentant oeuvrait aussi en tant que vice-prési
dent du CRD (Conseil régional de développement). 

La mission précisée par les organisateurs du Som
met pourrait constituer un motif explicatif de l'in
constance observée dans 1 a parti ci pati on des groupes 
sociaux. Le mandat dont s'est doté le Sommet économi
que qui consiste à ériger le consensus ne permettrait 
pas l'expression des dissensions. Il répondrait plus 
conformément à un lieu où n'est toléré que la manifes
tation d'accords entre les partenaires présents. 
Quant à l'expression des désaccords, on a pu constater 
que les groupes sociaux ont été évincés au sommet de 
fixer des choix décisifs qui prennent une significa
tion politique. On comprendra alors l'exclusion de 
certains groupes du mécanisme de restructuration ins
titutionnelle puisque le consensus expulse les élé-
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ments qui menacent l'ordre à établir. Toutefois, ils 
ne sont pas i rrévocab 1 ement écartés pui squ 'i 1 s sont 
utiles pour leur vocation de gestionnaires des problè
mes soci aux. Reste à s' interroger si oui ou non, ils 
s 'y 1 i mi teront ou siee s groupes qu i semblent offri r 
une pratique sociale plus radicale et qui mettent à 
contribution des pratiques nouvelles, pousseront plus 
loin leur désir de transformation en vue d'un ordre 
social nouveau. 

CONCLUSION 

Un constat se dégage: une configuration nouvelle 
de 1 a dynami que des rapports soci aux s' étab 1 i t sur 
11 espace régi ona 1 • Certa i nes observati ons nous 
permettent d' i denti fi er une di stanci ati on entre 1 es 
instances locales et l'État. C'est le cas chez les 
représentant-e-s muni ci paux et 1 es PME. D' autres 
observations nous incitent à croire à un rapprochement 
entre l'instance étatique et les syndicats. Une troi
sième possibilité laisse entrevoir une scission entre 
les tenant-e-s du consensus et certains groupes 
sociaux. Ces diverses réactions nous donnent à penser 
que les rapports sociaux ne peuvent s'appréhender sous 
l'angle d'une masse homogène. Plusieurs groupes d'in
térêts di vergents s 'y mani fes tent et l'on doi t en 
tenir compte. Qu'il s'agisse de l'échelon local ou 
régional, on constate que les groupes peuvent se défi
nir un ancrage territorial distinct, mais là ou cer
tains intérêts se conjuguent, c'est relativement à la 
forme et à l' ori entati on que prendra 1 e terri toi re. 
Puisque c'est là que s'inscrivent les luttes pour 
vivre selon les aspirations de chacun. le territoire 
sera le témoi n d'un projet coll ecti f commun dans la 
mesure où il correspond à un lieu où se réflètent les 
intérêts réel s des groupes qui y vivent. Autrement, 
pour les gens qui l'habitent, le territoire perd son 
sens, de même que les raisons dly vivre. 

Le consensus peut toujours s' écri re sur papi er, 
mais son inscription sur le territoire ne se fera 
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qu'à la condition que la population s'y reconnaisse. 
Un consensus général apparaît facile lorsqu'il s'agit 
de sauver la région~ mais il est plus difficile à réa
liser au moment d'identifier les acteurs qui subiront 
des transformations. Ainsi~ l'enjeu du consensus~ ce 
n'est pas qu'il soit accepté ou non~ de toute manière 
il le sera. L'enjeu est davantage lié à l'application 
des moyens mis en oeuvre pour l'atteindre. 
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Principaux obstacles 
à la décentralisation du pouvoir 

en matière d'aménagement du territoire. 

Jean CERMAKIAN 

Depui s quelques années, dans bon nombre de pays 
industrialisés, il existe une volonté manifeste de 
décentralisation du pouvoir décisionnel en matière 
d'aménagement du terri toi re, du moi ns au ni veau du 
discours politique officiel et des mesures législati
ves et règl ementai res. Ce phénomène est trop récent 
pour que 1'on puisse porter un jugement définitif sur 
1 a questi on. Néanmoi ns, nous pouvons affi rmer que 
l'enjeu de la décentralisation en matière d'aménage
ment est relié au processus de prise en main par les 
él us locaux et régi onaux d' une' parce 11 e 1 mportante du 
pouvoi r pol i ti que, dans 1 a mesure où 1 ages ti on des 
grandes affectations du territoire est liée aux orien
tations en matière de développement économique régio
nal et aux choix politiques qui en découlent. 

A partir des résultats d'une recherche comparati
ve sur 1 es acteurs, stratégies et enjeux en matière 
d' aménagement du terri toi re dans 1 es régi ons de 1 a 
Mauricie (Québec) et du Jura (région de Franche-Comté 
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en France, cantons de Vaud, Neuchâtel, Berne et Jura 
en Suisse), le but de cet article est d'identifier les 
principaux obstacles au processus de décentralisation 
mentionné ci-dessus. Nous en avons identifié cinq, à 
savoir: 

1. la diversité des contextes nationaux; 

2. les contradictions entre les priorités natio
nales en matière de développement économique et les 
priorités régionales en matière d'aménagement du 
territoire; 

3. les conflits inter-régionaux et les rivalités 
entre municipalités urbaines et rurales au sein d'une 
même région; 

4. le problème de la représentativité (et donc 
du pouvoir politique réel) des instances régionales; 

5. le manque de ressources budgétaires pour ren
dre opérationnelles les nouvelles lois sur l'aménage
ment du territoire. 

1. DIVERSITf DES CONTEXTES NATIONAUX: 

Cette diversité s'exprime en premier lieu en ter
me d' i nci dences des di vers systèmes pol i ti ques nati 0-
naux (s'agit-il d'un État fédéral ou centralisé?) sur 
le processus de décentralisation du pouvoir en matière 
d'aménagement du territoire. Dans un État centralisé 
comme la France, trois siècles d'un pouvoir central 
fort ont eu pour résul tat une prédominance quasi
absolue du gouvernement national dans tous les domai
nes de la vie collective. Cette prédominance a eu 
pour effet de soumettre 1 es di fférentes régi ons au 
"rouleau compresseur" de l'uniformisation institution
nelle, culturelle et éducative, au point de mettre en 
danger un grand nombre de spéci fi ci tés 1 i ngui st; ques 
et culturelles dans plusieurs régions. Depuis le 
début des années 1960, l'éveil de la conscience 
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régionale, notamment dans plusieurs reglons périphéri
ques, a poussé le gouvernement central à tenir compte 
de la dimension régionale dans ses politiques de pla
nification et d'aménagement du territoire. Mais c'est 
seulement en 1982-83, avec l'adoption des lois sur la 
décentralisation (ilLois Defferre") par un parlement à 
majorité socialiste, que l'État français finit par se 
départi rd' un grand nombre de pouvoi rs au profi t des 
autres pal i ers de gouvernement (régi on, département, 
commune): c'est ainsi que l'aménagement du territoire 
et le développement économique régional relèvent 
désormai s du conseil régional, dont les membres sont 
él us au suffrage uni verse 1 depui s mars 1986 (Loi No 
83-8 du 7 janvier 1983, articles 27-29)1. D'autre 
part, c'est par le biais des principaux choix de IXe 
Pl an (1984-88) que l'État centra 1 a défi ni 1 es 1 i ens 
entre les priorités nationales et régionales en matiè
re d'aménagement du terri toi re2• Dans leurs pri ori -
tés en matière d'aménagement, les conseils régionaux 
devront tenir compte des quatre priorités nationales 
suivantes: conversion industrielle, rééquilibrage en 
faveur des régions sous-industrialisées et sous-équi
pées, décentralisation des activités tertiaires et 
mise en place de la décentralisation institutionnelle. 
L'un des mécanismes privilégiés pour l'atteinte de ces 
priorités est le "contrat de plan État-régions". 
D'autre part, le palier municipal de gouvernement a 
également un rôle important à jouer dans ce processus 
de décentralisation de l'aménagement, et ce par le 
biais des "chartes intercommunales de développement et 
d'aménagement"; les objectifs de ces chartes, tels que 
définis par le Premier ministre dans une circulaire de 
décembre 19843, sont de permettre aux communes de se 
concerter en matière de développement et d' aménage
ment, et d'harmoniser cette démarche avec les priori
tés définies lors de l'élaboration des plans régio
naux. On comprend alors toute 1'importance que revêt 
désormais la géopolitique des rapports de force entre 
élus locaux et régionaux d'une part, et le gouverne
ment central d'autre part, dans l'évolution à court et 
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à moyen terme du processus de planification ré~ionale 
en France, et dans lforganisation spatiale du develop
pement régional qui en découlera inévitablementZJ., 
indépendamment de la couleur politique des décid~urs à 
11 un ou 11 autre des di fférents ni veaux de gouverne
ment. 

Si dans le cas de la France, les obstacles à la 
décentra li satî on en mati ère d' aménagement ont été, 
jusqulà une date récente, de nature institutionnelle, 
1 a si tuation dans 1 es deux États fédéraux à llétude 
(1a Suisse et le Canada) pourrait, à p.remiere vue, 
fai re croi re que, de par l a nature même des i nsti tu
tions politiques, le problème de la décentralis·ation 
ne se pose pas. Pour ce qui est de la Suisse, une 
longue tradition de souveraineté municipale (communes) 
et régionale (cantons), vieille de plusieurs siècles, 
ne met pourtant pas le système institutionnel à l'abri 
de tendances central i satri ces de 1 a part du gouverne
ment de 1 a Confédérati on5• En effet, 1 a souverai ne
té dont jouissaient les autorités communales et canto
nal es a été progressi vement érodée par 11 adopti on des 
Constitutions fédérales de 1848 et de 1874, et aussi 
par une série de mesures légi sl ati ves "d' intérêt 
nationa1" (notamment en matière dlautosuffisance agri
cole, de protection des forêts, de sauvegarde du 
patrimoine historique, de réseaux de transport et de 
production d'énergie). Sillon ajoute à cela des 
champs de juridiction fédérale exclusive (monnaie, 
affaires extérieures, douanes, défense, postes et 
télécommunications), et si lion considère l'exiguïté 
du territoire national, il devient évident que la sou
veraineté réelle des gouvernements municipaux et 
régionaux est soumise à dlimportantes limitations. En 
contrepartie le maintien de la souveraineté locale ou 
cantona 1 e est renforcé par 1 e recours fréquent aux 
"initiatives" ou référendums que permet la Constitu
ti on suisse, et qui mettent un frein aux tendances 
centra 1 i satri ces du gouvernement confédéral. CI es t 
ai ns; qu 1 une "concept; on di rectri ce dl aménagement du 
territoire", élaborée par 1 1 Institut pour l'aménage
ment national, régional et local (ORL-Ins,titut) de 
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llÉco1e polytechnique fédérale de Zurich6, en vase 
clos et sans tenir compte du point de vue des gouver
nements cantonaux, servit de base i une premiêre 10i
cadre sur llaménagement du territoire; cette loi fut 
adoptée par le parlement de la Confédération en 1974 
mais battue deux ans plus tard par voie de référendum, 
avec une faible majorité de voix défavorables, mais 
avec une forte majorité de cantons (20 sur 26) hosti
les à un processus de planification jugé par eux trop 
di ri gi ste. LI examen de 1 a di stri buti on géographi que 
des votes fait apparaître une concentration des parti
sans de cette loi dans cinq cantons alémaniques forte
ment industrialisés et aux prises avec des problèmes 
dlurbanisation accélérée des campagnes, ainsi qulau 
Tessin, canton ita10phone confronté à un sérieux pro
blème de spéculation foncière dans un écoumène res
treint. Par contre, les cantons jurassiens et alpins 
de la périphérie (Neuchâtel, Valais, Grisons) ne 
pouvaient être que défavorables à une conception 
nationale dlaménagement qui allait, à plus ou moins 
long terme, 1 es pénal i ser au profi t des cantons à 
forte concentration démographique et industrielle. 
Pourtant, quelques années plus tôt, en 1969, le peuple 
avait approuvé un amendement à la Constitution (Arti
cl e 22 quater) qui donnai t expressément au parl ement 
de la Confédération le mandat dlétab1ir "des principes 
app1 i cab1 es aux pl ans dl aménagement que 1 es cantons 
seront appelés à établir en vue dlassurer une utilisa
tion judicieuse du sol et une occupation rationnelle 
du terri toi re"7 • Un nouveau proj et de loi fut donc 
préparé; il était plus concis et moins directif que 
celui de 1974, et clest ainsi que 11actue11e Loi sur 
1 1 aménagement du territoire (LAT) fut adoptée en juin 
1979 et mise en vigueur le 1er janvier 1980. Tout en 
étant moins contraignante que la loi de 1974, la LAT 
ob1 i ge néanmoins les parlements cantonaux à adopter, 
dans un dé1 ai de ci nq ans, des loi s cantonal es sur 
11 aménagement du terri toi reB; ces loi s devront être 
basées sur des "concepti ons di rectri ces Il et prévoi r 
llentrée en vigueur de "plans directeurs" (l léquiva
lent des schémas dlaménagement des M.R.C. au Québec et 
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des plans reglonaux en France). D'autre part, la LAT 
stipule que des "plans d'affectation" (1'~quiva1ent 
des plans d'urbanisme au Québec et des plans d'occupa
tion des sols en France) devront être adoptés par les 
conseils communaux (conseils municipaux) de chaque 
canton, et ce dans un d~lai de huit ans après l'entrée 
en vi gueur de 1 a LAT. Enfi n, avant dl avoi r force de 
loi, les plans directeurs devront avoir ~té approuvés 
par le Conseil f~d~ra1 (le conseil des ministres de la 
Conféd~rati on), qui Si assurera de 1 a concordance des 
plans directeurs avec le droit fédéral, la LAT, les 
domaines de juridiction f~d~ra1e et les plans direc
teurs des cantons voi si ns9• Dès lors, on comprend 
la difficu1t~ de concilier la tradition suisse de sou
veraineté locale et cantonale avec la nécessité d'une 
utilisation rationnelle du sol sur un territoire d'à 
peine 41 200 km2 dont moins du tiers peut être 
consacré aux activités humaines (agriculture, habitat, 
industrie, infrastructures de transport). Parlant de 
11ampleur de la tâche à accomplir, le directeur de 
l'Office fédéral de l'aménagement du territoire admet 
la difficulté de "coordonner les projets d'aménagement 
à l'échelon fédéral, cantonal et communal, (de) peser 
les intérêts en présence et (de) choisir les solutions 
qui s'imposent compte tenu des divers enjeux idéologi
ques et économiques ainsi que des différentes proposi
tions tant ambitieuses que modestes"10. Compte 
tenu de la problématique, il nlest pas surprenant que 
seuls trois cantons aient pu terminer leur plan direc
teur dans les délais prévus par la LAT; les 23 autres 
cantons ont demandé un délai supplémentaire (de 5 mois 
à 3 ans) au Conseil f~déral, et ce dernier a décidé de 
leur accorder un délai définitif de deux ans, soit 
jusqu1au 1er janvier 1987. 

Dans le contexte fédéral canadien, la situation 
semble à première vue plus simple qu'en Suisse. En 
effet, la Constitution canadienne réserve les pouvoirs 
en matière d'urbanisme et d'aménagement au palier 
provincial de gouvernement. Clest donc aux dix parle
ments provi nci aux que revi ent 1 a tâche dl adopter des 
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mesures législatives dans ces domaines. Plusieurs 
provi nces ont adopté des loi s rel ati ves à l'aménage
ment et à l'urbanisme; c'est l'Ontario qui, il y a 
plus de trente ans, fit oeuvre de pionnier en ce sens. 
La légi sl ati on ontari enne eut pour effet 1 a mi se en 
place d'un processus de planification régionale, avec 
la création d'une division de la planification régio
na 1 e au sei n du mi ni stère provi nci al des fi nances et 
d'entités intermunicipa1es dotées de pouvoirs en 
matière d'aménagement (telles les Regional Municipa
li ti es de Toronto et dl Ottawa-Carl eton) • Au Quebec, 
11 fallut attendre dix années de plus pour que le gou
vernement se dote de structures admi ni strati ves en 
mati ère d'aménagement du terri toi re. Nous avons évo
qué les étapes de ce processus dans un précédent arti
c1e11 , ainsi que les bases idéologiques et les 
objecti fs de 1 a Loi sur 11 aménagement et l'urbani sme 
(loi 125), adoptée par l'Assemblée nationale du Québec 
en novembre 1979 et mise en vigueur le 15 avril 1980. 
De nombreux chercheurs québécois ont eu l'occasion de 
se pencher sur la problématique de la loi 125 et des 
municipalités régionales de comté (MRC) depuis l'en
trée en vi gueur de 1 aloi: 1 es résu1 tats de 1 eurs 
recherches ont été présentés lors de colloques annuels 
dans 1 e cadre des congrès annuel s de 11 ACFAS depui s 
198212 • Il n lest donc pas opportun, dans 1 e con
texte de cet article, de reprendre en détail les ana
lyses déjà réalisées dans le cadre de ces recherches. 
Nous nous contenterons donc de quelques remarques sur 
l'impact de la loi 125, sur la décentralisation du 
pouvoir en matière d'aménagement et sur les obstacles 
à cette décentralisation. 

En fait, comme 110nt souligné plusieurs 
auteurs13 , les problématiques de l'aménagement, du 
développement régional et de la décentralisation sont 
interdépendantes au Québec depuis que le gouvernement 
siest engagé dans le processus de la planification, et 
surtout depui s 11 adopti on de 1 a loi 125. Nul nia 
mieux souligné ce fait que l'ancien ministre délégué à 
1 1 Aménagement, au Développement régional et à la 
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Décentralisation, François Gendron; selon ce dernier: 

11 aménage,ment peut être défi ni canme l'or
ganisation spatiale du développement, alors 
que la décentralisation constitue l'organi
sation structurelle de ce même développe
ment, entendu ici dans son sens le pl us 
large et donc tout autant social, culturel, 
éducationnel et politique, qu'économique. 
Le développement optimum des di fférentes 
régions du Québec passe donc par une cer
taine forme de planification, à savoir 
l'aménagement du territoire, et par une 
volonté politique de rapprocher le pouvoir 
des citoyens, ce gui est l'objectif de la 
décentralisation".14 

Cet énoncé ministériel reflète très clairement l'idée
l ogi e du Parti Québécoi s dont 1 e programme sti pul e 
que: 

la construction d'une société plus démocra
ti que passe par la- -p-rf se- -en -charge- -par- -l-es 
ré-g1-ons - -ete -toutes --fes~ ~dimen'S1MS·' =ae.- "rè'ur 
dëVê toppément ~ ( ••• ) 0 'autre pa rt, fa~ 1fa-s-e 
de- -- -- Fa· "- -croIssance- --économtque- - -du - .. f1iiiê15'ec 
rep11S'e - -sur -- -f l.emergenc-e --des --.- -aynann-smes 
f-ocaux15 • 

Plus loin, ce même programme dit qu'il faut 

considérer les municipalités régionales (de 
comté), ainsi que les communautés urbaines 
(de Montréal et de Québec, de même que 1 a 
Communauté régionale de l'Outaouais), comme 
partenaires- -'pr1v1--1égiés" et-- --autonomes-- -pour 
toute-s -"les -- --dlmenslons- --du .... itëVê Foppement 
reglon-af 16• 

Une telle idéologie implique également que la politi
que gouvernementale en matière de développement 
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économi que tienne compte d'une plus grande autonomi e 
locale et régionale en matière de développement écono
mique et social. S'il est certain que "l a priorité à 
l'économie impose une centralisation des questions 
économi ques ", 1 a pri ori té qu'a accordée 1 e gouverne
ment au "virage techno1ogique" depuis 198217 ne 
si gni fi e pas nécessai rement une mi se en vei 11 euse de 
l'option régionaliste et décentralisatrice. En effet, 
pour l'ancien ministre d'É}at au développement écono
mique, Bernard Landry, "l 'Etat a consenti depuis plus 
de vingt ans des efforts considérables pour assurer le 
développement des régions ( ••• ). La croissance et le 
développement des régions reposent sur les investisse
ments du secteur privé, c'est-à-dire pour l'essentiel 
de l' entrepri se. Le dynami sme de l' entrepreneurshi p 
local doit cependant être épaulé par toute la gamme de 
moyens dont di spose l'État en mati ère économi
que" 18 • Six mois après l'élection d'un gouverne
ment 1 i béral, et mal gré 1 a surreprésentati on de 1 a 
grande région de Montréal au Conseil exécutif, la 
politique gouvernementale en matière de décentralisa
tion, d'aménagement et de développement régional reste 
à définir. 

On peut donc dire que jusqu'à présent, il y a 
relativement peu d'obstacles institutionnels au pro
cessus de décentralisation en matière d'aménagement au 
Québec. Néanmoins, la mise en place et l'application 
de processus se sont heurtées à la résistance d'une 
partie du monde municipal, en particulier du côté des 
municipalités urbaines. Celles-ci acceptent mal la 
création d'une nouvelle instance décisionnelle au 
niveau supramunicipal, instance dont ils craignent la 
mainmise sur des domaines jusque là réservés à la seu
le juridiction municipale. En effet, la loi 125 obli
ge les municipalités à harmoniser les plans d'urbanis
me existants avec les grandes orientations des schémas 
d'aménagement des M.R.C.; par contre, les municipa1i
tés rurales voient dans cette nouvelle structure un 
moyen de revaloriser un pouvoir municipal de plus en 
plus récupéré par le gouvernement central et par les 
municipalités urbaines et périurbaines les plus 
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dynamiques. La concertation forcée des deux types de 
muni ci pal i tés au sei n des consei 1 s des M.R.C. pose 
donc de sérieux problèmes en termes de définition 
d' objecti fs communs en mati ère d'aménagement, et 1 e 
débat est loin d'être terminé. 

Finalement, le processus d'aménagement au Québec 
est soumis â des forces externes, non identifiées spé
cifiquement dans le texte de la loi 125: le gouverne
ment fédéral a une très grande influence dans les dos
siers relatifs au développement régional, par le biais 
des pai ements de péréquati on et des ententes-cadres 
fédérales-provinciales, ou par ce qu'il est convenu 
d'appeler le "pouvoir de dépenser ll19 • D'autre 
part, le contexte économique national et international 
exerce une i nfl uence non négl i geabl e sur 1 es projets 
régi onaux de développement et d'aménagement, dans 1 a 
mesure où les stratégi es d' investi ssement des grandes 
sociétés industrielles sont établies en tenant compte 
d'enjeux territoriaux nationaux et internationaux, 
plutôt que régionaux. 

2. AUTRES OBSTACLES A LA DÉCENTRALISATION 

La dernière remarque ci-dessus fait ressorttr un 
autre obstacl e de taill e à 1 a décentrali satio'n, â 
savoi r 1 es contradi cti ons qui exi stent souvent entre 
les priorités nationales en matière de développement 
économique et les priorités régionales en matière 
d'aménagement du terri toi re. Un autre frei n au pro
cessus de décentralisation prend la forme de conflits 
inter-régionaux et de rivalités, déjà mentionnées plus 
haut, entre municipalités urbaines et rurales au sein 
d'un même espace régional. En troisième lieu, il faut 
poser la question de la représentativité des instances 
régionales, et donc de leur pouvoir politique réel: 
s'agit-il d'un pouvoir délégué ou d'une autorité éma
nant du suffrage uni versel di rect? Enfi n, il faut 
évoquer le problème des budgets transférés aux régions 
par le gouvernement central pour fins d'exécution des 
schémas d'aménagement et d'application des lois 
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relatives à llaménagement du territoire; que 1 Ion 
songe aux sommes souvent dérisoires que reçoivent les 
M.R.C. sur cinq ans pour réaliser leurs schémas, ou 
encore aux budgets rédui ts des admini strati ons 
régionales respectives! Toutes ces questions 
mériteraient un traitement plus considérable que ne le 
permet la dimension de cet article. Par souci de 
concision, nous avons préféré nous limiter à ce qui 
précède, quitte à revenir plus en détail sur certains 
de ces él éments dans une publ icati on subséquente. La 
complexité de la problématique nous a également incité 
à résumer sous forme de tab1 eau, l'organ; sati on 
spatiale des structures administratives des trois pays 
étudiés. (Tableau 1). 

NOTES: 

1. Région de Franche-Comté, Conseil régional 
(France), Guide---- de-- --la----décentralisation:-
reparti ti-on -- -- des " 0-- o-compete-nces- ,-. -entre 0 - '0 - -tes 
COf 01 ectlvltes terrltor1s-les -et-l"~tat, Besançon. 
Ulrectlon generale des serVlces de la région 
Franche-Comté, (s.d.). 

2. Jean Le Garrec, Dema-tn-la---France-:·--1es---choix--de 
IXe--Plan----(1984--1988', Parls, ~dltl0ns La 
Decouverte, 1984, 240 p. 

3. Michel Bouvier, Marie-Christine Esclassan et René 
Perri n (éds ), So-l-tdari tés- -l-ocales -: -0-1 es- -chartes 
tntercommu-na 1es·o-de -0 =tfeve f opp-ement -e-t ---al ame'ITage
ment, Parl s, [1 bra 1 rl e genera 1 e de drol t et de 
JüFïsprudence, 1986, 222 p. 

4. Béatrice Giblin, "Géopolitique des régions fran
çaises", Hérodote, Il, no 1 (1986): 32-53. 

91 



5. André-Louis Sanguin, 
géographie politique. 
1983, 365 p. 

La -Suisse, essai de 
Gap, fdl tl ons Ophrys, 

6. École polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ), 
Conceptions directrices d'aménagement du 
terrl tOl re natrona 1-: verSlon aDregee, Lurl ch, 
EPFI, ORL-Instltut, 1973, 27 p. + cartes hors 
texte. 

7 • Offi ce fédéral de l'aménagement du terri toi re, 
Département fédéral de justi ce et poli ti que 
(Suisse), Labatai 11 e pour 1 e-' sol: aména,gement 
du territolreen$ul"Sse, 2e eOlt'lon. Berne, 
Offlce ce-ntral federal des imprimés et du 
matériel, 1983, 32 p. 

8. République et canton de Neuchâtel, Conseil d'État 
(Sui sse), Aménagement du t~rri toi re et C(lnstruc
ti ons, Rapp'G'rt du Consell a' Ëtat au Grand 
Conseil à l'appui a) d'un projet de loi cantonale 
sur l'aménagement du territoire (LCAT), b) d'un 
projet de loi portant revision de la loi sur les 
constructions (LConstr.). Neuchâtel, Conseil 
d'~tat, 1984, 44 p. 

Voi r aussi: Répub 1 i que et canton de Neuchâtel, 
Consei 1 d'État (Sui sse), Amén-agement - du 
terri toi re, Rapport du Consei 1 dl [tat . au Grand 
Consell al' appui dl un projet de décret sur 1 a 
conception directrice cantonale de l'aménagement 
du territoire. Neuchâtel, Conseil d'~tat, 1984, 
85 p. + cartes hors-texte. 

9. Dél égué à l' aménagement du terri toi re (départe
ment fédéral de justice et police (Suisse), Der 
Richtplan nach dem Bundesgesetz "über ru 
Raumpl anung (RPG) vom 22. - Junl19l9 7 te "p'i a'n 
al rectl on se 1 onl a 101 feaeTa 1 e sur- r"amenagement 
du terrltolre (LAl) du 22 JUln -19/9. B'erne, 
Offl ce centra 1 federa' aes 1 mprl mes et du maté
riel, 1979,81 p. + cartes hors-texte. 

92 



10. Mari us Baschung, "Prol ongati on du dél ai imparti 
pour l'établissement des plans directeurs. 
Raumpl anung/Aména-gement- du ---terri toi-re/Pl aniftca
zrone--del -. terrrtorl 0-:-- -·lnformatlonshêtteIBtH1€ftn 

dtlnformatlonl -- Bo-He-ttlno" -d-'1-nformaz1-onee, 13 
(1), (1985): 17. 

11. Jean Cermak i an, "La recherche géographi que et le 
processus dl aménagement régi onal au Québec: un 
nouveau défi", The- -- Operational- -1l'eographertta 
géographte-appli-quee: 1, (1983):24-31. 

12. ilL 1 aménagement au Québec: 3e colloque bi enna 1 , 
( 1983) , t:-'-aména-gement - -au-- --Québec-:- --3e -- -colloque 
b-ienn-al, Cahlers de l'ACFAS, no 17, 1983; Atriëlia
gement- --et - -Vouvo; ï -lo-ca l , Cah i ers de l 1 ACF AS, 
no 31, 1985; Ariiena-gement- et - -déve1 opp-ement-: ---vers 
des---nollvelles- prat1-que-s?, Canlers de l'ACFAS, 
no 38, 1986. 

13. Caroline Andrew, "Aménagement et développement: 
une di ssoci ati on?" , €-a-m-ers -- -cie- - -1 JAt-FAS: 38, 
(1986): 115-120. 

14. Québec, ministère du Conseil exécutif, Secréta
ri at permanent des conférences soc; o-économi ques 
du Québec, Sommet- .. - -économi que-,- -- - -Régi on- ---04: 
Rapport, Québec: ~dlteur offlclel du Que6ec, 
1984, 272 p. 

15. Parti Québécoi s, Programme- -du- -Parti- -euébéco-ts, 
Montréal, Permanence natlona le du Partl Quebe
cois, 1982. 

16. lbtd. 

17. Québec, ministère d'État au développement écono
mi que, le -- vi rage -technologique- -fBa ti r- -le -Québec 
;;;- -- Phas-e-2-:" --Programme- ·-d' actî-on _. economl qtte - -19&2-
19H6) , Quebec: ~dlteur offlclel du Quebec, 1982, 
248 p. 

93 



18. Ibid. 

19. Donald J. Savoie, Regional Economie Develepment: 
Canada's Searchfor $olutlons, loronto, Onlversl
ty of loronta Press, 1986, 212 p. 

94 



\0 
<.n 

TPBLEftJJ 1 

~IS4JI(}J SPATIALE DES smlt1URES JD1INISlPATIVES 

-----~-------~--------~---- _.~---_.- -- --

NIVEAUX HIÉRAACHI4ŒS ~ CANMlA 

Gouvemerœnt féœra 1 

T NATIC1W.. 
llententes-cacfres1l

-

et l péréquati 00 

RÉGIGJAl.. Cblvemaœnt- provirri al 
(un 125) (tt) 

1900 
UXl5ell a' aamm stratl al 

grus..RÉGI(}JAL 
de fIlln; ,onale ou- de 
M;Rt.- !OC 
:\--(~ a'âlTéna~nti 

LCf..AL Censei l rruni ci pal 

(*) Tels que œfinis par 
SAVOIE, Donald J. (1986). 
Regi onal econanic deve 1 q:Jœf1t. 
loron'tô, O. of 1. Press. 

FRAN:E SUISSE 

€oovemeœnt -certra 1 Consei l féŒra 1 
(L.A.I. ) 

(LOIS DEFFERRE) 1980 
~-l983 

Cccseil-d-' État 
~il-réQiooal ëâJitôhâf 

(Plan régional) (Plan directeur cant.) 

Conseil ~œral œ (N.A.) 
Œpartaœnt 

Conseil rrunicipal Consei l camuna l 
ou camunal 

Lei -cadre EJl matière d 1 aténa~t 
---- Juridiction en natière d'arréna~t 

---- "Pouvoir cE œpenser" 

-





Les mu_nlclpalltés régionales de comté: 
établissement d'un palier Intermédiaire. 

Owen FUGÈRE 

1. DE L'IDÉOLOGIE PLANIFICATRICE A L'IMPLANTATION 
DES MRe 

Sa i sir le véri tab 1 e sens de 1 a récente réforme 
dans les Affaires municipales du Québec nécessite de 
la situer dans le contexte historique de la périOde 
d'effervescence réformatrice laquelle a véritablement 
pris son essor au début des annees 60, et qu'on iden
tifie plus communément sous l'appellation de "Révolu .. 
tion tranquille". 

Alors que les différentes réformes conduites par 
l'État sous la direction des hauts fonctionnaires 
(élite technocratique) pénètrent rapidement les sec
teurs tels que l'éducation et les Affaires sociales 
(des secteurs gérés et contrôl és par des organi smes 
privés le plus souvent à caractère religieux), le 
domaine des Affaires municipales tire nettement de 
l'arrière. Les résistances du monde municipal et 
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particulièrement des élus munlClpaux (élites tradi
ti onnell es) ne sont évi demment pas étrangères à cet 
état de fait. Notons à ce titre que l'ambitieux pro
jet technocrati que devai t englober tout ce secteur 
identifié à l'aménagement et au développement du 
territoire. 

Déjà la volonté étatique de rénover la scène 
politique locale est omniprésente. Avant 1966, l'Union 
des municipalités du Québec (U.M.Q.) se fait le défen
seur de l' autonomi e local e face à 1 a menace grandi s
sante du pouvoir technocratique à l'endroit du château 
fort de son élite traditionnelle. 

L'évolution de la réforme sur le plan municipal 
trouve ses fondements dans 1 e cadre de l' i déo 1 ogi e 
planificatrice particulièrement prédominante au début 
des années soi xante au Québec. Il s'agi ssai t au 
départ d'une approche de type "planification globale" 
dont le C.O.E.Q.l créé en 1961, tracera les grandes 
1 i gnes • Cependant 1 e contexte soci o-écenomi que et 
pol iti que du Québec ne se prêtai t guère à prime abord 
à cette pl ani fi cati on étati que et central i satrice du 
développement. Plutôt que de renoncer à ce mode d'ap
proche, les technocrates réajustent leur trajectoire 
et ralenti ssent par 1 a même occasi on sur une base 
régionale à caractère sectoriel avec le BAEQ (1963-
1966)2. Celui-ci devait servir de tremplin pour la 
nouvelle élite imbue de la nouvelle rationalité scien
tifique et fortement motivée à s'attaquer à plusieurs 
domaines de la vie sociale québécoise. 

Sur le plan strictement municipal, le BAEQ .prô
nait une réforme en profondeur en véhiculant une poli
t; que de réorgan; satî on du pouvoi r muni cipal par 1 a 
création d'un gouvernement régional. Ce nouveau 
palier deviendrait l'interlocuteur privilégié en 
matière de l'exécution du plan dont la conception se 
révélait fortement centralisatrice. Cette approche 
entraîne inévitablement une dévalorisation tant des 
institutions municipales que des élites traditionnel
les qui y étaient identifiées. L'ensemble de ces 
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structures étaient aSSOClees d'ailleurs à un Québec 
nettement en retard dans le processus de modernisation 
des sociétés occidentales. 

Al' époque 1 e di scours technocrati que prône une 
nouvelle approche rationnelle du milieu municipal. 
Les anciennes structures sont considérées comme inef
ficaces à cause de l'anarchie de la gestion municipale 
pl utôt caractéri sée par une gesti on quoti di enne du 
coup à coup. L'autonomie municipale est également 
perçue comme anti-p1anificatrice tenant compte du 
manque de perspective globale à long terme. Les 
nouveaux planificateurs font la promotion d'une réor
ganisation de la scène municipale notamment par la 
fusion de municipalités ou leur regroupement dans des 
structures supra-municipales (gouvernements régionaux) 
à l' i ntéri eur desque 11 es devront se développer une 
conscience régionale renouvelée de même que l'approche 
du développement régional à partir des centres urbains 
régionaux. On reconnaît ici l'approche des planifica
teurs du BAEQ qui favorisait un développement régional 
sur la base des pôles de croissance. 

2. LES TENDANCES CENTRALISATRICES DE L'ÉTAT 

Parmi les caractéristiques générales identifiées 
par l'analyse des principales réformes de l'Etat 
depuis le début des années soixante, la centralisation 
des pouvoirs se présente avec une régularité incontes
table. Par contre, le discours officiel a suscité des 
attentes importantes dans la popu1 ati on en projetant 
une volonté réelle en matière de décentralisation et 
régionalisation des pouvoirs. Ainsi, à la lumière des 
étapes successives soient des commissions d'étude, des 
projets de loi et de leur adoption jusqu'à la mise en 
oeuvre des nouvelles structures institutionnelles, il 
devenait de plus en plus évident que l'effet "d'enton
noir" confirmait la volonté de l'État de surseoir à 
toute politique visant une réelle décentralisation. 
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On pouvait d'ores et déjâ reconnaitre que l'~tat 
central s'accaparait de l'essentiel des pouvoirs lais
sant par consequent une marge de manoeuvre rel ati ve
ment mince au niveau des administrations locales. Les 
attentes susci tées dans la popul ati on ne générai ent 
finalement que des sentiments de frustrations devant 
l' omni présence d'un État qui se mani festai t notamment 
par le développement de ses appareil s bureaucratiques 
et ses politiques normatives. 

Afin de trouver une explication à ce phénomène de 
tendance centralisatrice de l'État et de ses réformes, 
certai ns auteurs tel s que Leseman nous renvoi ent au 
contexte socio-économique et politique de nos sociétés 
capitalistes monopolistes. Voici comment il inter
prète la question: 

Dans la plupart des sociétés capitalistes 
avancées c'est-à-dire des sociétés où le 
processus de concentrati on et de monopol i
sation financière et industrielle est le 
plus développé, on constate, dans l'o.rgani
sation globale de la production de biens et 
services tant pri vée que publ i que, un mou
vement de central; sation-concentration des 
pouvoirs de planification et d'orientation 
des grandes politiques de gestion3• 

Dans ce mode de développement, l'État central se 
réserve la direction fondamentale des programmes et le 
discours sur la décentralisation ne consiste en réali
té qu'à déconcentrer certai nes acti vi tés d' exécuti on 
aux paliers inférieurs de la hiérarchie. Le même 
auteur explique la façon dont se fait le partage des 
pouvoirs entre le palier central et le niveau local 
démontrant ainsi la suprématie de l'un sur l'autre: . 

Les pouvoirs déterminants de planification, 
de définition des politiques globales et de 
financement sont et restent dans les mains 
de l'État central. Ce sont les tâches con
crètes, conflictuelles de gestion qui sont 
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remises aux paliers communautaires. On est 
donc en présence d'un modèle de société 
plus hiérarchisé que jamais où les sommets 
déti ennent d'immenses pouvoi rs de gesti on 
globale et de manipulation des popula
tions4• 

C'est ainsi que l'État central exerce sa domina
tion par le contrôle de la législation, c'est-à-dire 
l'établissement de normes et de règlements, le contrô
le du financement qui accorde l'aide financière aux 
organi smes "décentra 1 i sés Il sous forme de subventi ons 
condi ti onnell es et 1 e contrôl e techni que qui permet 
tant aux fonctionnaires subalternes (techniciens) et 
aux technocrates (planificateurs experts) d'exercer 
leur domination sur les paliers inférieurs par un mou
vement régulier du haut vers le bas. 

Dans ce contexte structurel, le feedback du 
mi 1 i eu peu di ff; ci 1 ement être pri s en compte pui sque 
1 a ri gi di té de 1 a structure bureaucrati que avec 1 a 
hiérarchisation des différents paliers n'est nulle
ment remi se en cause par 1 e pouvoi r central. Dans 
cette perspective, la revalorisation des institutions 
locales traditionnelles dans tous les secteurs de la 
société peut servir de prétexte à l'État central pour 
pénétrer davantage ces niveaux sans attaquer de front 
ces institutions généralement jalouses de leur pouvoir 
local. 

Robert Gravel traitant de la réforme municipale 
québécoise situe cette revalorisation du pouvoir local 
dans le cadre d'une nouvelle articulation du local à 
l'État central où celui-ci s'engage dans une nouvelle 
réparti ti on des pouvoi rs sans évi demment remettre en 
cause sa suprématie: 

La décentralisation gouvernementale sera 
une manière différente de reporter les 
pouvoi rs et 1 es responsabi 1 i tés à l' i nté
rieur de la collectivité québécoise qui 
impliquera une revalorisation du pouvoir 
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local et un rêajustement du rôle de 
l'État. 5 

3. LE ROLE DE LA TECHNOCRATIE ET LE CENTRALISME 
BUREAUCRATIQUE 

Ce projet de réorgani sati on mi s de l'avant avec 
les réformes en regard des principes de centralisation 
versus déconcentration renforce constamment le pouvoir 
de la classe technocratique. Les assises du pouvoir 
ainsi revalorisées et intégrêes à la ligne 
hiérarchique de l'appareil deviennent l'instrument à 
son service. Afin de réaliser son projet, la classe 
technocratique a dû légitimer sa volonté 
centralisatrice sans quoi elle n'aurait pu briser 
l'autonomie des institutions locales. Pour bien 
comprendre cette quête d'une nouvelle légitimité, nous 
devons nous référer à l' i déo 1 ogi e véhi cul ée par 1 es 
précurseurs de ces réformes. 

Tel que nous l'avons mentionné, alors que le dis
cours des experts planificateurs manifeste une volonté 
quoiC}ue faible de décentraliser le pouvoir, il n'en 
demeure pas moins qu'ils favorisent la centralisation. 
Ainsi, c'est au nom de critères tels que la 
démocratisation des services, de l'égalité des chances 
pour tous (classes, races, religions, etc.) de la soi
di sante neutralité de l'État, de la nécessaire 
cohésion de l'ensemble (éviter l'anarchie) que sera 
rendue nécessaire l'exercice d'un organe central 
fort. 

Voici commen"t Gérald Fortin dans l'annexe 25 du 
CESBES exprime cette nécessité "objective": 

A moins d'aboutir à l'anarchie la plus 
tota le, on ne peut concevoi r que chaque 
zone pui sse détermi ner ses pri ori tés sans 
qu'il y ait coordination entre ces priori
tés de zone au niveau de la même région. 
De même, on ne peut concevoir que chacune 
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des reglons puisse déterminer ses priorités 
sans qu'il y ait coordination et arbitrage 
au niveau central entre les régions. De 
plus, au nom même du principe de l'univer
salité et de l'égalité des services, les 
uni tés des ni veaux i nféri eurs ne peuvent 
être complètement autonomes dans l'exécu
tion des politiques et la production des 
services.6 

C'est ainsi que la technocratie justifie la nécessité 
d'une centralisation étatique sur la base de critères 
"objecti fs Il alors qu 'ell e se si tue en posi ti on de 
classe dirigeante en quête d'une hégémonie locale. 
Leseman met en évi dence l es fondements i déol ogi ques 
qui permettent aux technocrates de consolider les 
bases sur lesquelles ils exerceront leur pouvoir: 

L'idéologie de la société de développement 
élaborée par la classe technocratique sug
gère un rôl e accru des foncti ons et des 
responsabilités de l'État qui fait directe
ment écho à la position particulière de 
cette nouvelle classe dirigeante dans les 
rapports soci aux globaux. A travers 1 e 
nouvel État qu'elle définit, c'est l'assise 
institutionnelle de l'exercice de son nou
veau pouvoir qu'elle décrit. 7 

Leur projet s'inscrit par ailleurs dans une per
spective historique qui réfère à l'évolution de l'éco
nomie dans la plupart des pays occidentaux. Sans ces 
conditions historiques, il semble évident que le pro
jet central i sateur ni aurai t pu se réal i ser d 'où 1 a 
nette dépendance de leur idéologie au contexte socio
économique et politique dominant. 

C'est pour les mêmes raisons qu ' i1 devenait impé
ratif de rénover les structures et institutions loca
l es consi dérées désuètes et sur 1 esque 11 es se fon
daient traditionnellement la société québécoise. 
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4. VERS UNE RÉGIONALISATION CENTRALISATRICE AVEC 
L 1 IMPLANT ATION DI ORGANISMES-RELAIS FIABLES: LES .... 8 C.R.S. S.S. UN MODELE TYPE 

Les CRSSS sont di rectement issus de 1 a réforme 
dans 1 e secteur des Affai res soci ales dont 1 a Commi s
sion d'enquête Castonguay-Nepveu (CESBES)9 tracera 
les grandes lignes. Rappelons que cette réforme abou
tira en décembre 1971, à l'adoption de la loi 65 sur 
l' organi sati on des servi ces de santé et des servi ces 
sociaux, â la mise sur pied du réseau actuel du minis
tère de la Santé et des Services sociaux alors que les 
CRSSS seront implantés dans les douze régions adminis
tratives du Québec au cours des années 1972-1973. Ces 
derniers se verront attribuer un rôle stratégique par 
rapport au réseau puisqu'ils se situent dans une posi
tion intermédiaire entre l'État central et les orga
ni smes chargés de 1 a di spensati on des servi ces à la 
population. 

Les enjeux de l a décentra 1 i sati on s' arti cul ent 
autour des O.R.A.S.lO qui deviendront par la suite 
la version modifiée des CRSSS. Ces enjeux importants 
de la réforme des Affaires sociales nous permettront 
de comprendre comment 1 e di scours d' i ntenti on exprimé 
par l a CESSES abouti t à des résul tats di amétra lement 
opposés aux recommandations formulées: ainsi on assis
tera au Québec au développement d'un système de santé 
et de services sociaux nettement dominé par l'appareil 
administratif du ministère des Affaires sociales11 
plus centralisateur que jamais alors qu'il s'étend de 
tout son poi ds par sa structure à 1 a foi s complexe, 
i ntégrati ve et hi érarchi sée sur 1 es i nst; tutions du 
réseau et la population en général. 

Dans la foulée de la politique de régionalisation 
des servi ces soci aux de santé, 1 a CESBES proposai t 
l' étab 1 i ssement d' une structure admi ni strative régi 0-
nale forte appelée O.R.A.S. La commission proposait 
une approche qui aurait permis aux populations régio
nales et aux organismes du milieu de jouer un rôle de 
premier plan dans cette régionalisation. Le rôle des 
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D.R.A.S. tels que définis par la CESBES révè1ait des 
aspects innovateurs quant à 1 a questi on des budgets 
régionaux qui laissaient un marge de manoeuvre impor
tante au ni veau régi ona 1 • Par ai 11 eurs, il conti ent 
des éléments de dépendance à 1 1endroi t du M.A.S. en 
regard des normes prescrites et des politiques provin
ciales. 

Malgré le fait que la formulation du rôle des 
D.R.A.S. tel que présenté dans le rapport de la CESBES 
se retrouve dans la première version du projet de loi 
65, il sera profondément modifié dans la version défi
nitive alors qulon utilisera le vocable des CRSSS. De 
fait, la politique de régionalisation prônée par la 
CESSES et qu Ion retrouve dans 1 a premi ère version du 
projet de loi 65 a donné lieu à une vive réaction des 
institutions et organismes du milieu alors que plus 
d'une centaine de mémoires ont été déposés à la 
commission parlementaire des Affaires Sociales. 

L'expression des différents groupes est très cri
ti que en rapport avec 1 e rô1 e et 1 a foncti on des 
D.R.A.S. Les institutions voient pour leur part d'un 
mauvais oeil 1 'étab1issement d'un palier intermédiaire 
entre le local et le central alors que les différents 
organismes et groupes représentant la population (syn
dicats, regroupements de citoyens, associations de 
professionnels) demandent une participation étroite au 
fonctionnement des organi smes régionaux. Renaud et 
Schoenberg mettent en évi dence 1 a di versi té des opi
nions qui tendent soient à critiquer les O.R.A.S. ou à 
tenter une appropriation régionale: 

La communauté est unanime pour réagir 
contre ce projet mais les solutions de 
rechange ou les critiques ne visent pas les 
mêmes aspects des D.R.A.S. Les établisse
ments acceptent mal un organi sme régi ona 1 
qui les privera de leur accès direct auprès 
du ministre et du ministère et qui aura 
droit de les surveiller et de faire enquê
te. Les groupes eux reprochent au gouver-
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nement de se réserver les nominations aux 
O.R.A.S. et de manquer ainsi' de confiance 
aux popu1 ati ons régi ona1 es" Il s réel arnent 
une présence dans le réseau qui ne soit pas 
assujettie au bon vou1 oi r du 1 ieutenant
gouverneur en consei 1 ou écrasée sous le 
nombre de représentants d'établissements. 
Les recommandations vont de l'abolition 
pure et simple de tout organisme régional à 
la création d'offices décentral isés avec 
des pouvoirs décisionnels substantiels et 
une forme él ecti ve pour les membres de 
leurs conseils d ladministration. 12 

Dans la dernière version de la loi, alors que les 
O.R.A.S. se voyaient transformés en C.R.S.S.S., les 
pouvoirs de ceux-ci se trouvent sensiblement diminués 
puisqu'on leur a enlevé tout pouvoir administratif 
significatif, limitant la portée de leur action davan
tage au processus de consultation auprès de la popula
tion avec une valorisation de l·approche participa
tionniste. Par contre les débats houleux que le pro
jet des O.R.A.S. avait soulevé auprès des différents 
acteurs quant aux enjeux de 1 a décentra 1 i sati on se 
poursui vra au ni veau interne dans 1 es CRSSS dans ses 
premières années d 'exi stence. Dans leur recherche 
d'une définition, les CRSSS seront appelés très tôt à 
se positionner par rapport au MAS, aux établissements 
du réseau de même que vis-à-vis des populations régio
nales. 

Lemieux, Schoenberg et Renaud dans une étude sur 
les CRSSS publiée en 1974 ont identifié deux tendances 
fondamentales dans leur cadre dl analyse; les CRSSS 
pouvaient se situer dès lors soit dans la ligne de 
pression ou la ligne de commandement13 • Dans la 
première catégorie, le discours régionaliste est pré
domi nant, 1 es acteurs des CRSSS s' i denti fi ant d' abord 
aux établ issements de leur région et aux populations 
desservies. Ils se veulent le porte-parole des 
besoins du milieu auprès du MAS dans l'espoir que les 
politiques en matière de santé et services sociaux 
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respectent 1 e mouvement du bas vers le haut (et non 
pas l'inverse) dans le but évident qu'on tienne compte 
des particularités régionales. 

La deuxième catégorie se situe nettement dans 
l'intégration verticale au MAS. On espère ainsi 
gagner la confiance de l'Ëtat central qui pourra 
favoriser par conséquent le développement de nouveaux 
mandats. 

Il semble évident que l'approche régionaliste 
prédomi ne pendant 1 es premi ères années pu; sque très 
peu d'; ntervenants des CRSSS se voi ent comme le pro
longement du MAS en région. Cependant cette tendance 
sera de courte durée pui sque les CRSSS feront face 
rapidement aux problèmes de survie et de développement 
que seule une volonté étatique pouvait résoudre. 
C'est également cette situation de dépendance qui 
favorisera la récupération du MAS et avec elle l'aban
don définitif de la belligérance de certains CRSSS. 
Clermont Bégin exprime clairement cette transformation 
rapide des organismes: 

d'animateurs populaires qu'ils étaient, ces 
organismes régionaux se sont rapidement 
transformés en organi smes de pl ani fi cati on 
et de coordination régionales, aidés en 
ce l a par l es désirs de déconcentrati on du 
ministère14• 

Alors que les premleres années des CRSSS étaient 
marquées par la recherche d'une identité distincte 
dans ses rapports ~tat-population, les années suivan
tes se caractéri sent davantage par une i nterve·nti on 
accrue du MAS qui, par voi e de dél égati on de mandat, 
cherchera à attei ndre ses objecti fs de déconcentra
ti on. Déjà en 1975, l'Ëtat se mani feste en confi ant 
certains pouvoirs aux CRSSS en matière de financement, 
d'immobilisation ou de gestion d'équipements auprès 
des établi ssements. Il faut cependant attendre en 
1977 avec le projet de loi 10 modi fi ant l a Loi des 
services de santé et des services sociaux, pour qu'en-
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fin l'État se donne les moyens législatifs qui permet
tront de reva lori ser les CRSSS en leur accordant 
davantage de pouvoirs en région. 

Cependant, alors que 1 e MAS accorde de nouveaux 
pouvoirs aux CRSSS dans des domaines qui relevaient 
généralement du central, il prendra soin de délimiter 
soi gneusement les rôl es et responsabi 1 i tés de chacun 
ce qui confirmera sa suprématie de même que le main
tien du niveau régional en situation de subordination. 

Ainsi pour chaque fonction identifiée (planifica
tion, programmation, financement, contrôle et évalua
tion) les CRSSS n'ont en définitive que très peu de 
marge de manoeuvre ou d' autonom; e pu; squ 'i 1 s do; vent 
s'en remettre au mi ni stère afi n d' harmoni ser 1 eurs 
interventions avec les politiques du niveau central ou 
d' obteni r son approbati on avant d'entreprendre toute 
démarche i nnovatri ce en régi on. De cette façon, 1 e 
MAS ne renonce en rien à sa suprématie dans ses fonc
ti ons pri nci pa 1 es qui représentent 1 es bases même de 
son pouvoir sur l'ensemble des établissements du 
réseau. Les CRSSS ainsi définis ne peuvent à la limi
te qu'opérationnaliser les politiques du central puis
qu'ils se situent directement dans la ligne de comman
dement et d'exécution. 

Somme toute, 1 e MAS met en pl ace 1 es condi ti ons 
essentielles pour que les CRSSS jouent efficacement 
leur rôle de courroie de transmission. 

5. QUELQUES ENJEUX ACTUELS LIÉS AUX MRe 

Tel que mentionné précédemment la volonté de 
réformer 1 a scène muni ci pal es' ; nspi re de l' ; déologi e 
planificatrice omniprésente dans les réformes étati
ques des années soixante et début soixante-dix. 
Cependant, force est de constater que les intentions 
des planificateurs n'ont pas été entièrement réali
sées, 1 a pénétrati on de l'Etat n'ayant pu se faire en 
même temps dans tous les domaines. S'il y a eu réali
sation dans au mieux l'éducation, la santé et les 
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services sociaux, d'autres domaines reliés à l'écono
mique et au politique ont plutôt piétiné voire même 
avorté à plusieurs reprises. 

Plus particulièrement dans le monde municipal, le 
retard historique visant à réformer cet aspect de la 
vi e soci ale trouve son exp 1 i cati on en bonne parti e 
dans la résistance farouche des élus municipaux et de 
leur représentation par l'intermédiaire de l'Union des 
municipalités du Québec (U.M.Q.). En effet, à chaque 
foi s que l'État démontrai t sa volonté de réformer 1 a 
scène municipale, les élus municipaux ont riposté en 
refusant d'accepter toute modification pouvant mettre 
en péril ce château fort de l'élite traditionnelle. 

De fai t, di fférentes réformes proposées pendant 
1 es années 60 et 70 (rapport Lahaye 1968, l'avant 
projet de loi du Ministre Tessier 1972, projet de Loi 
12 Goldblomm 1976) ont démontré une constance en 
regard de leur aspect c~ntralisateur et technocrati
que. C'est ainsi que l'Etat usant de prudence a dû à 
plusieurs reprises reculer dans ses intentions réfor
matrices (ce que certains auteurs ont appelé "recul 
stratégi que"). La Loi 125 adoptée en 1979 traduira 
une volonté de réconciliation avec le pouvoir local 
avec 1 a reva lori sati on du rôl e des él us muni ci pau x 
qu'on a bi en pri s soi n d' associ er à 1 a démarche tout 
en limitant le rôle des MRC dans un premier temps à 
l'élaboration des schémas d'aménagement. (La Loi 125 
prévoi t un dél ai de 7 ans pour 1 a réal i sati on des 
schémas d'aménagement soit en décembre 1986.) 

Par ailleurs, on pourrait se questionner sur la 
pertinence de maintenir ainsi une structure régionale 
sans pouvoir réel. L'explication la plus plausible 
semble se trouver dans la nécessité pour l'Etat cen
tral de maintenir une structure intermédiaire sans 
mandat élargi dans l'optique de pouvoir éventuellement 
compter sur un organisme relais fiable. Certains 
auteurs tel s que G. Di vay et J. Lévei 11 é (1981) se 
montrent catégoriques quant à la perspective de l'État 
qui cherche inéluctablement depuis le début de la 
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Révolution tranquille à se doter d'un organisme relais 
fiable dans la réforme municipale: 

Il nous apparaft que c'est cette recherche 
d'une courroie régionale de retransmission 
qui caractéri se 1 e mi eux les ori entat ions 
profondes de la réforme municipale entre 60 
et 70. 15 

les enjeux de la régionalisation donnent lieu 
actuellement à des débats importants chez les acteurs 
concernés par la réforme. la présence de ce nouveau 
palier intermédiaire entre le niveau local et le 
niveau central suscite par conséquent chez les MRC des 
questi onnements qui s'apparentent à ceux des CRSSS 
pendant 1 eurs premi ères années d' exi stence. les MRC 
sont aussi appelées à se définir soit dans la ligne de 
commandement (exécution) ou de pression (pouvoir 
local). 

Essentiellement, l'établissement du palier inter
médiaire signifie que le pouvoir central peut compter 
sur un organisme qui véhicule la même idéologie et la 
même culture politique que le central, et qu ' i1 existe 
une harmonisation dans les façons d'affronter et de 
gérer 1 es problèmes, qu'en aucun cas 1 e pal i er i nfé
rieur ne cherchera à contester le pouvoir central ou à 
chercher à Si appropri er des pouvoi rs qui lui soi ent 
propres ou qui s'inspirent d'une autre rationalité. 
Par ailleurs, seule une classe d'accueil fidèle à 
l'État central permettra la réalisation de cette 
décentralisation qui en réalité se veut une déconcen
tration en ce sens que le processus permet IId'étendre 
le contrôle du pouvoir central jusqu'aux régions, dans 
le contexte d'une décentralisation accrue ll16 • 

Ce nlest qulau fur et à mesure que ces conditions 
essentielles seront établies que les MRC pourront être 
appelées à devenir des acteurs privilégiés au niveau 
de 1 a dél égati on de nouveaux mandats ; dent; fi és sur
tout par les contrats de développement et le transfert 
éventuel de certaines fonctions traditionnellement 
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gérées par l'État tel que le mentionne le document "Le 
choix des régions" (ex.: les domaines reliés â la voi
rie, promotion économique et touristique, gestion des 
équi pements cul ture 1 s et de loi sirs) • Dans cette 
perspective, les nouveaux mandats délégués aux MRC en 
matière d'évaluation foncière, de gestion de déchets 
ou de concertation représentent les premiers "tests" 
de performance pour cette nouvelle structure. 

De plus la création du palier intermédiaire per
met, au nom de l'autonomie régionale et de la "prise 
en charge des populations de leurs problèmes", de 
satisfaire au contexte politi~ue des dernières années 
axé sur la décroissance de l'État (elle-même liée â la 
récente cri se économi que qui a favori sé 1 a rem; se en 
question de l'État-Providence dans la plupart des 
sociétés occidentales) qui dorénavant cherche â dimi
nuer les coûts astronomiques d'une super structure 
bureaucrati que dont il a 1 ui -même favori sé l' émer
gence. 
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PARTIE 2 

IDENTITÉS TERRITORIALES ET 
ESPACES LOCAUX DE DÉVELOPPEMENT 
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Les espaces de développement 
en conflit. 

Hugues OlONNE 

1. DÉVELOPPEMENT LOCAL ET OfVELOPPEMENT RÉGIONAL 

On n'a jamais autant parlé de développement 
local, de déploiement des dynamismes locaux et autono
mes, de projets alternatifs, de mouvements ascendants 
et endogènes depuis la réaction de désengagement 
social de l'Etat face a la crise. L'Etat, qui aujour
d'hui donne, à certains égards, des corrmandes d'auto
nomie locale, veut nous fafre redécouvrir nos apparte
nances, nous ai der à reformul er nos concertati ons. 
éveiller nos esprits a l'initiative locale ••• de quoi 
rendre jaloux les mouvements sociaux eux-mêmes. Com
ment dépasser ou repenser des concepts devenus à 1 a 
mode? Concepts qui antérieurement nous avaient été 
utiles pour définir diverses expériences populaires en 
mi li eu rural au cours des années soi xante-et-di x: on 
parlait déjà d'autonomie locale, d'autogestion terri
toriale, de projets alternatifs, de solidarité et de 
définition d'une nouvelle ruralité1• Il est devenu 

117 



nécessai re de bi en se rappeler certai nes prob l émati -
ques de développement pour ne pas s'enfermer dans un 
di scours redondant d' endogéni sme2, de pri se en char
ge du local et ne pas articuler des analyses stricte
ment vol ontari stes des i ni ti ati ves de la IIbase" qui 
aurait été jusqu'ici distraite et incompétente à 
l'égard de son propre développement. L'étude du déve-
10ppement l oca 1 ne doi t pas omettre certains facteurs 
structurels déterminants de la capacité d'action chez 
les acteurs locaux. 

La stratégie actuelle de décentralisation de 
l'Etat québécoi s et l' évo 1 uti on de 1 a questi on régi 0-
nale nous obligent à réinterroger la portée des dyna
mismes locaux en milieu rural. 

On ne peut que constater, depuis la farmu1ation 
de la loi 125, le déplacement du cadre d'intervention 
de l'Etat en matière de développement régional, alors 
que le palier municipal (et supra-municipal avec les 
MRC) tend de plus en plus à ~tre une structure d'ac
cueil de l'action administrative et politique du gou
vernement québécois. La base géographique de l'action 
éta ti que de développement éta i t, durant les années 
soixante, la ugrande région ll administrative. A la 
même époque, di vers agents soci o-économi ques locaux, 
engagés dans la promotion d'entreprises parfois quali
fiées d'alternatives, revendiquaient des pro'grammes 
décentralisés de développement et tentaient souvent de 
convai ncre 1 es él us du bi en-fondé de leur démarche. 
Par ai11~urs, le modêle dominant de développement des 
régi ons péri phéri ques fai sai t appel à des méga-pro
jets, ini ti és à l' extéri eur de 1 a régi on et suscepti
bles d'exercer une force attractive pour des projets 
secondaires en milieu micro-urbain. 

Aujourd'hui., la territorialité de référence est 
en train de changer. Le territoire dit "régional" 
dési gne de pl us en pl us l'espace défi ni par les para
mètres des MRC. Le passage du local au régi onal est 
pensé dans ce nouveau cadre territorial. Les ancien
nes structures participatives, tels les Conseils 
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régi onaux de développement, doivent se redonner une 
nouvelle légitimité et s'ajuster à la fonction politi
que de concerta ti on commandée par l' Eta t. Au même 
moment, les élus municipaux (maires et conseillers) 
commencent à interroger 111 'efficacité ll de ces structu
res "macro-régionales" et à revendiquer la décentrali
sation de certains pouvoirs3• Ils se considèrent de 
plus en plus comme porteurs d'une nouvelle légitimité 
politique d'intervention et de développement depuis la 
mise sur pied des MRC. Ils s'approprient aujourd'hui 
beaucoup plus 1 e di scours du développement régi ona l , 
la nouvelle "région" des MRC est surtout sensible aux 
micro-projets de développement initiés par la petite 
et moyenne entrepri se et soutenus par l a cl asse 
affairiste et commerçante des milieux micro-urbains. 

Ce dépl acement des acteurs et des espaces de 
développement est accompagné d'une remise en question 
de notre système social de partage et d'équité. La 
problématique des disparités régionales était, au 
début des années soixante, au coeur des politiques de 
développement régional. Aujourd'hui, les principes et 
les modalités d'équité socio-économique et géographi
que sont requestionnés. Les débats sur la tarifica
tion des services ou sur les relations entre les gran
des et les petites municipal ités ou encore sur la 
péréquati on nous rappel 1 ent 1 a nécessi té soci al e de 
négocier à nouveau les règles de partage. Nous sommes 
à une époque charni ère de reformul ati on du pri ncipe 
d'équité sociale. 

Les débats actuels entre les grandes municipali
tés et les petites municipalités s'insèrent en derniè
re instance dans cette problématique de justice socia
le. Les prises de position quant à la péréquation 
risquent de rendre plus manifestes les enjeux sociaux 
des changements à veni r4• Ces mêmes débats entre 
les grandes municipalités et les petites municipalités 
nous obligent à reconsidérer la dualité urbaine et 
rurale, le rapport ville-campagne. Il importe de rap
peler cet enjeu majeur, sous-tendu par la loi 125, de 
mieux définir la spécificité d'un modèle rural de 
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développement et son rapport au modèle urbain. Je 
dégagerai surt~ut l'originalité du développement en 
milieu rural à partir des expériences populaires qui 
se sont pratiquées depuis une quinzaine d'années dans 
diverses zones rurales de l lEst du Québec. Les lignes 
de force de ce mouvement rural et ascendant nous 
aident à mieux percevoir les conditions d'un dévelop
pement 1 oca 1 grandement val ori sé dans 1 a conjoncture 
économique et politique actuelle. 

2. LES ESPACES DE DEVELOPPEMENT LOCAL 

Il est important d'établir certaines conditions 
de développement local. Les espaces de développement 
local peuvent être perçus comme étant les 

espaces de déploiement des projets autono-
mes des acteurs et d'exercice d'une certai-
ne maîtrise sociale du contenu du dévelop
pement économi que et de son insertion dans 
ses di fférents envi ronnements (bi-o-phys i-
que, technique, socio-institutionnel et 
cu1turel).S 

L'autonomie quant aux choix de développement afin 
que les populations locales soient les auteurs de leur 
propre développement, afin qu ' el1es puissent définir 
les objecti fs et les moyens de 1 a croi ssance désirée, 
semble être une condition essentielle de développement 
local. Le contrôle et l'autonomie locale ne signi
fient pas pour autant auto-suffisance et autarcie éco
nomique. 

L'autonomie de développement présuppose ou exige 
aussi une "certaine maftrise sociale du contenu du 
développement économique". Il faut rappeler que 
l'économique seul n'existe pas, que l'économie ne peut 
se penser sans le système social; le procès économique 
s'insêre dans les cadres socio-culturels qui lui don
nent efficacité ou impuissance. Ceci est vrai autant 
des pays du Tiers-monde que des pays fortement indus-
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tria1isés comme le Japon. Le développement local 
suppose cette nécessaire capacité d'inventer un modèle 
spéci fi que de développement, d'adapter 1 e processus 
économique aux cadres sociaux et culturels locaux, que 
se soit à petite ou à grande échelle. Plusieurs 
interventions planificatrices, en voulant imposer 
diverses pratiques économiques, ne facilitent pas 
l'invention de nouveaux modèles de développement. 

Le discours politique de l'appartenance et de la 
concertation, au nom de la solidarité territoriale, en 
vient à nous faire oublier la divergence des intérêts 
locaux des divers intervenants et les dualités socia
les inhérentes à un même territoire. Il est nécessai
re, pour moins s'illusionner sur les perspectives de 
développement, d'identifier les connivences et les 
opposi ti ons chez 1 es di vers acteurs économi ques, de 
prendre en considération les modes "officiels", auto
nomes et alternatifs de développement et ainsi permet
tre la négociation des divers intérêts. 

L'arrimage des espaces locaux aux espaces englo
bants est aussi une condition essentielle de dévelop
pement 1 oca 1 • La 1 i ai son entre 1 es di vers espaces 
locaux de développement apparaît comme un des enjeux 
politiques majeurs depuis l'établissement des MRC qui 
constituent de nouveaux espaces-englobants. Les dis
cussions actuelles sur les fonctions et les pouvoirs 
des MRC et des municipalités locales sont le reflet de 
cette problématique d'insertion du développement local 
dans ses différents environnements. 

Or, il appert que 1 es débats actuel s concernant 
1 e rôl e des peti te s muni c i pa 1 i tés au sei n des MRC et 
l'autonomie décisionnelle des grandes municipalités 
interrogent fi na 1 ement 1 e contenu spati al et soci al 
des développements locaux souhai tés. Ne peut-on pas 
penser que les discussions présentes entre les grandes 
municipalités (de l'Union des municipalités du Québec) 
et les petites municipalités (de l'Union des municipa
lités régionales de comté du Québec) ne font que re
lancer en dernière instance les débats sur le rapport 
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ville-campagne? Me basant sur l'analyse de certaines 
expéri ences de développement en mi 1 i eu rura 1, il sem
ble que le rapport ville-campagne sera un enjeu majeur 
à la mesure de l'implication des MRC dans divers pro
jets de développement. Serions-nous en présence de 
deux modèles, de deux logiques de développement en 
conflit au sein même des MRC, à savoir un modèle rural 
de développement et un modèle urbain? Il s'agirait 
beaucoup plus d'un problème fondamental d'objectifs de 
développement que d'un problème d'échelle exprimé en 
termes de petites et de grandes municipalités. C'est 
ce questionnement que nous voulons poursuivre et qui 
nous obli ge à mieux démontrer la spéci ficité d'un 
modèle rural de développement local. 

3. LE RAPPORT VILLE-CAMPAGNE REVU ET CORRIGÉ! 

Est-il nécessaire de rappeler qu'un des objectifs 
importants de la loi 125 est celui de llharmonisation 
ville-campagne? 

La MRC doit d'abord être plus près des com
munautés de base, 1 à où peuvent s· établ i r 
des sol i dari tés entre 1 es gens des vi 11 es 
et 1 es gens des campagnes. • • 1 a régi on 
d'appartenance, fondée sur les interdépen
dances de plus en plus croissantes entre la 
ville et la campagne, doit être le cataly
seur de la coopération intermunicipal ete 
des intérêts communs, tout en lai ssant à 
chaque municipalité les caractéristiques et 
les intérêts qui lui sont propres ••• 6 

Dans le contexte du dép1 acement des espaces de 
développement (de la "grande" région ~ la micro-région 
des MRC), il se dégage actue 11 ement certai nes val ontés 
communes, chez les élus des grandes et des petites 
municipal ités, d'ouverture à l'égard des perspectives 
de décentralisation de l'Etat. Tout en souhaitant 
majorer leurs implications dans les projets de déve
loppement, les maires semblent vouloir maintenir pour 
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les MRC des fonctions de concertation et de distribu
tion de services. Il existe des différences majeures 
entre les grandes municipalités et les petites munici
palités quant aux mécanismes de représentativité à la 
MRC et quant aux pri nci pes de 1 a péréquati on i nter
municipa1e7• Il semble probable, malgré des opposi
ti ons importantes entre 1 es grandes muni ci pa 1 i tés et 
les petites municipalités, que l'expérience des MRC 
puisse se poursuivre au delà de la fabrication et de 
l' appl i cati on des schémas d'aménagement et des pl ans 
d'urbanisme. Nous verrons alors un renforcement éco
nomique et politique de la nouvelle territorialité des 
MRC. Chacun de ces espaces nouveaux, qui associe les 
villes et leur "environnement rural" en des bassins de 
peuplement et d'équipement, est soumis à des dynami
ques internes différenciées de développement et n'est 
pas homogèneS. Ce nouvel enfermement de l'espace 
est susceptible de provoquer une articulation inédite 
et contraignante des milieux urbains ou micro-urbains 
et des milieux ruraux. Le rapport ville-campagne 
devra se redéfinir, ce qui est susceptible d'interro
ger la rura1ité actuelle et future. 

La reconnaissance d'une spécificité rurale con
temporaine et la détermination de l'espace rural sont 
toujours demeurées des opérati ons comp1 exes et ambi
gues9• Longtemps i denti fi é à l a ci vil i sati on tradi
tionne11e en voie de disparition10, il devenait 
nécessaire de reformuler une problématique du dévelop
pement en milieu rura1 11 , d'en refaire la socio10-
gie12• La distinction entre "rural" et "urbain" 
est-elle encore pertinente? La délimitation de l'es
pace rural est impréci se parce qu 'e11 e recouvre des 
réalités très différentes. Les géographes parlent des 
espaces ruraux, conscients de 1 a di fférenciati on ëIëS 
fonctlons et aes acti vi tés au sei n de ces espaces 
ruraux13 • La rura1ité péri-urbaine, la rura1ité 
"profonde" , 1 a rural i té des régi ons "éloi gnées ": 
autant de dynanismes différenciés. De manière généra
le, la tendance est de considérer l'espace rural comme 
complémentaire à l'espace urbain, un espace-ressource 
pour ses matières premières, sa force de travail et 
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son environnement physique. le mouvement rural est-il 
susceptible de mieux nous informer dlun modèle origi
nal de développement local à respecter comme condition 
dlun développement autonome et ascendant?15 

Certaines caractéristiques des expériences de 
développement rural peuvent nous aider à mieux établir 
ces conditions dlun développement local autonome et 
socialement maîtrisé. 

a) Un gain important du mouvement rural semble 
être cette conscience renforcée d'une ruralité à main
teni r. le sentiment de menace face a hl a fe'rmeture 
des paroisses marginales" siest estompé au profit 
d'une volonté manifeste de maintenir certains projets
moteurs garants de la vital ité du mil ieu. la menace 
est perçue comme étant plus intérieure en regard de la 
performance économi que à démontrer au sein de certai
nes entreprises mises sur pied par la population. le 
poids du développement à réaliser est surtout porté 
par quelques 1 eaders économi ques qu i ont à conserver 
les emplois existants. Se pose de plus en plus le 
problème de la hrelèveh et des possibilités de travail 
chez les jeunes qui, pour plusieurs, veulent poursui
vre les efforts de développement rural. La confiance 
acquise en la pérennité du milieu réduit pour une 
bonne part les mobilisations collectives; par contre, 
les luttes antérieures ont donné confiance à la popu
lation qua,nt aux capacités de maintenir un territoire 
et dly demeurer. Il est difficile de prévoir l'atti
tude de 1 a popul ati on face à un éventuel constat de 
développement menacé. 

b) L lorganisation d'une économielJcombi"née" est 
une caractéristique importante de l'economie en mllieu 
rural. la combinaison des activités économiques dans 
un système mixte, qulil soit agro-forestier, agro
touri sti que, aqua-forestier, agro-i ndustri el ou 
autres, répondait en partie au rythme saisonnier du 
travail et perdurait dans un cadre de faible intégra
ti on au marché 16 • La recherche de 1 i ai sons nou
velles, dlajustements aux exigences du marché, de 
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modalités inédites d'économies mixtes dans les cadres 
de production capitaliste s'est concentrée chez les 
expériences populaires, dans des pratiques de dévelop
pement intégré des ressources. La conscience de l'in
terdépendance des ressources a provoqué 1 a mi se sur 
pied d'organismes (coopératives, sociétés d'exploita
tion des ressources ••• ) susceptibles de maintenir un 
système combiné d'activités économiques et d'imaginer 
de nouvelles articulations au marché. L'évaluation de 
ces di vers organi smes toujours exi stants est devenue 
nécessai re face aux économies spéci al i sées et secto
ri al i sées qui domi nent 1 e marché. Lia 1 ternance se 
faisant moins à partir de ressources complémentaires, 
mai s avec des pa; ements de tranfert, il est évi dent 
qu'une politique restrictive d'accès au chômage risque 
de perturber plus fortement l'économie rurale et com
promettre les efforts plus récents d'économies inté
grées. La convers i on ob 1 i gée pourra-t-e 11 e se fa ire 
dans la continuité du modèle rural? Il semble que 
l'intégration plus forte aux économies micro-urbaines 
des MRC n'est pas susceptible de favoriser une autono
mie renforcée des zones rurales. 

c) l'existence de la petite production caracté
rise l'évolution de l'économle rurale et semble, 
demeurer encore importante. 

Jadi s,les acti vi tés extracti ves à combi
naisons multiples étaient probablement le 
lot de 1 a maj ori té des peti ts producteurs. 
La pénétration du capitalisme ne semble pas 
avoir modifié ce rapport numérique au cours 
des trente dernières années. I7 • 

L'articulation du petit producteur direct à l'é
conomie capitaliste a pu se réaliser, en partie, grâce 
à différents instruments collectifs, supports aux uni
tés individuelles de production et garants d'une mise 
en marché des produits. Les Sociétés d'exploitation 
des res sources en sont des exemples éc 1 ai rants. La 
volonté de maintenir des unités de production à petite 
échell e, d' évi ter des endettements mass ifs s'exprime 
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souvent chez les leaders soci o-économi ques des expé
riences communautaires en milieu rural. Conscients de 
vouloir maintenir la base de la petite production, ils 
tentent de réaliser une conversion adéquate à l'écono
mi e commerçante sans subi r une dépendance capti ve à 
l'égard de la logique imposée. On a peu évalué le 
caractère innovateur des démarches soci o-économi ques 
des groupes populaires en milieu rural pour justement 
maintenir des productions à petite échelle, des modes 
"artisanaux" de fabrication susceptibles d'assurer une 
qualité nouvelle de travail. La résistance des 
leaders étai t aussi moti vée par cette recherche de 
qualité de vie; plusieurs exprimaient cette contradic
tion entre un travail de plus en plus prolétarisé et 
l' auto-expl oi tation presque nécessai re pour le main
tien de leur milieu de vie et leur territoire. Le 
développement local en milieu rural peut supposer cet 
ajustement conti nuel à des l ogi ques envahi ssantes et 
intégratrices de développement inadéquates au cadre 
social à maintenir. 

d) Il semble que ce soit le cadre fami-lial qui 
demeure en milieu rural la structure de perennlte la 
plus susceptible d'être support de la confiance et de 
la motivation économique. Il a déjà été signalé le 
manque de recherche concernant la reproducti on de la 
petite production familiale qui demeure effectivement 
une question-clé pour bien comprendre le modèle rural 
de développement. Cel ui -ci demeure un système com
plexe de reconnai ssances et de présomptions de pro
priétai res autonomes qui veulent Si assurer l a perpé
tuité de leurs biens. Le problème de la "relève" 
agricole traduit bien ce sentiment commun. Les struc
tures collectives comme formes de propriété, telle la 
forme coopérative, semble difficilement perdurer au 
sein des expériences communautaires: par exemple, plu
sieurs organisations coopératives du J.A.L. sont deve
nues famil iales. Il est important de ne pas se con
tenter d' i nterprétat ions réducti onni stes qui ni y 
verraient qu'un simple processus de privatisation à la 
mode du jour. Cette appropriation privative permet
trait plutôt le maintien et la régulation d'une vie 
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privée et villageoise au sein d'une micro-économie 
d'échanges tout en ma i ntenant l' indépendance de pro
priété et de travail. Le rôle accru de la force de 
travail familial vient combler l'insuffisance de 
moyens. L 'entrepri se doi t i ci être perçue dans son 
environnement sociologique. 

e) La finalité et l'organisation des entreprises 
ne sont jamais purement économiques, ce qui est appa
rent au sein du mouvement rural où la finalité sociale 
des divers projets économiques est continuellement 
mise de l'avant. L'insistance sur les règles d'écono
mie sociale est manifeste dans le discours des leaders 
du rnlileu rural qui tentent de promouvoir des considé
rations autres que la seule logique du profit finan
cier. La création d'emplois est toujours envisagée en 
regard du maintien du milieu social et du territoire. 
En deça des compétitions du marché, une certaine 
connivence sociale et locale guide les différents lea
ders du développement. Cette consci ence du mi 1 i eu, 
cette sensibilité aux répercussions villageoises des 
déci si ons économi ques engendre i ci encore une dynami
que particulière de développement local en milieu 
rural où confiance récriproque et connivence ne s'im
provi sent pas et ne peuvent pas être décrétées. Les 
formes communautai res d 'organi sati on pourrai ent tra
duire cette cooptation du milieu. 

f) C'est d'ailleurs sur cette dynamique sociale 
que s'élaborent des réseaux majeurs d'économie infor~ 
mel1e qui contribuent largement au maintlen du mlileu 
rural. L'économie de voisinage, les différentes 
formes d'auto-production et d'autosuffisance influen
cent de manière détermi nante 1 e procès économi que du 
développement local, même si, par définition, il e"st 
difficile voire impossible de mesurer les effets de 
telles pratiques. Il faudrait aussi considérer plu
sieurs activités marchandes en marge de la légalité, 
le travail au noir, etc., comme autant de modes struc
turants et essentiels à l'économie rurale. L'économie 
informe 11 e marchande et non-marchande s' insère dans 
une dynamique socio-culturelle particulière et insai-
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sissab1e par une analyse strictement économique. Le 
développement local ne peut se faire qu'à condition de 
prendre en considération ces modes de vie villageoise, 
instruments d'autonomie et de maîtrise sociale chez 
les ruraux. Ce sont là des caractéristiques habituel
lement négligées ou secondarisées par l'appareil poli
tique et administratif de l'Etat qui en vient à impo
ser, par son programme industriel, des normes de déve
loppement mal ajustées au développement rural. La 
tendance actue 11 e de val ori ser uni quement l'ap,proche 
"affairiste ll de l'entrepreneurship local promue par 
les notables urbains et micro-urbains centrés sur la 
petite et moyenne entreprise (P.M.E.) ne risque-t-e11e 
pas d'imposer des formes d'organisation et de gestion 
mal ajustées au milieu rural? Ici encore, il devient 
important de bien saisir et valoriser cette capacité 
créatrice de certains ruraux engagés depuis plus de 
dix ans dans un mouvement social d'autonomie et de 
développement. 

g) Le mouvement rural de l'Est du Québec siest 
donné une territorialité de référence a,u sein de sa 
lutte de reslslan-ce, celle du Raut-Pays recouvrant les 
anciens territoires de colonisation. Les Opérations
Dignité et quelques coopératives de développement 
avaient déjà délimité ces territoires, la mobilisation 
socio-po1itique en avait facilité l'appropriation sym
bo1iqu~ identitaire. La conscience de cette territo
rialité spé'cifique et distincte de l'urbain s'exprime 
spontanément chez 1 es 1 eaders soci o-économicques; pl u
sieurs se voient piégés par la territorialité institu
ti onne 11 e des MRC 'qui subdi vi se 1 es espaces antiri eu
res de référence et contraint à une certaine dynamique 
du rapport ville-campagne par un nouvel enfermement de 
l'espace. Les conditions sociologiques et psychologi
ques des liaisons ville-campagne doivent être mieux 
exami nées pour fac il; ter une ; nteracti on conforme aux 
différents modèles locaux de développement et ainsi 
permettre cette maitr'ise sociale du contenu du déve
loppement économique. 
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4. DEUX LOGIQUES DE DÉVELOPPEMENT? 

L'articulation de pratiques économiques rurales 
qui se veulent en harmonie avec le système socio-cu1-
turel ambiant doit-elle nécessairement se faire à 
contre-courant, voire en opposition au modèle économi
que dominant? Les expériences populaires en mil ieu 
rural nous dévoilent des formes d'organisation et 
d'action économique pas toujours ajustées au cadre des 
rapports marchands standards. Les particularismes de 
développement identifiés par plusieurs des leaders 
constitueraient-ils les éléments d'une logique spéci
fique de développement local? Faudrait-il interroger 
1 es prati ques rurales comme formes parti cul i ères de 
mouvement soci al à 1 a recherche d lune mei 11 eure qua-
1 i té de vie? Il ne Si agi t pas de retomber dans un 
vieux rêve édénique d'une ruralité simple et harmo
nieuse qu'il faudrait retrouver. Il s'agit plutôt de 
considérer la ruralité dans sa spécificité, comme pro
jet parti cul i er de soci été mai s aussi comme 1 i eu de 
résistance sociale. 

Le phénomène patrimonial pourrait s'avérer un 
vecteur d'analyse pertinent de cette réalité rurale, 
non pas le patrimoine dans le sens d'un héritage pas
sé, mais comme forme de pérennité et de projection 
d'un futur, "conune créateur de sens et comme foyer 
symbo1ique" dirait Yves Barel: 

Ce que le patrimoine régule, au delà de 
l'économie, c'est tout un monde où l'on 
trouve pêle-mêle la famille, la politique, 
le concensus et le conflit social, la 
"nature" comme la culture. 1B 

L'insistance à faire ressortir la spécificité de 
cet espace social qu'est la ruralité devrait nous 
conduire à mieux identifier la production et la 
reproducti on du phénomène. En opposant 1 a "1 ogi que Il 
patrimoniale à la "logique" capitaliste19 , Barel a 
voulu insister sur la finalité de transmission du 
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p,atrimoine en lui donnant une portée extra-économique, 
'1 e rendement monétaire ne prés i dant pas seul à 1 a 
gestion du patrimoine". Le patrimoine est constitué 
de toute une s.ocia1ité garante de la pérennité des 
biens et des pouvoirs, une pulsion anthropologique qui 
va au delà de l'argent et du capital. Le même auteur 

. définit même le groupe patrimonial ucomme forme 
spécifique et personnalisée de fonctionnement des 
rapports sociauxu20 • 

Il ne s'agi t pas i ci de débattre 1 es questi ons 
théori ques que peut susci ter une tell e approche. Il 
faut se rappeler que mon objectif était d'indiquer la 
perti nence de reconsi dérer le rapport vi 11 e-campagne 
et de valoriser la spécificité rurale des expériences 
populaires comme lieu innovateur de société. Le déve
loppement local doit se bâtir dans le respect de cette 
socia1ité de base et ne peut faire l'économie des fac
teurs structurels constitutifs du local. Les discours 
dominants de "prise en main" et à teneur surtout éco
nomiciste négligent habituellement les conditions 
locales d'autonomie et les facteurs particuliers de 
certaines ruralités. 

Le Questi onnement du rapport rura1-urbai n s' ex
prime, actuel l ement et pour une bonne part, au sei n 
des discussions du partage de pouvoirs entre les gran
des municipalités et les petites municipalités. J'ai 
voulu indiquer qu'il ne s'agit pas là d'un problème 
d'échelle, mais d'une question essentielle de dévelop
pement de société. Jusqu'ici, les municipalités rura
les sembl ent profi ter davantage de 1 a structure des 
MRC comme lieu de coordination des services. Faut-il 
y prévoir une intégration plus forte du milieu rural à 
la dynamique urbaine et micro-urbaine? La concentra
tion industrielle dans les "zones fortes" des MRC 
risque-t-e11e de compromettre davantage le rural upro-
fondu, le Haut-Pays? La nouvelle territorialité dési
gnée des MRC est accompagnée d'un renforcement de 1 a 
légitimité politique des élus municipaux; la dynamique 
régulatrice du nouvel appareil mercéen peut-elle anni
hi 1 er 1 es formes d' acti on autonome él aborées par les 
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organismes populaires en milieu rural? Va-t-on assis
ter à une nouvelle dynamique de liaison ville
campagne, à de nouveaux consensus de partage ou de 
péréquation entre les milieux micro-urbains et les 
milieux ruraux? 

Pour le moment, j'ai insisté sur la confrontation 
de deux modèles, de deux logiques de développement, 
1 • une qui se veut performante, 11 autre en gestati on 
difficile, en expérimentation sociale, en serre entre 
les impératifs externes et les aspirations internes. 
Un nouveau champ socio-politique intermédiaire de 
négociation pourra-t-il s ' é1aborer, compte tenu de la 
dynami que des acteurs respecti fs? Quel pourra être 
11 apport de llespace i ntermédi ai re des MRC dans ce 
contexte? La recherche empi ri que en cours sur 1 e 
Il terri toi re i ntermédi aire des MRC Il pourra peut-être 
vous fournir des éléments de réponses ••• 

NOTES 

1. Voir H. Dionne et J.L. Klein, "Llaménagement 
intégré des ressources: une alternative à la 
marginalité rura1e", dans Interventions économi
ques .. (·pour-- -u-nealternatl ve "SOC1 a f e) , no 8, 
(prlntemps 1982), 85-89. AUSS1, Collectif de 
recherche. Aménagement" intégré ". des re·ssources et 
luttes en ·mil1eu rural, Cahlers du GRIUEQ, no Il, 
OQAR-GRIDEQ, Rlmousk1, février" 1983. Alain-G. 
Gagnon, Béveloppementrégi ana 1 , -Etat et·· groupes 
populaires, AstlCOU, HUll, 1985. 

2. Micheline Bonneau et Hugues Dionne, "Projets 
alternatifs ou infiltration: la stratégie spatia
le de 1 l Etat" dans J.L. Klein (sous la direction 
de), Aménagementetdévelappement:- "Vers· de··- -nOll
velle-s·pratTques. Cahlers de l'ACFAS, mal 1986. 
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3. C'est du moins ce qui ressort des premiers collo
ques régionaux de l'U.M.R.C.Q. tenus en mai 
1986. 

4. Il semble que les maires des grandes municipali
tés soient peu favorables â cet égard (Voir 
U.M.Q. Texte de réflexion de la· Commission 
d'étude sur lesrnunlclpalltes, mars 1986) alors 
que les malres des petltes municipalités y soient 
davantage sensibles. (Voir U.M.R.C. Document de 
réfl exi on sur 1 es pouvoi rs des muni Cl pa Iltes et 
les MRC, avrl1 1986). 

5. o. Godard, J.-P. Céron, K. Vinaver et S. Passa
ris, ilLe développement endogène et la différen
ciation des espaces de développement: une grille 
d'ana1yse pour le développement local Il, dans 
Nouvelles de l'écodéveloppement (Dossier Dévelop
pement local J, Parls, CIRED, no 35, (décembre 
1985): 26. 

6. Secrétariat à l'aménagement et à la décentralisa
ti on, Groupe de consul tati on, L • aménagement du 
terri toi re au Québec: un projet collectlf, Con
se,1 executlf, Gouvernement du Quebec, 1980, 
22-23. 

7. Alors que l'UMRCQ manifeste une certaine ouvertu
re quant à la péréquation, 1 'UMQ risque de privi
légier le statut quo en ce domiane (voir CORlDis
sion Parizeau, texte de réflexion de la Conmis
sion d'étude sur les municipalités, op. cit., 
11-12). --

8. Les différents volets du Programme d'aide aux 
comm; ssari ats i ndustri el s du mi ni stère de l' In
dustri e et du Commerce et du Touri sme (MICT) et 
le progranlme d'intervention du fonds de dévelop
pement régional de 1 'OPDQ dans le soutien au 
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milieu rural traduisaient en bonne partie cette 
réalité différenciée au sein de chacune des MRC. 

9. Voi r à ce sujet Bruno Jean (sous 1 a di recti on 
de), La' ruralité'en'question',ré-altté-'sociale- et 
théorle soclo·1 o'glque , GRIDfQ, OQAR, 1985. VOlr 
aUSSl Clermont Dugas, "Problèmes de définition et 
de dél imitation du territoire rural du Québec", 
dans Les 'Cahiers Nantai's de' Géographi e, automne 
1986. 

10. Gérald Fortin, ta fin d'un règne, HMH, 1971. 

11. GRIDEQ, La problématique - du développement- en 
milieu rural, OQAR, Rlmouskl, 1916. 

12. Voir la contribution de B. Lévesque, "La sociolo
gie et le milieu rural", dans ta problématique du 
déve 1 op'pement en mi li'eu' rura'l, op' .. Clt ~, 40-56. 

13. Henry De Farcy, t"'e'spacerural, Presses universi
taires de France, Parls, 1975. 

14. Notre analyse porte sur 1 es expéri ences popul ai -
res rural de 1 Est du Québec qui sont concentrées 
dans des zones de rural i té "profonde", anci ens 
territoires de colonisation où l'exploitation 
forestière y joue un grand rôle. On les désigne 
sous l'appellation du "Haut-Pays". 

15. Micheline Bonneau et moi-même menons actuellement 
une recherche sur la signification socio-politi
que de l'établissement de l'établissement des MRC 
et ses effets sur le mouvement rural dans l'Est 
du Québec (Recherche FCAR 1985-1987: "Développe
ment régional et autonomie locale: le territoire 
intermédiaire des MRC). Les caractéristiques 
énoncées sur 1 e mouvement rural provi ennent des 
rechetches' antérieures sur les groupes populaires 
en milieu rural et d'entrevues exploratoires 
réalisées au printemps 1986 dans la MRC du Témis
couata auprès d'intervenants du JAL, de la CART 
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et de la ~lRC. (Rappelons qu'un tel questionne
ment se formule dans le cadre d'un mil ieu rural 
faisant partie d'une région périphérique peu 
industrialisée). 

16. Voir, par exemple, Normand Séguin, Agri-culttJre-et 
colon; sation- au-- Québec , Boréal-Express, 1980. 

17. Collectif de recherche, Les.-structures----produc
ttvesd-'-une régi-on -pér;-p-herlque, __ Il Est- -"du -ijuëbec 
(189'6-1980), GRIDEQ, OQAR, Rlmouskl, JUln 1984, 
459. 

18. Yves Barel, ta ·société du -vide, Seuil, Paris, 
1984, 117. 

19. Yves Barel (avec 1 a coll aborati on de C. Arbaret 
et A.M. Butel), Terri toi res . et --codes -soci-aux, 
CEPS-CRU, 1981, roneo. 

20. Yves Barel, La société-du-vi-de, op-.·ctt~, 139. 
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Pratiques écologistes en Sagamle 
et repolltlsatlon du territoire. 

Christiane GAGNON 

INTRODUCTION 

L'État n'est plus la seule source de pouvoir, ni 
l'uni que déposi ta ire. De pl us en pl us de groupes 
soci aux tendent à s' affi rmer COrmle de nouveaux ac
teurs l entre autres au niveau de la gestion du terri
toi rel. Le présent exposé nous amènera donc à ex
plorer la question de la repolitisation du territoire 
et par consé,quent cell e du local. C'est à 1 a l um; ère 
d'une recherche empi ri que, portant sur 1 es prati ques 
écologistes au Saguenay - Lac Saint-Jean que nous 
illustrerons notre propos dont 'la démarche centrale 
repose sur la problématique de la repolitisation du 
territoire par les groupes sociaux~ En guise de 
conclusion à ce propos, nous esquisserons la dimension 
paradoxale de la trilogie contemporaine: territoire, 
pouvoir et local. 
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1. PRÉCISIONS SUR LES CONCEPTS DE TERRITOIRE, 
POUVOIR ET lOCAl 

Tout d'abord quelques précisions quant à ces con
cepts rêférentiels et à leurs aspects sémantiques. 
Malgrê le caractère polysémique des notions de pou
voir, territoire et local nous tenterons de saisir le 
sens qui s'approche le plus de notre corpus empirique. 
Sui te à Cl aude Raffesti n, nous di sti nguons 1 a noti on 
d'espace de la notion de territoire, en ce que l'espa
ce est ul e support de la vie et de l'activitê", tandis 
que le territoire serait "produit à partir de l'espace 
par 1 es réseaux, ci rcui ts et fl ux projetês par 1 es 
groupes soci aux" 2• Le terri toi re n'est donc pas un 
objet, mais avant tout un espace finalisê et le lieu 
de l'action (BAREL). Le territoire comme processus 
relationnel, opère tout un "système de relations 
qu'entretiennent une collectivité avec l'extêriorité": 
c'est ce que Raffesti n nomme 1 a terri tori al i té3• La 
territorialitê exprimera donc, entre autres, l'enraci
nement des populations et leur sentiment d'appartenan
ce face à 1 eur cadre de vi e ou d' acti on. Nous ver
rons, dans notre bref compte rendu empirique, comment 
1 es prati ques des groupes êcol ogi stes produi sent une 
terri tori al i té. Tout terri toi re étant, en pri nci pe, 
appropriê ou appropriable, nous tenterons d'apprêhen
der quelques aspects de la dynamique de la territoria
li sati on, et ce à travers 1 es prati ques des groupes 
écologistes4• 

Chez Raffestin, la notion de territoire est 
indissociable de celle du pouvoir, toutes deux rela
ti onnell es, pui sque 1 e terri toi re est un produi t du 
pouvoir. Comme nous le mentionnons précédemm~nt, le 
pouvoir n'est plus entre les seules mains de L'Etat et 
du Capital: d'autres groupes sociaux non reconnus 
comme acteurs traditionnels, tendent à s'affirmer dans 
des rapports de pouvoi r. Le pouvoi r, vu dans une 
perspective de développement ascendant, peut alors 
être conçu comme une capacité d'innovation ou de 
trans formati on de son mi 1 i eu ou de ses représenta
tions. Les associations volontaires, tels les groupes 
êcologistes, usent à différents degrés de leurs capa-

136 



cités d'innovation collective, créant ainsi un ancrage 
territorial à la mesure de leurs actions. 

La question du local, avec celles du territoire 
et du pouvoir, fait donc partie de cette "trilogie" 
contemporaine marquée ~ar le paradoxe. Dans une 
soci été de cri se perpétuel 1 e, en panne de producti on 
de sens5, sectorialisée, parcellisée, déterriorée, 
le l oca 1 apparaît, tant aux chercheur-eure-s qu'aux 
acteur-eure-s militant-e-s comme une possible issue à 
la crise6• Le local réémergerait donc avec son 
corollaire le développement autonome: c'est la recher
che d'un lieu d'appartenance, tissé par des réseaux et 
par une volonté de vivre en région ou au "pays". Tout 
se passe comme si le corps social explorait de nouvel
les formes de structuration et d'expression à travers 
le 10ca1 7• Parallèlement, le local, investi par une 
stratégi e étati que de désengagement soci al, joue de 
pl us en pl us un rôl e de sous-trai tance et de régul a
tion sociale. Devant ce fait, le local, comme lieu 
possible nd'autogestion territoriale" et de démocratie 
plus directe, réussira-t-il malgré tout à s'affir
mer8? Cette question comportant une dose d 'imprévi
sible' revenons à notre démonstration empirique, soit 
le contenu des pratiques écologistes en Sagamie. 

2. LE CONTENU OES PRATIQUES fCOLOGISTES: DE LA 
PROTECTION DE LA NATURE A LA REVENDICATION O'UN 
AUTRE OfVELOPPEMENT 

Les écologistes n'ont jamais considéré que 
leur rôle se limitait à défendre la nature 
et l'environnement. 9 

La pratique désigne une activité concrète visant 
à modifier l'environnement10• Ainsi, les prati
ques écologistes désignent des activités concrètes 
vi sant à modi fi er l'envi ronnement naturel et soci al • 
Les pratiques s'inscrivent dans des champs d'interven
ti on spéci fi ques et supposent des types d' i nterven
tions à objectifs variables. 
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L' ensembl e des prati ques d' organi smes envi ronne
mentaux sagamiens, au cours des cinq derniires annêes, 
indique qulil existe une grande diversitê d'objectifs 
et d'interventions (voir tableau 1, en annexe). Glo
balement, un organisme environnemental intervient sur 
deux plans: d'une part au plan de la mise en valeur 
d'un territoire donné par des actions d'amélioration, 
de producti on, de récupêrati on et d'aménagement et 
d'autre part au plan de l'êducation populaire. Les 
pratiques de mise en valeur du territoire peuvent 
affecter directement (ex: amênager u~e cou1êe) ou 
indirectement (ex: donner un avis sur le schéma d'amê
oagement de la MRC) le territoire local et/ou sous
régional. Quant aux pratiques éducatives, elles ren
voient à un travail à plus long terme et moins percep
tible dans ses résultats, tout en recouvrant une 
noti on d' intérêt coll ecti f opposée à l' intérêt pri vé 
de type mercanti 1 e. Les prati ques éducati ves vi sent 
dans l' ensemb 1 e à informer, sensi bi 1 i ser ou consci en
ti ser 1 a popul ati on eo vue d' obteoi r à 100g terme -
implicitement ou explicitement - un changement de 
val eurs et d' atti tudes et d' encl encher un changement 
plus global. Dans 901 des cas (source, entrevues 84) 
les prati ques éducati ves s' associ ent à une volonté 
d'un nouveau projet de sociêtê se situant dans la 
perspective d'une société écologiste. Nous aborderons 
plus loin les pratiques éducatives de façon détaillée; 
regardons maintenant les pratiques territoriales, 
c'est-à-dire celles qui touchent directement ou indi
rectement le territoire. 

3. LES PRATIQUES TERRITORIALES DES ORGANISMES ENVI
RONNEMENTAUX EN SAGAMIE 

3.1 Les champs d'intervention 

Le tableau 1 fait état de dix champs d'interven
tion couverts par les pratiques des 22 groupes écolo
gistes étudiés. Par champ d'intervention nous 
entendons ici les thèmes et les problèmes sur lesquels 
se polarisent les pratiques de ces groupes. Les ber
ges et 1 es zones humi des, 1 es cours d'eau et l' eau 
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potable, la forêt et la faune, les rejets et les sites 
industriels, les déchets et la récupération-recyclage, 
le transport, le centre-ville et le logement, le 
patrimoine, les équi pements récréati fs et 1 es parcs 
et, enfin, l'aménagement et l'urbanisme composent la 
mosaïque écologiste sagamienne. 

Le champ d'intervention le plus mobilisateur 
revient à la problématique EAU (tableau 1, en annexe). 
En effet, 1 a ressource eau à travers ses mul ti pl es 
utilisations et utilisateurs représente le champ d'in
tervention majeur pour une vingtaine d'organismes éco-
1 ogi stes sagami ens, pendant 1 es années 1978-84. 
L'histoire de la formation des comités locaux d'envi
ronnement montre d'ai 11 eurs que ce champ d' i nterven
tion a présidé à l'orientation des premières pratiques 
environnementales populaires de la région. L'évo1u
ti on des 1 uttes menées sur ce terrain montre que 1 es 
groupes réclament maintenant non seulement une dépo1-
1 uti on des cours d'eau, notamment dans 1 es cas des 
lacs Kénogami et Saint-Jean, jusqu'à maintenant lais
sée aux multinationales oeuvrant dans la région. Les 
berges et les zones humides comme les cours d'eau et 
l'eau potable sont devenus au centre de conflits entre 
des associations de riverains, d'écologistes et des 
industries (aluminium, pâte et papier), des municipa
l i tés et mi ni stère (l'eau potabl e), et l' Hydro-Québec 
(Ashuapmouochouan, Kénogami). L'autre champ d' inter
vention qui occupe une bonne partie des pratiques des 
organismes environnementaux touche les équipements 
récréatifs collectifs et les parcs (no 9, tableau 1). 

3.2 Les objectifs d'intervention 

En regard de ces champs d'intervention, les grou
pes poursuivent de nombreux objectifs distincts. Un 
même objectif (par exemple, promouvoir l'accessibilité 
des berges) peut entraîner des interventions directes 
sur le terri toi re, comme l'aménagement d'une parti e 
des berges, ou indirectes comme la réalisation d'une 
contre-expertise sur la façon de les aménager ou enco
re une manifestation populaire. 
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La centaine d'objectifs présents dans le tableau 
1 nous rêv~lent l'orientation et le sens des pratiques 
des organismes environnementaux. Il ne s'agit pas ici 
des buts gênêraux de chaque groupe mais bien des 
objectifs propres 3 chaque intervention. Lorsque nous 
regroupons l'ensemble de ces objectifs selon qu'ils 
visent des êcosyst~mes naturels ou sociaux, nous 
.observons que 49 des objecti fs vi sent un êcosystème 
naturel, tandis que 61 autres ont une visêe sociale. 
Evidemment, ce regroupement n'est pas étanche: un 
objecti f d'intervention, comme par exemple nettoyer 
les sources d'eau potable, qui a pour but l'accessibi-
1 i tê et l' uti 1 i satî on de ces sources par 1 a popul a
tion, s'inscrirait davantage comme une finalitê socia
le, avec une volontê d'appropriation de la destination 
de cette ressource. 

Afin d'appuyer l'hypothèse exploratrice de notre 
propos, tentons une brève analyse de contenu en 
regroupant par types de verbes tous 1 es object; fs 
exprimês par les groupes (tableau II). Dans l'ensem
b 1 e, il se dêgage deux tendances. D'une part, un 
certaîn .... nombre d'o .... bjectifs spê~îfiques comme CHAN
GER, DENONCER, VERIFIER, EMPECHER, SENSIBILISER, 
INFORMER, MOBILISER tradui sent une vol ontê d' a ffi r
mation et de rupture par rapport au pouvoir dominant, 
dans 1 e contexte d'un champ d' i nterventj on ; dent; fi ê. 
D'autre part, d'autres verbes cgmme AMENAGER, PROPO~ 
SER, OBTENIR, 1 NVEN!ORI ER. D~POLLUE!t, METTRE EN 
VALEUR, PROMOUVOIR, CREER, RECUPERER, RENOVER, CONSER
VER réfèrent davantage à des acti ons qui sont de 
l'ordre de l'aménagement du territoire et de son dêve-
10ppement harmoni eux avec 1 a naturelle Ces i nter
ventions des groupes écologistes amènent soit une 
certaine collaboration avec les institutions politi
ques locales ou nationales, ayant un contrôle partiel 
ou total dudit territoire, ou, au contraire, un 
affrontement avec ces derniers dans le but d'exercer 
des pressions afin d'obtenir un changement. 

Ainsi pouvons-nous penser que les organismes 
environnementaux, par leurs pratiques, donnent non 
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seulement un sens à un territoire donné, mais revendi
quent une voix autre au chapitre de son contrôle. Les 
pratiques territoriales témoignent d'un effort de 
groupes soci aux pour maitri ser l' uti 1 i sati on et 1 a 
destination des ressources propres à un espace donné. 
A une échelle plus réduite elles peuvent être inter
prétées, en quel que sorte, comme une tentati ve pour 
reconquéri r local ement 1 e sens et." ori entati on du 
développement. 

TABLEAU II 

REGROUPEMENT DES OBJECTIFS D'INTERVENTION 
DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX SAGAMIENS 

SELON LA FRÉQUENCE DES VERBES D'ACTION 

==================================== 
VERBES 

=================================== 
1. Changer, dénoncer, vérifier, 

empêcher 

2. Sensibiliser, informer, mobilise 

3. Proposer, obtenir, inventorier, 
dépolluer 

4. Mettre en valeur, promouvoir, 
créer 

5. Rénover, récupérer, conserver 

6. Aménager 

==================================== 

--------------------------
NOMBRE DE FOI 
============= 

20 

10 

20 

15 

12 

10 

----------------------------
3.3 Les pratiques éducatives et la territorialité 

Les pratiques éducatives des organismes environ
nementaux s'exercent en fonction d'une spatialité spé
ci fi que tout en débordant le cadre du local. En 
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effet, un petit groupe écologiste en milieu rural peut 
tout aussi bien informer la population locale voire 
même régionale (et dans ce cas préçis nationale) sur 
des questions d'ordre planétaire, par exemple la ques
tion du nucléaire ou celle des pluies acides. 

L'éducation à l'environnement est le dénominateur 
commun des organi smes envi ronnementaux de 1 a Sagamf e 
(Cf. buts généraux). Dans ce contexte, le terme édu
cation possède un sens large et non strictement acadé
mi que: il dési gne 1 a mi se en oeuvre de moyens qui 
servent à assurer tant l'information que la sensibili
sation (et éventuellement un changement d'attitudes) 
de 1 a popul ati on face à son envi ronnement physique et 
social. Ce que les groupes font alors c'est une sorte 
de contre-i nformati on par rapport aux médi as et pou
voi r technocrati que. Il s veul ent éc1 ai rer des choi x 
environnementaux et sociaux en rendant davantage 
transparente l'information et ce en mettant "les 
enjeux sur la table". Dans ce contexte le contact 
avec la population, par le biais d'activités éducati
ves, est consi déré comme très important. Les répon
dant-e-s croient aussi que 1 a fonction éducati ve est 
mi eux assurée par eux que par 1 e gouvernement, pu; s
qu'on se sent près des gens, de 1 eurs besa; ns et de 
leurs problèmes. L'éducation à l'environnement semble 
à la fois un devoir collectif et une fonction sociale 
qulon voudrait voir reconnaître officiellement par 
l'État et rétribuée en conséquence. Implicitement, 
l' acti on éducati ve des groupes tend à créer une sorte 
d'enracinement et de sentiment d'appartenance par 
rapport aux lieux vécus localement et pensés globale
ment. 
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4. LA PORTÉE SPATIALE DES PRATIQUES DES ORGANISMES 
ENVIRONNEMENTAUX, DE LEURS MEMBRES ET DE LEUR 
AFFILIATION 

4.1 Les organismes 

Il apparaît important d'observer 11 étendue spa
tiale des pratiques des organismes environnementaux en 
rapport avec la question de la territorialité. La 
pl upart des prati ques ont dl abord un ancrage local 
mai s non exc1 usi f. En effet, même si un organi sme 
s' i denti fi e à un espace recouvrant pl us ou moi ns 1 a 
localité, certaines de ces interventions peuvent tout 
aussi bien dfiborder le territoire local et s'inscrire 
dans une spatialité sous-régionale (ex. la question 
des berges), régionale (Autoroute Alma-La Baie), 
nationale (pluies acides) ou planétaire (nucléaire). 
Ainsi, 63% des groupes écologistes sagamiens ont des 
prat; ques dont 11 étendue terri tori al e est davantage 
locale, tandis que 27% travaillent à lléchelle sous
régionale (soit Saguenay, soit Lac-Saint-Jean) et 10% 
à l'échelle rfigionale (tableau III). 

TABLEAU III 

ÉTENDUE SPATIALE DES PRATIQUES DES ORGANISMES 
ENVIRONNEMENTAUX SAGAMIENS 

=~================================================ 

Organismes dont les pratiques couvrent un 
territoire local ------------------------------ 63 

Organismes dont les pratiques couvrent un 
territoire sous-régional ---------------------- 27 

Organismes dont les pratiques couvrent un 
territoire régional --------------------------- 10 
TOTAL -----------------------------------------100· 
========================~========================= 

Source: entrevues, 1984. 
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4.2 Les membres 

La provenance giographique des membres des grou
pes éco1 ogi stes peut indu; re l'appartenance ou non à 
un territoire, indiquer un degri d'interaction entre 
les localités et les sous-régions. Ainsi, on constate 
que des associ ati ons dont les prati ques sont d'abord 
l oca les (Tableau III) ont des membres provenant des 
local ités de leur sous-rigion. En effet, 65% des 
groupes écologiques sagamiens recrutent leurs membres 
exc1 usi vement dans 1 a local i té où se trouvent 1 eur 
siège social, tandis que 27% des organismes regroupent 
un membershi p provenant de 1 a local i té et de 1 a même 
sous-région. Enfin, 18% recrutent leurs membres à la 
grandeur de 1 a rig; on. Ces risul tats ne permettent 
donc pas de vérifier l'hypothèse voulant que les orga
nismes environnementaux aient une spatialiti exclusi
vement locale: les pratiques et le membership 
n'opérant pas un ancrage exclusivement loca1iste • 

. 4.3 L' affil iation 

Observons ici, une autre dimension spatiale du 
réseau, soit l'affiliation régionale et provinciale 
des organi sati ons envi ronnementa 1 es. Nous l'envi sa
geons sous deux angles, à savoir 1) la localisation 
des affiliations et 2) le secteur d'affiliation. 

La répartition spatiale des affiliations démontre 
l'attraction qu'exerce Alma, centre de la sous-région 
du Lac-Sai nt-Jean, comparati vement aux vi 11 es de 1 a 
conurbation du Saguenay. Cette concentration des 
affiliations des organismes environnementaux s'expli
que d'abord par la localisation du Conseil rigional de 
l'envi ronnement à Alma3• Ensui te, il faut noter que 
tous 1 es Consei 1 s rigi anaux (CRL, CRC, CUMS et CLS) 
sauf le CRD sont localisés à Alma et que plusieurs des 
organi smes envi ronnementaux 1 eur sont a ffi 1 i és4 • 
L'autre pôle spati al qui atti re troi s organ; smes se 
retrouve à Jonqui ère. Il Si agi t de troi s groupes 
environnementaux qui font partie d'une même organisa
tion régionale-provinciale, soit les OVEPS (organismes 
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volontaires d'éducation populaire). Au total, il 
existe donc 27 affiliations régionales et 12 provin
ciales (Québec, Montréal et Sherbrooke). 

En ce qui concerne 1 es secteurs dl affi 1 i ati on, 
il est possi b1 e dl observer une forte cohérence. En 
effet, 1 es organi smes envi ronnementaux sont affi 1 i és 
maj ori ta i rement au secteur de " envi ronnement et de 
l'éducation populaire. Toutefois, d'autres se situent 
très près du secteur 10isir-plein-air. 

CONCLUSION 

Enfin, il Y aurait beaucoup à dire sur la nature 
et le contenu des pratiques écologistes en Sagamie. 
Ce qui nous occupe ici c'est le lien entre ces prati
ques et la réappropriation du territoire par des grou
pes soci aux. Nous 11 avons vu, par 1 eurs prati ques 
d'aménagement, de revendication et d'éducation popu-
1 aire, 1 es groupes envi ronnementaux sagamiens i nves
tissent un espace, impriment au territoire une finali
té et nous 1 e dédui sons, contri buent à mai nteni r un 
sentiment dl appartenance. Leurs dénonciations face 
aux agressions envi ronnementa1 es et 1 eurs revendi ca
tions pour des utilisations alternatives du territoire 
témoignent d'une tentative de démocratie directe. 
Certaines luttes écologistes locales et régionales 
(autoroute, les berges du lac Saint-Jean, , 1 Ashuapmou
chouan, 1 e réaménagement portuai re et pl us récemment 
1 e champ de ti r) ont opposé une rési stance séri euse 
aux appareils d'Etat, aux visées des multinationales, 
à l' él i te local e et à 1 a technocrati e. Comme 1 e 
démontre la portée spatiale des pratiques, celles-ci 
débordent 1 e stri ct ni veau du 1 oca 1, bi en qu 1 il soi t 
un cadre privilégié d'action. Le champ des pratiques 
voyage entre 1 e quarti er et 1 e pl anétai re, entre 1 e 
concret (par exemp1 e, 11 i nci dence sur 1 a santé) et 
l'abstrait (les choix de développement et le type de 
soci été), 1 e spéci fi que et l'uni verse1 • Cl est pour
quoi nous avons déjà parlé de pratiques à spatialité 
différentielle (Cf. communication ACFAS 85). Notons 
que la formation des réseaux par les membres et le 
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ti ssu soci al des organ; smes con tri buent à renforcer 
leur dynamique transversale et multi-directionnelle. 
Les groupes environnementaux sagamiens ne semblent 
donc pas opérer dans un cadre spati al et thémati que 
uniques, bien que ce qui se rapporte à la situation 
environnementale régionale soit déterminante dans 
leurs pratiques. 

Mai s revenons, pour compl éter 1 a boucl e, à 1 a 
question de départ, i savoir la repolitisation du 
territoire. Ceci nous amène à poser l'interrogation 
du sens de ces prati ques dans l' actua 1 i satî on d'un 
devenir collectif. A cet égard, nous ne pouvons con
clure que les pratiques écologistes et plus largement 
celles du mouvement associatif mènent tout droit à 
l • i mmi nence d 'un changement soci al • Toutefoi s, nous 
y voyons un enracinement par le bas, une revendication 
de pouvoir et la recherche d'une "autonomie-ouverture" 
dans 1 e soci a1 13 • C'est en constatant l'émergence 
de ces nouveaux acteurs et l'incidence de leurs 
actions sur le territoire que nous arguons la repoli
tisation du territoire sagamien. 

En gui se de réfl exi on, soul i gnons 1 e caractère 
paradoxal du contexte soci al actuel et de 1 a portée 
socio-politique du mouvement écologiste. En fait, ce 
mouvement et 1 es prat; ques n'échappent pas au p,aradoxe 
de l' acti on soc; al e soumi se constamment aux avancées 
et aux retra; ts des sujets agi ssants et aux effets 
pervers de 1 eurs i nterventi ons. En effet, comnent 
dans un contexte donné négoci er par exemple une sol u
tion de rechange plus acceptable écologiquement et 
socialement, sans risquer de renforcer la légitimité 
du pouvoi r en pl ace? Pl usi eurs acteurs ont noté que 
la présente décennie est marquée par la sectorialisa
tian, la professionnal;sation et la division du tra
vail, la détérioration des conditions de vie (particu
lièrement au Tiers-monde) ainsi qu'une crise écologi
que sans précédent. Si les pratiques de type associa
tif peuvent s'avérer une réponse ou une réaction à ces 
pressions, une sorte de solution de survie, elles 
subissent tout autant l'effet de ces forces contraires 
et jusqu'à un certain point les intègrent. A l~ suite 
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de BAREL, DUPUY et autres, nous observons plus large
ment une sorte d' osci 11 ati on entre 1 a repo1 i ti sati on 
(le retrait social, l'individualisme, le corporatis
me) • La dimensi on paradoxal e des systèmes et des 
actions est aussi dénotée par GARNIER, lorsqu'il con
clut que le local risque de devenir le "lieu stratégi
que de la reproduction des rapports de domina
tion" 14 • Nul doute que le paradoxe constitue, en 
soi, un obstacl e majeur au changement soci al: serai t 
bien visionrtaire celui ou celle qui détiendrait la 
recette afin de dépasser le paradoxe dans lequel nous 
sommes socialement enfermés. 
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ANNEXE 

TABLEAU 1 

SYNTH~SE DES PRATIQUES TERRITORIALES D'ORGANISMES 
ENVIRONNEMENTAUX SAGAMIENS, 1978-1984 

---------------------- --------------------------------------------------- ----------------------------
Champs d'intervention 

--------------------------------------------
1. Berges et zones 

humides 

2. Cours d'eau et eau 
potable 

3. Forêt - Faune 

Objectifs 
-============================-
Mettre en valeur des poten
tiels/Empêcher aménagement 
physique/Conserver tourbiè
res/Sauver espaces naturels/ 
Protéger les berges du lac/ 
Promouvoir aménagement écolo 
gique/Epurer les eaux du Lac 
Faciliter l'accès au public/ 
Responsabiliser l,Alcan 

Empêcher le harnachement de 
l'Aschouapmuchouan/Promouvo; 
unè utilisation récréative/ 
Mettre en valeur rivières et 
plans d'eau/Obtenir dépollu
tion/Obtenir cogestion/Propo 
ser alternative au dragage L 
Baie/Inciter Abitibi-Priee à 
cesser flottage du bois/Con
server milieu naturel/Assai
nir/Identifier sources de 
pollution et correctifs/Amé
liorer qualité/ Faire change 
critère d'analyse d'eau/Eli
miner fluoration topique/In
former population/Faire net
toyer sources d'eau/Aménager 
sources d'eau/Aménager point 
d'eau/Faire étude sur quali
té/Obtenir eau courante/Récu 
pérer sources. 

Planter des arbres/Aménager 
un sentier d'interprétation/ 
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-====================== ============================= 
Champs d'intervention 
===================== 
3. Forêt - Faune 

4. Sites et rejets 
industriels 

5. Déchets 
récupération 
recycl a,ge 

Objectifs 
-============================= 

Nettoyer/Préserver'paysage 
naturel/Inventorier arbres 
milieu urbain/Protéger sau
mon/Promouvoir conservation 
des oiseaux/Produire monogra 
phie sur plantation d'arbres 
/Limiter arrosage chimique/
Promouvoir utilisation de 
produits biologiques. 

Inciter Alcan à se conformer 
aux lois/Sensibiliser le 
public aux pluies acides/Sen 
sibiliser Alcan aux consé
quences du fluor/Assurer 
meilleure qualité de l'air/ 
Inciter réglementation muni
cipale/Faire pressions auprè 
du MENVIQ/Inventorier/ Faire 
dépolluer/Dénoncer choix pro 
jet Grand-Anse/Vérifier con
formité cheminée Shell/Obte
nir fermeture brûleur coni
que. 

Eduquer population à récupé
ration sur place/Amener MRC ' 
gestion des déchets/Eliminer 
dépotoirs à ciel ouvert/Oimi 
nuer pollution par déchets 
domestiques/Inciter municipa 
lités à récupérer/Empêcher 
production de contenants 
d'aluminium/Mettre sur pied 
un réseau de cueillette de 
déchets/Organiser dépôt/Fair 
clôturer dépotoir/Rendre con 
forme incinérateur/Arrêter 
déverserment des neiges usée 
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======================= 
Champs d'intervention 

====================== 
6. Transport 

7. Centre-ville et 
logement 

8. Patrimoine 

9. Equipements 
récréatifs 
collectifs et 

parcs 

============================= 
Objectifs 

============================== 
Promouvoir transport en com
mun/Protéger terres agrico
les/Empêcher construction 
autoroute 70/Faire changer 
tracé autoroute/Nettoyer les 
abords des routes/Refaire la 
route/Détourner transport 
lourd du centre-ville/Obteni 
réfection d'un pont. 

Rendre accessible zone por
tuaire/Améliorer conditions 
de vie au centre-ville/Sauve 
maisons démolition/Regrouper 
locataires/Proposer terrains 
de jeux/Empêcher hausse coût 
loyer/Gagner concours villag 
fleuri/Embellir/Donner servi 
ce. 

Aménager site historique/Fai 
re relevé historique parc/In 
tégrer pont Deslile au 
patrimoine/Créer société his 
torique/Créer un musée/Con
server couvent/Reconstruire 
croix/Répertorier maisons 
patrimoniales/Sensibiliser. 

Mise sur pied d'un camping/ 
Promouvoir jardin botanique/ 
Faire aménager pistes cycla
bles/Faire restaurer quais/ 
Rénover sentier pédestre/ 
Créer sentier pédestre/Créer 
café rencontres/Aménager 
Marina/Aménager cours d'éco
les. 
Créer un parc/Faire aménager 

151 



-------------------------------------------------------------------------- -----------------------------
Champs d'intervention 
------------------------------------------
9. parcs (suite) 

10. Aménagement et 
urbanisme 

Objectifs 
============================= 
Dépolluer/Aménager/Aménager 
et protéger coulées/Proposer 
aménagements légers Parc 
Saguenay/Mettre en valeur 
Fjord/Obtenir terrains Cou
ronne/Rendre accessible au 
public/Mettre en valeur des 
sites/Créer centre d'héberge 
ment et pavillon d'interpré
tation/Promouvoir tourisme 
écologique. 

Proposer aménagement écologi 
que sur MRC/Sensibiliser MRC 
/Surveiller application plan 
d'urbanisme/Conserver milieu 
naturels/Proposer plan/Propo 
ser principes d'aménagement/ 
Dénoncer complicité gouverne 
ment-industries/ Recommander 
/Intégrer esthétique au plan 
d'urbanisme. 

==================================================== 
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L'entrepreneurshlp local et l'aménagement 
des ressources en Abltlbl~ Témlscamlngue: 

la longue marche des technocrates. 

INTRODUCTION 

Enrique COLOMBINO 
Roger GUY 

La question de l'entrepreneurship local en rela
tion avec la prise en main du développement des res
sources et de l'aménagement du terri toi re peut-el 1 e 
être enrichie ou mieux éclairée si l'on s'attarde sur 
le cas de 1l Abitibi-Témiscamingue (A-T)? 

Aussi, la supposée convoitise actuelle d'un champ 
po 1 i ti que déployant 1 es di fférents rapports de force 
sur la gestion intermédiaire du. territoire peut-elle 
se voir confirmée (et dans quel sens?) à la lumière de 
l'expérience de développement de l'Abitibi-Témiscamin
gue? 

Admettons que ces deux ensembles de questions 
sont interreliés. Supposons aussi qu'une tentative de 
réponse 1 à-dessus pourrai t avoi r un certai n ; ntérêt 
dans le cadre de cette rencontre. 
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Quant aux auteurs de l a présente communi cati on, 
leurs percepti ons de ces questi ons sont partagées. 
Pour la première question nous répondons par l'affir
mative mais avec des réserves compréhensibles. Pour 
la deuxième question nous postulons l'inexistence 
actuelle de ce champ politique comme tel, l'introduc
tion d'un nouveau modèle de développement régional 
vers la fin des années soixante l'ayant trans formé en 
un champ technico-administratif où toute expression de 
souverai neté i ndi vi due1l e ou de groupe face à l'État 
capitaliste a été évacuée. 

Ceci dit, le présent travail renferme une préten
tion plutôt ambitieuse mais toujours opportune: celle 
de l'amorce d'une ré-~valuation critique des processus 
de dévelo,ppement survenus dans l'une des périphéries 
du Québec et du Ca.nada, celle de la région de llAbi
tibi-lémiscamingue. 

Nous di sons tentati ve de ré-éval uati on de cette 
probl émati que, certes, mai s reconnai ssons 1 a portée 
limitée de l'exercice: 

Il s'agit plus précisément de ré-insérer, de 
replacer le cas abitibien à l'intérieur de la problé
mati que pl us 1 arge du développement des régions au 
Québec. Chemin faisant nous nous proposons d'examiner 
de près certaines conceptions passées et présentes de 
ce développement, à l'aide de matériaux inédits ou peu 
connus. 

Concrètement, après une mi se en contexte du pré
sent travai 1 (sect; on 1) nous présentons 1 es grandes 
1 i gnes du débat entourant 1 a transformati on du CERNOQ 
(Consei 1 économi que régi anal du Nord-ouest Québécoi s) 
en CROAl (Conse;l régional de développement de l'Abi
ti bi - Témi scami ngue) au début des années 70 (secti on 
II), a fi n d'; denti fi er l es contours i déo 1 agi ques et 
les enjeux politiques de ce débat (section III). 

Un portrait sommaire de la situation actuelle de 
1 a régi on à l' heure de son premi er Sommet soci 0": 
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économique "dernière version" (section IV) nous per
mettra de donner plus de perspective à la question de 
l' entrepreneurshi p 1 oca 1 en rel ati on aux di fférents 
appareils d'encadrement en place. 

Nous finirons ce modeste travail exploratoire en 
tentant d'argumenter plus solidement les réponses que 
nous proposons aux deux questions posées au début. 

1. UNE MISE EN CONTEXTE DE LA PRESENTE ETUDE 

Cet essai sur le développement régional de 
l'Abitibi-Témiscamingue voudrait s'inscrire dans la 
riche controverse récente soulevée par l'expérience du 
BAEQ et le développement des régions périphériques au 
Québec. Cette controverse nourrit le débat actuel sur 
"l a question régionale" dans cette province canadien
ne, et du même coup, elle s'insère dans une probléma
tique plus large, celle du sous-développement et de la 
dépendance des régions périphériques du système capi
taliste mondial, autant à l'intérieur des pays dits 
industriels avancés qu'à l'intérieur de pays qu'on dit 
lien voie de développement" 1• 

La questi on de 1 a croi ssance dépendante de cette 
région québécoise qu'on identifiait jusqu'à tout 
récemment comme étant "le Nord-ouest" demeure un sujet 
très peu étudi é, même si cette questi on semble être 
l'objet d'un intérêt accru ces dernières années2• 

En Abitibi, un groupe de professeurs du CEGEP de 
Rouyn-Noranda publie depuis plusieurs années des tra
vaux de recherche où l'approche de géographie histori
que ou carrément historique nous permet de mieux com
prendre certai ns aspects ou certai ns événements de 
l'évolution de la région3• A l'intérieur de la 
nouvelle constituante du réseau U.Q., l'UQAT, un pro
cessus de regroupement des professeur-e-s et des 
chercheur-e-s durant les années 1983 et 1984 a abouti 
à la création des nouveaux départements, dont celui de 
sciences sociales et de la santé et du GRESAT (Groupe 
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de recherche et d'expérimentation sociale en Abitibi
Témiscamingue), regroupements qui s'affichent ouverte
ment "régionalistes" et en train de publier des 
recherches menées au fil des années. 

D'autre part, nous suivons de près les travaux du 
GRIDEQ à Rimouski et du GRIR à Chicoutimi, parmi ceux 
qui u nous parlentll le plus dans le sens d'un parallé
lisme et d'une similitude des situations. Ces regrou
pements scienti fi ques sont d'une importance ca pi tal e 
dans l'analyse et la "ventilation" de la question 
régionale et leurs travaux doivent continuer et s'é
largir si possible. Cependant nous postulons qu'une 
sorte d' éva 1 uati on approfondi e de l' ensemble de ces 
acti vi tés commence à se fai re senti r; une sorte de 
"bilan quart de siècleu (1963-19881) d'études régiona
les au Québec, avec les progrès accomplis et les lacu
nes persistantes... C'est à retenir. Comme vous 
constaterez dans 1 a secti on sui vante notre étude est 
de nature complémentaire (mais de portée plus modeste) 
à celle de Greg Allain et Serge Côté à propos·de l'em
prise étatique sur les organismes de "participation tl 

iconomique et sociale au Québec et au Nouveau
Brunswi ck4 et nous pourri ons commencer cette secti on 
en leur empruntant quelques paragraphes sans rien 
changer, tellement les contextes conflictuels de 
chacun de ces cas sont ressemblants. Ainsi, à propos 
de l'émergence des conseils régionaux de développement 
au Québec, 1 e contexte de nai ssance est bi en décri t 
par Allain et Côté: 

Dans la première moitié des années soixan
te, plusieurs régions du Québec étaient 
dotées de conseils économiques régionaux 
fonctionnant sous divers noms et regroupant 
dans chacune des régions une variété d'élé
ments sociaux allant des petits industriels 
et des commerçants aux représentants des 
syndicats ouvriers et des producteurs agri
coles. Cette mosaïque était typique de la 
Révolution tranquille et représentait le 
type d'alliance de classes qui a maintenu 
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le parti libéral au pouvoir de 1960 à 1966, 
selon certains analystes. On peut être 
d'accord avec Jean-Jacques SIMARD pour 
affi rmer que le "Mouvement" étai t di ri gé 
par 1 e (peti t) capi tal québécoi s et des 
él éments i ntel1 ectue1 s-technocrati ques qui 
se rejoignaient dans leur conviction commu
ne que le canal privilégié d'action était 
l'État et que l'idéologie qui convenait 
pour promouvoir leur projet était la parti
cipation. 

C'est à cette époque que le C.O.E.Q. et le 
gouvernement du Québec parlaient de p1ani
fi er l' ensemb 1 e de l' économi e du Québec. 
Cette notion globale incluait la planifica
tion du développement de chacune des 
régions avec une préoccupation nettement 
aff; rmée pour 1 a réducti on des di spari tés 
régionales. Il y avait dans ce projet une 
place bien définie réservée à la "partici
pation de la popu1ation". D'éventuels con
seils régionaux s'intégreraient tout natu
rellement dans ce projet en servant de 
canal privilégié de "participation". Con
trairement au cas du Nouveau-Brunswick, où 
l'impulsion est venue de l'A.R.D.A. (gou
vernement fédéral), on retrouve au sein 
même du gouvernement québécois une volonté 
nette d'instaurer des organes régionaux de 
"participation" ainsi qu'une philosophie 
précise de la Iparticipation".5 

Dans 1 a même vei ne d' i denti fi cati on de sources, 
nous ci tons aussi ce beau monument à 1 a recherche 
régionale publié il y a à peine un an, nous citons la 
thèse du collègue Hugues Dionne du GRIDEQ/UQAR présen
tée à l'Université Laval, dont la première question 
posée dans l'introduction pourrait être aussi la 
nôtre: 
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Comment une opération de développement 
participationniste où une énergie sans pré
cédent d'animation a été investie peut-elle 
deveni r l' exempl e type d'une acti on "tech
nocratique" ou bure~ucratique de développe
ment excluant la participation de la popu
lation?6 

A tous ces questionnements, venant d'ailleurs et 
venant de nous, on cherche depuis des années des 
explications, des interprétations, voire des réponses. 
Dans ce sens, 1 es recherches et 1 es argumentati ons 
fournies par les travaux d'Alain -G. Gagnon nous ont, 
e1l es aussi, ai dés à mi eux comprendre notre propre 
prob 1 émati que7 • Nous partageons avec eux 1 a même 
percepti on du contexte économi co-pol i ti que du Québec 
où s'insèrent les différents processus régionaux: 

Les vingt dernières années au Québec seront 
caractéri sées par une réori entati on fonda
mental e de 1 a pol i ti que de développement 
économique. Il y aura un effort considéra
ble de fait afin de restructurer rationnel
lement l'espace régional. Cette visée gou
vernementale se traduira en partie 'par la 
déstructuration de la société locale. 
C'est dans ce contexte que s'inscrivent les 
politiques de développement régional mises 
de l'avant au début des années soi xante: 
celles-ci cherchaient à apporter des chan
gements majeurs au chapitre des structures 
d' accuei 1 (i nfrastructures) et des struc
tures de production. Il s'agissait d'inci
ter 1 es agents économi ques à s' imp1 i quer 
davantage dans le développement des régions 
éloignées. A ce sujet, il faut reconnaître 
que des mesures ont été prises par les deux 
ordres de gouvernement. A ti tre d' exem
ples, on peut se reporter aux plans ARDA et 
BAEQ, à la création du FODER, à la signatu
re de l'Entente Canada-Québec, à 1 a mi se 
sur pi ed du FOR et à l' i nstaurati on du 
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programme d'ai de au développement économi
que local (PADEL) 

Même si nous pouvons nuancer à notre mani ère 1 a 
façon de voir l'intervention de l'État dans les 
régi ons, il est évi dent que nous partageons avec M. 
Gagnon la même inquiétude et le même intérêt de bâtir 
une économie politique du développement régional afin 
de bien entamer son analyse critique et sa remise en 
question. 

Il s'agit donc de jalonner, d'établir nos points 
de repère. Nous avons fait un premier tri, au prix de 
mul ti pl es oubl i s, af; n de fai re acte de l'état de 
réflexion par rapport à la question. Ainsi, nous 
avons remonté 1 a fi 1 i ère, l'énorme fi 1 i ère d'études 
régionales au niveau international et nous avons cons
taté que l'océan est toujours là, la question se porte 
bien et ce champ d'études est en très bonne santé! 

Afin d'être concis, une seule grande source sera 
retenue ici: les travaux ... de Philippe Aydalot et ses 
collaborateurs du Centre Economie-Espace-Environnement 
à Paris. En parlant de ce qu'il appelle "des retour
nements spati aux majeurs" (façons d' habi ter, mi gra
ti ons, comportements des popul ati ons, etc.) cet ana
lyste et théoricien de l'espace socio-économique nous 
invite dans un ouvrage récent à continuer à interroger 
ce phénomène: 

L'espace peut ai der à mi eux comprendre ce 
monde en changement. Les revend; cati ons 
territoriales se développent; leur naïveté 
ne fait qu'occulter les réalités qu'elles 
abri tent mal adroi tement. Derri ère 1 es 
modes (participation, pays, village, maison 
individuelle, économie informelle, lido it 
yourself" ••• ) ce cachent sans doute des 
mutations essentielles. Face visible des 
choses, l'espace n'en est pas moi ns bi en 
difficile à décripter! .•. 8 
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Et c1est assez comme filiation des sources ••• Ces 
multiples lanternes ne pourront pas remplacer nos 
propres yeux, notre expérience relative, nos observa
tions de terrain. Justement, il est temps de descen
dre sur le terrain et de présenter le cas abitibien
témiscamien. 

2. GROUPES POPULAIRES ET AMÉNAGEMENT DES RESSOURCES 
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE. LES ORGANISMES DE 
PARTICIPATION 

Compte tenu des caractéristiques de cette présen
tation dans la présente section, nous comptons identi
fier sommairement deux organismes de participation et 
un groupe populaire dans le but de "planter le décor" 
et de présenter de mani ère succi nte, une étape de 
llévo1ution de la question régionale en Abitibi
Témiscamingue. 

Dans un deuxi ème temps, nous nous attarderons 
davantage sur 1 e vol et économi que et en parti cul i er 
sur les travaux de consultation et d1élaboration du 
plan de développement régional au sein du CERNOQ. 

Les deux organismes de participation sont le 
CDSNOQ ou Consei 1 de développement soci al du Nord
Ouest Québécois, le CERNOQ ou Conseil économique 
régional du Nord-Ouest Québécois. Le groupe populaire 
est le CRPM ou Comité régional de paroisses margina
l es, issu dl un véri tab1 e mouvement dl auto-défense et 
de prise en main du développement local. 

Afi n de garder 1 e caractère sommai re annoncé, 
dans les trois cas nous suivrons une grille de présen
tation ultra-simplifiée, à savoir: 

a) Antécédents et position dans le temps; 
b) Assises politiques; 
c) Rôle et propositions politiques; 
d) Péripéties des luttes en termes de pouvoir. 
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La principale période couverte est celle comprise 
entre la moitié des années soixante et l'autre moitié 
de la décennie des années soixante-dix. 

2.1 Le Conseil de développement social du Nord-Ouest 
Québécois 

2.1.1 Antécédents et position dans le temps 

Les antécédents de cet organi sme remontent aux 
années cinquante, et ses caractéristiques sont parti
cul i ères à l' Abi ti bi 9. Consci ents des besoi ns 
sociaux de la région, le clergé abitibien et des lea
ders populaires se consultent et s'agitent afin de 
trouver des solutions efficaces aux problèmes aigüs de 

1 l'époque. De cette effervescence nait CARITAS ABITIBI 
en 1959, d'inspiration nettement catholique, laquelle 
pendant sept ans a tenté de combler le vide existant 
en matière socio-sanitaire, da à un gouvernement pro
vincial trop lointain ou trop absent. En 1966, cet 
organi sme de transforme en Consei 1 du bi en-être de 
l'Abitibi, lequel trois ans après, sous la pression 
des problèmes et de la réorganisation politico-admi
nistrative de la province (découpages territoriaux) 
est di ssous et cède 1 a pl ace en 1969 au Consei 1 du 
développement social du Nord- Ouest Québécois. A 
noter la disparition du mot "Abitibi" en faveur d'une 
expression de portée régionale, et l'introduction du 
mot "développement" propre au nouveau paradigme socié
ta1 issu de la Révolution tranquille. Le CDSNOQ sera 
dissous en 1974, un an après la mise sur pied partout 
dans 1 a provi nce des Con sei 1 s régi onaux, à parti r de 
la loi 65 de 197110• 

2.1.2 Les assises politiques 

Ces organi smes regroupent des notab 1 es locaux, 
des 1 eaders naturel s, des représentants des servi ces 
soci aux, des groupes popu1 ai res et des représentants 
des "bonnes oeuvres". L'auteur Frédéric LESEMANN sera 
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plus explicite là~dessus: 

La majorité de ces organismes, en particu-
1 i er dans 1 es régi ons, a été 1 e refuge 
dl une peti te-bourgeoi si e tradi ti onnell e en 
déclin. 11 . 

Il est clair que les assises politiques de ces 
organismes à vocation "sociale" sont plus tradition
nelles que celles soutenant les organismes à vocation 
économique, comme le CERNOQ. Ceci dit, leur légitimi
té et leur représentativité sont quand même largement 
reconnues, même si 1 e Mi ni stre Castonguay pour des 
raisons politiques de l'époque, les avait mises en 
doute. 

2.1.3 Rôle et propositions politiques 

Le rôle principal du CDSNOQ et ses précédents est 
celui d'assumer, de prendre en charge les problèmes 
soci aux de 1 a régi on, en se consul tant ouvertement 
pour les identifier, afin de proposer des solutions. 
Il assume aussi la mise en place de services communau
taires nouveaux (par exemple concernant la question de 
l'adoption d'enfants, du problème de l'alcoolisme, 
etc.) et pour faire cela, il sloccupe activement de la 
levée de fonds (campagnes de souscription publique) 
pour les divers services sociaux et les oeuvres diocé
saines. 

Selon 11 auteur F. Lesemann déj à ci té, ces Con
seils IIjouent un rôle déterminant dans la diffusion de 
llidéologie de la guerre à la pauvreté ll

• 

En 1965, ils organ; sent à Lévi s un sympo
sium sur la pauvreté qui constitue un tour
nant pour les Conseils: il ne slagit plus 
seulement de consolider efficacement la 
chari té communautai re, mai s de pl ani fi er 
l'action contre la misère. On y définit la 
pauvreté comme absence de participation 
général i sée tant au ni veau de 11 avoi r, du 
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pouvoir que du savoir. Il s'agit par con
s~que~t de diffuser â tous le savoir et le 
pOUVOl r et de garanti r â chacun un avoi r 
décent p'ar une politique de s~curit~ du 
revenu. I2 

2.1.4 Péripéties de l'affrontement du CDSNOQ avec 
l'~tat 

On peut r~sumer ces péripéties selon les années 
des transformations: 

de 1959 à 1966: 

Caritas Abitibi occupe seule le terrain politique 
régional dans son domaine. Cependant, en 1966 au 
Qu~bec, est mise sur pied la fameuse Commission d'en
quête sur la santé et le bien-être social (CESBES) 
prési dée par M. Cl aude Castonguay (lequel' avai t déjâ 
présidé, en 1965, le Comit~ de recherches sur 1lassu
rance-santé) • Les travaux de ces cOn11li ssi ons concer
nant autant 1 a santé que 1 es servi ces soci aux, 1 es 
professi ons et 1 e d~veloppement soci al en g~néra1, 
annoncent 11arrivée d'un interventionnisme d'État de 
type nouveau, affectant les structures régionales. 

En 1966: 

On crée 1 e Consei 1 du Bi en-être de 11 Abi ti bi , 
comme suite de 11évo1ution du processus de changement 
social en région et à la grandeur du Québec. 

En 1969: 

On change de nom pour cel ui de Consei 1 de déve
loppement social du Nord-Ouest Québécois, décision 
obéissant probablement â ce que F. Lesemann appelle 

une strat~gie d'adaptation à la nouvelle 
rationalité des services, mais aussi comme 
moyen de conserver 1 e contrô1 e de 1 a nou-
velle organisation qui s'imp.osait progres
sivement aux étab1issements. 13 
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En 1970: 

Le CDSNOQ fait all iance avec le CERNOQ et dans 
cet él an de rapprochement, ils occupent conjai ntement 
le même local à Rouyn, déposent conjointement des 
mémoires revendicatifs auprès de la Mission de plani
fication de l'OPDQ, soutiennent ensemble la mise sur 
pied d'un Conseil de développement économique et 
social pour la région et font face à leur manière à 
l' offensi ve technocrati que de l'État 1 i béra l-monopo
liste en pleine expansion dans les régions. 

En 1973: 

Sui te aux travaux de 1 a CESBES, l'État met sur 
pied dans les régions les CRSSS (Conseils régionaux de 
santé et services sociaux) parallèlement et indépen
danunent des organi smes régi onaux déjà exi stants; on 
coupera les subsides gouvernementaux à ces derniers et 
leurs personnels ne seront pas intégrés aux nouvelles 
structures. En occupant ainsi le terrain du CDSNOQ, 
le nouveau CRSSS et à travers 1 ui " État vi ent de 
s'imposer sans l'ombre d'un doute sur ce champ politi
que. 

En 1974: 

Le CDSNOQ disparait, ses prises de position 
régionalistes n'étant plus compatibles avec la nouvel
le si tuati on pol i ti que. Le développ.ement soci al 
Si i nscri t désormai s dans un nouveau champ à prédomi
nance technico-administrative, conforme à la nouvelle 
rationalité d'État. 

2.2 Le Conseil écona.ique régional du Nord-Ouest 
Québécois (CERNOQ) 

2.2.1 Antécédents et position dans le temps 

Fondé en 1964, à l'instigation de leaders syndi
caux surtout (FTQ et UCC), le CERNOQ n'a pas de précé-
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dent comparable en région. Il est vrai que la situa
tion critique des régions périphériques et la réorga
nisation libérale de l'économie québécoise avaient 
atti ré l' attenti on de l' opi ni on publ i que sur l'expé
rience du BAEQ, dont la mise sur pied en 1963 précède 
d'un an la création du CERNOQ. 

En cette année 1963, on peut trouver d'autres 
événements significatifs: 

a) le COEQ (Conseil d'orientation économique du 
Québec, réinstitué en 1961 après dix-sept ans 
d'absence) abandonne son projet de plan de déve
loppement global pour la province et s'en remet à 
la dynamique créée par la loi fédérale ARDA 
( 1961) concernant l'aménagement des terri toi res 
ruraux; 

bl 

cl 

dl 

la création du CREEGIM, Conseil régional d'expan
sion économique de la Gaspésie et des Iles-de-1a
Madeleine; 

des négoci ati ons intenses entre 1 e gouvernement 
provincial et le COEB (Conseil d'orientation éco
nomique du Bas-Saint-Laurent, créé en 1956) abou
tissent à la désignation des régions du Bas
Saint-Laurent, de la Gaspésie et des Iles-de-la
Madeleine comme territoire-pilote d'aménagement 
régional dans le cadre du programme fédéral 
ARDA; 

en juillet 1963, le COEB et le CREEGIM sont d'ac
cord pour mettre sur pied le BAEQ.14. 

Ces événements ont sans doute influencé les gens 
de l' Abi ti bi, les leaders ruraux et syndi caux, au 
point de les amener à se regrouper. 

En tout cas, il est évident que le programme ARDA 
est arrivé en Abitibi à la même époque que dans le Bas 
du fleuve, et que ses promesses d'aménagement régional 
et développement agricole avaient enflammé les esprits 
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de certains leaders régionaux, tel qu'en témoigne le 
colon Marcel Desharnais: 

Après plus ou moins de consultation de la 
part des membres, la paroisse de Guyenne a 
déci dé de se présenter, par l' i ntermé
diaire du ministère provincial de la Colo
nisation, comme paroisse pilote pour la 
région de l'Abitibi-Témiscamingue. 15 

Une fois créé en 1964, le CERNOQ sera actif jus
qu'en 1971, l'année de sa transformation en CRDAT. 

2.2.2 les assises politiques 

Dès sa naissance le CERNOQ regroupe un échantil
lon assez représentatif de la société régionale: 
représentants du pouvoir local traditionnel (notables, 
municipalités, paroisses), des groupes intermédiaires 
(chambres de commerce, associations sectorielles) et 
des mouvements populaires et syndicaux. 

Ces di fférents groupes expriment à 1 eur mani ère 
une volonté de développement régi ona 1 et une volonté 
de "gouvernement" régional, c 'est-à-dire de créer et 
d'occuper un espace politique propre, dans un certain 
sens vacant au niveau régional. 

Grâce à une assise large et démocratique le 
CERNOQ arbore une légitimité et un pouvoir de repré
sentation réel. Ce qui lui permettra de négocier très 
tôt (1 'OPDQ étant créé en 1969) une IImission de p1ani
fication ll particulière pour le Nord-Ouest Québécois. 

2.2.3 Rôle et propositions du CERNOQ 

L'une des caractéristiques du CERNOQ est la con
ception globale du développement qu'il se donne. En 
plus du volet économique traditionnel (industries pri
maires, agriculture, de transformation) il assume et 
oriente des dossiers "avant-gardistes" tels que celui 
concernant le problème du contrôle et de l'accès à 
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l'information en région (création d'une corporation en 
Abi ti bi pour l' i nformati on), 1 a po11 uti on du mi 1 i eu, 
la démocratisation des structures socio-po1itiques 
régionales (par une participation large et ouverte). 

Une autre caractéristique est celle de l'approche 
intégrale dans la mise en valeur et le contrôle des 
ressources naturelles, notamment en ce qui concerne la 
forêt et l'utilisation du sol agricole (création d'une 
Société de développement régional; mise sur pied d'une 
Coopérati ve immobi1 i ère régi ona1 e pour 1 e rachat des 
terres convoitées par des capitalistes américains). 

Finalement, le CERNOQ incarne un certain rôle 
constestatai re de 1 a régi on face à l'État provi nci al 
et au capital monopoliste: il anime les jeux politi
ques, suscite des débats collectifs, supporte les mou
vements popu1 ai res nai ssants ou en pl ei ne mobi1 i sa
tion, propose des structures de développement autogé
rées. Il n'hésitera pas à écrire, à publier et à 
argumenter sur des ques ti ons épi neuses tell es que: 
"L'économie du Nord-Ouest fonctionne sur le modèle des 
pays colonisés", "l'irresponsabilité des Gouverne
ments" et "une région sans pouvoir"16. 

Nous verrons plus bas quelle sera la portée réel
le de son rôle et de ses propositions. 

2.2.4 Les péripéties de 11 affrontement avec le pou
voir technocratique 

La 1 utte pour l' occupati on du champ pol i ti que 
régional en Abitibi-Témiscamingue peut être schémati
sée en deux grandes péri odes: avant et après 1971. 
L'affrontement entre deux conceptions du développement 
et entre les groupes les incarnant évoluera en quatre 
moments: 

De 1964 à 1970: 

Le CERNOQ fait son plein, assume un leadership et 
occupe tout l'espace régi ona1 que l'État issu de 1 a 
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Révolution tranquille lui permet. Dans cette période, 
il a les coudées franches pour organiser les débats, 
donner le ton et même libérer l'énergie et l'imagina
tion des entrepreneurs locaux; 

En 1970: 

Après les découpages territoriaux (régions admi
nistratives), la création de l'OPDQ et l'échec du 
BAEQ, l'Ëtat provincial accepte la demande du CERNOQ 
(da tant de 1968) de mettre sur pi ed une Mi ssi on de 
planification pour la région; des hauts fonctionnaires 
régionaux et provinciaux, avec les techniciens de 
l' OPDQ feront un exerci ce approfondi de quadri 11 age 
des possibilités de développement du Nord-Ouest Québé
cois, avec le CERNOQ comme amphitryon; 

En 1971: 

L'OPDQ dépose son "Esquisse du Plan régional" 
dont le budget de dépenses ministérielles pour l'année 
1971-1972 prévoit un grand total de plus de 102 mi1-
1 i ons de do11 ars. Le CERNOQ ne se 1 ai sse pas impres
sionner et manifeste son désaccord relatif par une 
certaine agitation régionale et le dépôt d'un "Avis" 
en pl us i eurs cahi ers dont l' ensemb 1 e prend l'a 11 ure 
d'un contre-plan avec plusieurs revendications. Lors 
de son Congrès annuel de 1971, le CERNOQ est déchi ré 
face aux "choix" proposés par le Plan gouvernemental, 
lequel est finalement adopté dans l'essentiel. 

1972 et les années suivantes: 

L' all i ance pol i ti que entre 1 e CRDAT (1 e CERNOQ 
est transformé en CROAT à l'intérieur de la rationali
sation des fonctions proposées par l'État) et le Gou
vernement provincial est pleinement consommée. Le 
rapport de force favorable à la nouvelle idéologie de 
l'Etat libéral keynésien définit complètement le champ 
politique en dispute. Le Directeur général du CERNOQ 
dissous, démissionne et les groupes populaires se 
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retirent graduellement. Le chargi de la consultation 
régionale pour l'ancien organisme est nommmé Directeur 
général du CRDAT; quelques annies plus tard, il sera 
promu haut fonctionnaire de l'OPDQ à Quibec. 

De 1 a même mani ère que pour 1 e dive 1 oppement 
social, le développement iconomique est pris fermement 
en mai n par l'Etat prov; nci al, à l'ai de des couches 
dominantes locales, recyclies dans la nouvelle idio10-
gie du dive10ppement. 

2.3 Le mouvement des paroisses marginales de 
l'Abitibi-Témiscamlngue 

2.3.1 Position dans le temps 

Ce mouvement, produit des inquiétudes et des pro
jets frustris de centai nes et centai nes de produc
teurs et entrepreneurs habitant les rangs et les vil
lages en dépérissement dans la région, est devenu 
"actif" et "visible" (sous la forme d'un Comiti régio
nal des paroisses marginales) de 1970 à 1974. 

2.3.2 Assises politiques 

Au moment du dibat régional vis-à-vis la Mission 
de pl ani fi cati on du N.O.Q., 1 e mouvement ou comi ti 
regroupe et reprisente 46 paroisses dites "marginales" 
(dépérissement iconomique et social, doubli d'une 
sous-uti 1 i sati on des ressources du mi 1 i eu) • Il ras
semble des centaines de militant-e-s, dont quelques 
dizaines très actifs. 

De troi s à ci nq paroi sses sont réuni es dans un 
comité de zone, lesquels en nombre de dix constituent 
le comité régional. 

Le mouvement est donc bi en organi si, acti f et 
très représentatif. Ainsi, il est le porte-parole de 
l'arrière-pays autant en Abitibi qu'au Témiscamingue, 
et représente une fraction significative de la popu1a-
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tian régionale vivant de l'agriculture ou de la forêt 
(une enquête de l'époque effectuée pour 1 e CERNOQ 
dénombre 4 186 fami 11 es avec une moyenne de troi s 
enfants par famille)17. 

2.3.3 les propositions du Mouvement 

La proposition principale de ce regroupement vise 
au rejet d'une politique de fermeture de paroisse. De 
façon compl émentai re, il proposa 1 e réaménagement des 
structures socio-politiques, par exemple, le regroupe
ment de paroi sses en di ffi cul té; 1 a consol i dati on et 
la relance de l'économie de l'arrière-pays, autant par 
la revalorisation de l'agriculture locale que par 
l • i ntroducti on d' un nouveau mode de gesti on et dl ex
ploitation des ressources naturelles, dont l'innova
tion à retenir est celle de la notion de forêt commu
nale, gérée et exploitée par des associations coopéra
tives dl aménagement et dlexploitation forestière (une 
par municipalité regroupée). 

Un modèle d'exploitation "conservationniste" à 
saveur écologiste préside une bonne partie des propo
sitions du mouvement. 

Finalement, une autre caractéristique de ce 
regroupement est sa volonté d'agir et de "faire" 
(paradoxal ement cel a est devenu 1 e Il sl ogan" du CRDAT 
actuel à propos du Sommet soci o-économi que présente
ment en marche dans la région). 

2.3.4 Péripéties de l'affrontement avec l'État et la 
bourgeoisie industrielle locale 

En 1970: 

Organisation du mouvement, lequel malgré une 
ambiance défaitiste généralisée (dans certaines 
paroisses, la situation était très sérieuse), fait 
"boule de neige" très vite, aidé comme il l'était par 
l'appareil logistique du CERNOQ; entre la fin de l'an
née 1970 et les deux premiers mois de 1971 se 
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déroulent des innombrables assemblées paroissiales de 
consultation, avec formation de comités de travail 
dans plusieurs cas; à cela slajoutent des assemblées 
de chantiers et autres activités de mobilisation; 

En 1971: 

La mi se au poi nt dl un pl an de réaménagement des 
ressources, en particulier les ressources forestières, 
comprenant 1 a dél imi tati on des futures "forêts commu
nales" avec concessions de gestion et d'exploitation, 
inventaires de la richesse forestière et autres volets 
économiques, sociaux et politiques soulèvent une vive 
réacti on des commerçants et entrepreneurs foresti ers 
traditionnels, surtout ceux touchés par les nouveaux 
découpages proposés dans 1 e Pl an. Des affrontements 
tendus et parfois violents surviennent à Manneville, à 
Cléricy, à Beaudry. On assiste à des opérations poli
cières et à des arrestations. Le tout culmine avec le 
rejet par le Gouvernement provincial, du Plan proposé 
par le Mouvement des paroisses marginales. 

De 1972 à 1974: 

Aux luttes et à l'échec cuisant, suit une démobi
lisation et un essoufflement graduel du mouvement. 

Ces troi x tableaux i mpress i onni stes à propos du 
CDSNOQ, du CERNOQ et du Comité régional des paroisses 
marginales évoquent peut-être trop schématiquement la 
présence d'un même et unique phénomène profond: celui 
de la transformation structurelle de l'économie québé
coi se des années soi xante et soi xante-di x. Ce que 
nous abordons dans la section suivante. 

3. L'AFFRONTEMENT ET LA RÉSOLUTION DU CONFLIT 

En effet, malgré certains traits a-typiques, mal
gré certaines particularités propres de cette région, 
force est de constater que l'analyse des trois tenta
ti ves de parti ci pati on coll ecti ve à 1 a pri se en mai n 
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du développement 1 oca 1 et régi ona 1 signalées dans 1 a 
secti on précédente démontre que nous sommes devant un 
processus commun à l'ensemble de l'espace régional au 
Québec. 

Une premi ère façon d'aborder cette ana lyse part 
de l' idée qu' il est poss i b 1 e de di sti nguer deux con
ceptions antithétiques du développement régional. Une 
conception répandue, de style technocratico-autoritai
re, prône une planification et un aménagement régio
naux guidés par un ensemble réduit de paramètres et de 
grandeurs macro-économiques (PIS, flux commerciaux, 
balance de paiements, etc.) établis en fonction de 
certains secteurs économiques clés ou stratégiques et 
de certai ns pô1 es de croi ssance supposément moteurs 
propagateurs de 1 a croi ssance dans 1 e res te de l'éco
nomie (et des régions). Ce modèle de développement 
Il pa r en haut" est 1 e propre de l'Êta t libéral keyné
si en de l'après-guerre beaucoup pl us préoccupé par 
l'objectif d'un équilibre conservateur du système que 
par la réduction ou la disparition des inégalités 
régionales, sociales ou économiques. C'est l'Etat 
capitaliste, issu triomphalement de la Révolution 
tranqui 11 e, qui assumera 1 a tâche hi stori que d'aména
ger et de réorgani ser 1 es régi ons autant sur le pl an 
économi que que soc i; 1 et admi ni strati f. Ai os i pour 
Hugues Di on ne , "1 'Etat intervi ent comme producteur 
dl espace terri tari a 111 et du même coup il établi t sa 
propre "régiona1ité".18 

Pour Alain G. Gagnon, l'État va encore plus loin: 
par ses acti ons, il provoque et il entretient des 
groupes d'opposition à ses politiques; n'étant ni 
neutre ni un simp1 e i ntermédi ai re "i 1 prend part au 
débat et souvent ••• l' ori ente. Fréquemment, l'État 
accentue certaines contradictions (intér~t national vs 
intérêt régional) pour atténuer d'autres (fermeture de 
villages vs relocalisation)."19. 

Quant à G. Allain et S. Côté, l'État est en plus 
"un grand consommateur de participation"20 et on 
le comprend assez bien après l'étude même sommaire du 
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cas abitibien: les groupes participants ont eu tou
jours un rôl e consul tati f et ses membres composants 
ont été dans la plupart des cas démunis de tout pou
voir réel. 

Quant à l'autre conception du développement 
régi onal, ell e propose une approche et une démarche 
"par en bas", dont 1 e modèl e de base est centré sur 
l'idée de la prise en main, sur la volonté d'organiser 
l'économie et même la société régionale pour et par 
l es membres des communautés local i sées 21 • Pour 
l'auteur, Walter B. Stohr, propagandiste connu du 
développement "endogène" et "par en bas", les organis
mes multifonctionnels et territoriaux ayant intervenu 
dans des processus de développement de ce type et à 
long terme, possèdent les caractères communs sui
vants: 22 

une assez large différenciation des stratégies de 
développement; 

l'utilisation des critères sociaux pour pondérer 
certains résultats des mécanismes de marché; 

la participation comme condition nécessaire mais 
pas suffisante; 

une orientation multisectorielle et un accroisse
ment des interactions; 

la promotion de circuits économiques et finan
ciers régionaux; 

une conception élargie de l'innovation, dépassant 
le seul niveau technique pour inclure les innova
tions institutionnelles et organisationnelles; 

la promotion programmée d'un sentiment d'identi
té locale et régionale; 

l'intégration des fonctions économiques régiona
les, de l'identité régionale et des structures de 
prise de décisions; 
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une attitude tolérante et même de promotion de la 
part des pouvoirs publics face aux multiples 
réseaux assurant une coopération des agents 
régionaux et extra-régionaux. 

Sous cette lumière évocatrice la liste est trop 
belle et à la fois trop dense pour qu'on puisse s'at
tarder à 1 a scruter de près dans 1 e cadre de ce tra-
vai 1 • . 

Contentons-nous de dire notre scepticisme prudent 
face à autant de caractéri sti ques. Sans qual i fi er 
d' utopi que ce type de déve 1 oppement, comme 1 e fait 
Bernard Planque, les processus survenus dans les dif
férentes régions québecoises y compris en Abitibi per
mettent de poser un large éventail de questions quant 
à leur viabilité réelle. 

Dlautre part, c'est le double modèle de dévelop
pement "par en haut" et "par en bas" qui il faudra 
aussi questionner et probablement dépasser. La ques
tion régionale telle que posée au cours des années 
quatre-vi ngts, semble demander de pl us en pl us un 
renouvellement des approches et des grilles d'analyse 
que seules l'interdisciplinarité et les efforts systé
matiques de recherche semblent en mesure de produire. 

4. LA SITUATION ACTUELLE 

Quinze ans après l'incident de la transformation 
du CERNOQ en CRDAT, et quinze ans après le début du 
régime Bourassa (aujourd' hui de retour au pouvoir), 
quelle est la situation régionale en matière de parti
cipation et d'organisation du développement? 

Il serait prétentieux et même ardu de répondre en 
'détai 1 à cette questi on dans 1 e cadre de cet essai. 
Contentons-nous donc d' esqui sser quel ques 1 i gnes de 
force de cette évolution: 
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le CRSSS et le CRDAT sont toujours en place, 
forts de leur expérience techno-bureaucratique et 
participationniste; le CRDAT ayant montré un 
statut de groupe de pression plus marqué et per
sis tant, évolue auj ourd 1 hui aux al entours dl un 
quart de million de dollars de budget annuel et 
d'une base de 700 membres actifs; 

les MRC sont elles aussi en place, en nombre de 
ci nq, avec leurs terri toi res et 1 eurs schémas 
préliminaires d'aménagement; l'i~sertion des MRC 
en région, comme ailleurs, nia pas été facile et 
chacune d'elles fait face à des difficultés par
ticulières à chacun des découpages et du type de 
sous-région héritée; 

le CEGEP régional et l'UQAT se sont insérés gra
duellement dans différents aspects du développe
ment régional et semblent jouir d'une reconnais
sance et d'un appui grandi ssant. des di fférents 
groupes et organismes régionaux; 

la région, étant quadrillée par tout type d'asso
ciation sectorielle et de groupes dlintérêt, 
présente un tableau terni quant à 11 acti on des 
groupes popul ai res; étouffés par des structures 
d'encadrement bien en place et essouflés par les 
contrai ntes fi nanci ères découl ant de 1 a cri se, 
ils semblent être encore sous le coup de l'échec 
de leurs luttes passées. 23 

une encore timide résurgence du mouvement coopé
rat; f, grâce à des i ni ti ati ves fi nancées à même 
des programmes gouvernementaux (MIC): depui s un 
an, on a mis sur pied une douzaine de coopérati
ves de jeunes travailleur-euse-s et depuis quel
ques jours une coopérative de développement 
régional vient d'être fondée; il est trop tôt 
pour évaluer la consistance de ce phénomène; 

fi na 1 ement, il Y ale Sommet soc i o-économ; que de 
la région, prévu pour février 1987, avec sa 
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grosse machine de tables sectorielles, de zone, 
et les différents comités d'encadrement; le CRDAT 
est 1 'organi sme responsabl e de l'organisati on et 
de 1 a tenue du Sommet; après un début plus que 
chancelant et plusieurs réaménagements du calen
drier, il semble se mettre en branle pour de bon; 
même sil' on est dans 1 e premi er ti ers du par
cours, les tiraillements entre groupes d'intérêts 
regroupés autour des cinq pales urbains n'ont pas 
cessé de se présenter. 

Après ce tableau succi nt, on peut di re que 1 a 
caractéristique principale de la situation actuelle de 
la participation et de l'organisation du développement 
régi onal est l'absence presque complète des groupes 
popul ai res dans 1 es di fférentes structures en place. 
Des exceptions très honorables (dans le domaine de 
l'envi ronnement et cel ui des communi cati·ons en 
Abi tibi -Témi scami ngue) ne font que confi rmer cet état 
de fait. 

5. D~IOUEMENT 

En guise de conclusion â ce survol de la problé
matique régionale en Abitibi-Témiscamingue, nous aime
rions revenir sur les deux questions posées dans l'in
troduction. A la lumière de l'expérience de dévelop
pement observée dès la fin des années soixante et tout 
au long des années soi xante-di x, 1 a questi on de 1 a 
prise en main du développement des ressources régiona
les et de l'aménagement du territoire a été tranchée 
par l'imposition d'un modèle de développement techno
bureaucratique et en dernière instance autoritaire 
sous 1 e contrôl e de l'État provi nci al • Ce modèl e 
productiviste, inégalitaire et politiquement concentré 
a donné 1 i eu à un processus de croi ssance régi ona 1 e 
profitable pour les secteurs et les pôles privilégiés, 
mais dont les coûts sociaux sont énormes et très peu 
connus. D'autre part, avec la crise évidente de ce 
modèle au début des années quatre-vingts et le retour 
au pouvoir du même régime politique qu'il y a quinze 
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ans, il est pertinent de se demander quelles sont les 
options et les chances d'insertion d'un autre modèle 
alternatif de développement plus respectueux des pro
jets i ndi vi duel s et coll ecti fs des groupes régi onaux 
concernés et plus respectueux de l'environnement 
physico-nature1. 

Quant à la probable existence d'un champ politi
que à occuper dans la gestion intermédiaire du terri
toire, telle que nous la comprenons, la question n'a 
plus la même pertinence ni le même intérêt qu'elle 
avait durant les années soixante. Et pour cause! 

Pour éviter les méandres d'une définition du 
champ politique, si l'on postule que celui-ci est le 
lieu d'expression de la souveraineté des individus et 
des groupes d'individus en relation à leurs patrimoi
nes et i leurs territoires, il est évident que dans le 
cas abitibien le champ politique du développement 
régional a basculé clairement vers l'imposition d'un 
modèle de gestion de ce développement à orientation 
métropolitaine et centralisatrice. Comme dans le 
début de la colonisation abitibienne, tel que démontré 
par Mauri ce Assel in, l'on se trouve devant un projet 
géopol i ti que de contrô1 e de 1 a popu1 ati on et de son 
terri toi re. Il ne faut pas oub1 i er que 1 e contexte 
pol i ti que de 1 a fi n des années soi xante au Québec 
était celui de la revendication populaire, indépendan
tiste et autonomiste. Face aux gestes extrêmes posés 
par le F.L.Q., les "mesures de guerre" prises en con
séquence par le gouvernement central ont déclenché une 
psychose de peur et par ri cochet, d'obéi ssance aux 
autorités gouvernementales et de mutisme social. 

Cela a permis non seulement de mater l'état de 
rébellion de certains groupes sociaux dans les grandes 
villes, mais cela a permis aussi au gouvernement pro
vincial cette fois-ci, de trancher brutalement le 
débat que, sur un certain développement régional plus 
démocrati que et pl us autonomi ste, entretenaient les 
groupes populaires locaux dans les régions périphéri
ques, notamment en Abitibi. C'est ainsi que des 
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embryons de para-gouvernements reglonaux, anlmes d'un 
fort esprit de souveraineté, de prise en main et d'en
trepreneurship communautaire ont été intimidés, décou
ragés et finalement neutralisés jusqu'à leur démobili
sation. 

De ce fait, en ce que concerne la mise en valeur 
des ressources régionales, l'énorme potentiel économi
que et social déjà manifesté en Abitibi-Témiscamingue 
par les petits producteurs et les couches laborieuses 
depui s des décenni es n' a pas été pri s au séri eux, 
leurs projets patrimoniaux ont été jugés irrecevables 
'et toute cette énergi e humaine a été mi se au rancart. 
A sa place, on a imposé une politique de développement 
qui marie la croissance économique à ~ourt terme avec 
la dépendance des individus envers l'Etat et les gran
des entreprises oligopolistes. 

N'ayant que très peu de participation aux proces
sus actuels et pratiquement sans choix politiques 
valables, les individus et les groupes sociaux qui ont 
crû à la possibilité d'une stratégie alternative de 
développement constatent aujourd'hui que les enjeux 
territoriaux déclenchés par l'actuelle "municipalisa
ti on" du développement régi onal vi a 1 es MRC sont très 
hors de leur portée et somme toute, sans aucun relève
ment pour les projets de transformation et de prise en 
main rêvés, il y a quelques années. 

NOTES: 

1. Voi r E. Col ombi no et Céci 1 e Sabouri n, "Régi on
ressource ou économi e sous-développée et dépen
dante?", Revue Possibles, vol. 6, no 2, (1982). 
Voir aussi K. Fall et J.-L. Klein, "L'enjeu 
régional, de la dépendance au développement auto
centré", Cahiers du GRIR (UQAC), vol. II, no 4, 
(septembre 1983). Dans ces deux travaux, l' i n-
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tention est la même: celle de renouveler les 
approches pour l'étude des régions périphériques 
en contexte capitaliste. 

2. Ainsi, par exemple les travaux signés ou dirigés 
par Juan-Luis Klein, dans le cadre du GRIR ou de 
la Maltrise en études régionales de l'UQAC, en 
particulier: J.-L. Klein et O. Pena, "Impacts 
régionaux d'une multinationale canadienne: le cas 
de Noranda Mi nes" dans Régi on , ré~i ona 1 i sme et 
développement régional: le cas e l'Est du 
Quebec, sous la direction de B. Jean et D. 
Lafontaine, Ed. Cahiers du GRIDEQ (14), UQAR, 
Rimouski, 1984,95-135. Pour une vision confor
miste à l'intérieur de la conception dominante du 
développement régional voir: Xavier Ceccaldi, 
"Redéploiement industriel, développement et amé
nagement en région-ressources" dans Redéploiement 
industriel et planification régionale, Michel 
Boi svert et pi erre Hamel ( compi' ateurs), Edi ti on 
Faculté d'aménagement, Université de Montréal, 
1985, 263-273. 

3. Voi r 1 es Cahi ers d' hi stOl re et de géographi e du 
Département du même nom , Coll ège de l' Abi ti bi -
Témiscamingue, à Rouyn-Noranda. 

4. Dans Région, régionalisme et développement 
régional, op. cit., 171-207. 

5. 

6. 

7. 

Greg Allain et Serge Côté, dans Ré,ion, régiona
l i sme et déve 1 oppement régi ona, op. ci t. , 
182-183. 

Hugues Di onne, Ani mati on --__ ----~--~~~--T-~~~-

Alain G. Gagnon, Développement régional, État et 
aroupes populaires, Hull, Editions Asticou, 1985, 
4. 
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8. Philippe Aydalot (éditeur), Crise et espace, 
compte-rendu du colloque international wLa crise 
économique et l'espace", tenu au Centre Economie
Espace-Envi ronnement, Uni versi té de Pari sI, 
Panthéon-Sorbonne, Editions Economica, 1984, page 
v. 

9. La région du Témiscamingue, pour différentes 
raisons, dont la situation géographique et l'his
toi re de son peupl ement a eu des ori entati ons 
différentes à celle de l'Abitibi. Dans le pré
sent cas, le Témiscamingue a imitié le modèle 
d'organisation de l'Ontario, plus axé sur les 
services municipaux. 

10. Frédéric Lesemann, Du pain et des services: la 
réforme de 1 a santé et des servi cés soc; aux au 
Quebec, Montreal , Editions coop. A16ertSaint
Martin, 1981, 171. 

Il. F. Lesemann, op. cit., 46. Le travail de cet 
auteur est fort eclairant quant au changement de 
modèle de développement des services sociaux pour 
le Québec et les régions, durant les années 
soixante et soixante-dix. 

12. Ibid. 

13. F. Lesemann, op. cit., 165. 

14. Alain G. Gagnon, Développement régional, ttat et 
groupes popul aires, op. cî t., 57. 

15. Marcel Desharnais, Guyenne: 20 ans de colonisa
tion sous le ~é~ime coo~e~atif,. ~t apres ••• , 
Montreal, Edltlons alnt-Martln, 1983, 
132-133. 

16. Le développement de 1 a régi on Ab; ti bi -Témi sca
mi n ue. Cahi er 1 de l i AVl S du CERNOQ et du 
CDSN . , dans 1 e cadre des travaux de 1 a Mi ssi on 
de planification du Nord-Ouest Québécois, Rouyn, 
mai 1971, 4-6. 
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17. Le dévelo ement de la ré ion Abitibi-Témisca
ffilngue, op. Clt., annexe : Le reamenagement es 
zones marginales. 

18. Hugues Dionne, Animation sociale, participation 
et dévelOfpement regional: le cas du BAEQ 
(1963-1966 , op. cit., 491. 

19. Alain G. Gagnon, Développement régional, État et 
groupes populaires, op. cit., 213. 

20. G. Allain et S. Côté, op. cit., 194. 

21. Bernard Planque, "Technologies nouvelles et réor
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Philippe Aydalot, éditeur, op. cit., 100. 
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Autonomie rurale et MRC: 
conflits et compromis. 

Claude PAGEON 

Je tiens à préciser, en commençant, qu'étant 
donné l'état d'avancement de ma démarche à l'intérieur 
d'un projet collectif de recherche sur les municipali
tés régionales de comté (M.R.C.) subventionné par le 
FCAR (1985-87) et mené par une équi pe du Groupe de 
recherche interdisciplinaire en développement de l'Est 
du Québec (GRIDEQ) de l'Université du Québec à Rimous
ki, il ne saurait être question ici de présenter des 
résultats, encore moins de tirer. des conclusions. 

Rappelons que cette recherche vise globalement à 
i denti fi er 1 es mul ti pl es enjeux que ci rconscri t 1 a 
mise sur pied des municipalités régionales de comté 
(M.R.C.) dans deux régions périphériques du Québec, 
soi t le Saguenay - lac-Sai nt-Jean et l' Est-du-Québec, 
et ceci dans le but d'éventuel1ement~parvenir à quali
fier la nouvelle articulation de l'Etat à la société 
locale (qu'on tente justement de réaliser grâce, entre 
autres, à la médiation de la structure mercéenne) et 
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aussi certaines conséquences concernant 1 1 autonomie de 
cette société locale et de son développement. Engagé 
récemment dans 1 a rédacti on d'un mémoi re de maitri se 
en développement régional (UQAR), je tente ici de 
dégager certaines pistes de recherche. 

Dans ce contexte, il s'agit plutôt pour moi 
d'émettre des premiires réflexions et â partir de lâ 
de poser certaines questions d'ordre théorique et 
méthodologique dont la mise à l'épreuve du terrain 
devrait bientôt permettre de divulguer des connaissan
ces originales, et ainsi contribuer, du moins je l'es
père, à stimuler la recherche en cours. 

1. LA REVALORISATION DU LOCAL 

Au Québec, comme ailleurs, le local est revalori
sé. Dans le contexte actuel de "sortie de crise", 
1 es stratégi es de redépl oi ement .. économi que et soci al 
du capital industriel et de l'Etat font de plus en 
pl us appel à l'auto-suffi sance des régi ons afi n de 
~diversifier localement la gestion spatiale de la 
cri seul. 

La décentral i sati on est une des 'pl eces majeures 
de ce scénario de la société redéployee qui oblige à 
réactiver le développement régional uen faisant appel 
à un fort niveau de participation des (collectivités) 
locales à la prise des décisions qui influent sur leur 
avenir"2• 

Le document de consultation sur le développement 
des régions du ministre québécois délégué à 1 1 aménage
ment et au développement régional intitulé ilLe choix 
des régions", publié en 1983, exprime bien llintention 
gouvernementale de limiter les interventions directes 
de l'État central dans le développement des régions en 
faisant appel aux dynamismes régionaux. 

Or, ce retour stratégique de llÉtat à une gestion 
plus locale du développement, articulé autour de la 
M.R.C. provoque des UréajustementsU dans les rapports 
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déjà complexes qu'entretiennent les principaux groupes 
d'acteurs locaux impliqués dans le développement 
régi ona 13 • Nous avons vu comment l' équi pe de 
Chicoutimi a dégagé certaines dynamiques différenciées 
à cet égard. En fin de compte, il semble bien que ces 
rapports se redéfi ni ssent, se restructurent, s' agen
cent .. autrement" en foncti on de 1 a commande étati que 
d'autonomie locale. 

Si dans 1 e passé ces di fférents agents de déve-
10ppement locaux ont entretenu entre eux parfoi s des 
rapports conflictuels, parfois des rapports de 
compromis, on peut se demander comment et en fonction 
de quoi ceux-ci évoluent dans la conjoncture actuelle? 
Quels groupes d'acteurs risquent de s'imposer, quelles 
a 11 i ances vont se réal i ser , dans 1 e cadre de cette 
reterri tori al i sati on ramenant à un espace local de 
développement dont le nouveau "1 ieu de pouvoi rU se 
veut la M.R.C., responsable de l'aménagement (et, 
peut-être, bi entât du développement)? Et surtout, à 
quelles conditions vont-ils réussir à exercer ce 
nouveau pouvoir local (mercéen ou autre)? 

2. UN ·NOUVEAU· POUVOIR PRODUIT LOCALEMENT 

Mais pour parvenir à répondre à ces questions il 
faut d'abord bien comprendre ici qu'en essayant d'or
ganiser localement une forme de développement, l'État 
fonde ce developpement sur un espace vi ta1 fai t de 
rel ati ons immédi ates entre des personnes qui appar-' 
tiennent à un même territoire. En ce sens, le déve
loppement de cet espace local dépend maintenant davan
tage de la capacité des individus à participer direc
tement à un ensemble vivant restreint et cette parti
cipation immédiate de l'individu à un ensemble vivant 
est cruciale dans le retour au local car elle permet 
de saisir l'articulation qui s'opère avec l'affectivi
té, la relation psycho-sociologique qui sont situées 
du côté du loca1 4• 
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Il Y a donc ici production par l'État d'un pou
voir local "nouveau" en ce sens qu'il n'est plus ici 
que politique, économique et social mais dorénavant 
aussi "psychosocial" dans la mesure où il met davanta
ge en jeu l'individu en relation avec la société. 

En sociopsychana1yse, le niveau local est d'ail
leurs défini comme étant l'intermédiaire entre l'indi
vidu isolé et la société globale: le local constitue 
alors "le lieu par excellence dans lequel les indivi
dus sont à même de confronter leur personnalité et la 
société, sans que cette dernière ait une dimension qui 
les nieu5 • 

Ces consi dérati ons doi vent nous gui der dans 1 a 
recherche d'un paramètre pouvant servir à évaluer les 
"chances" respectives des différents groupes d'acteurs 
locaux de participer activement à la gestion de leur 
espace de développement local. Il s'agit en somme 
dl i dent; f; er au moi ns un paramètre perti nent à l'ana
lyse de leur potentiel respectif en regard à leur par
ticipation au développement autonome de leur "terri
toire" dans le contexte actuel. 

3. RÉGION D'APPARTENANCE. IDENTITÉ COLLECTIVE ET 
DÉVELOPPEMENT LOCAL 

Dans le document "le choix des régions", il était 
question des régions d'appartenance, territoires plus 
petits que les régions administratives auxquelles les 
agents de développement (1 es groupes foresti ers, 1 es 
commi ssariats industriel s, les chambres de commerce 
locales, les commissions scolaires, les C.l.S.C., 
etc.) "... s' i denti fi ent et à l' i ntéri eur desquel1 es 
ils nouent des 1 i ens économi ques et soci a-cul ture 1 s 
durab 1 es" • L'État y reconnaît que ces terri toi res 
constituent " ••• les lieux d'expression de l'identité 
propre d'une collectivité" et ajoute qu'ils sont par 
là "1es premièretf assises de la dynamique du dévelop
pement régional" • 
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Mais l'ensemble des intervenants actifs au sein 
d'une collectivité locale n'agissent pas souvent à 
partir d~s mêmes délimitations territoriales. Avec la 
MRC, l'Etat tente d'harmoniser ces territoires en 
constituant une région d'appartenance c ... ommune à ces 
différents intervenants locaux. Pour l'Etat, les MRC 
doi vent être des terri toi res d'appartenance dont 1 a 
cohési on soci o-pol i ti que est suffi sante pour consti
tuer des unités de base appropriées pour le développe
ment. 

Il reste cependant à savoi r s' il Y a (ou aura) 
effectivement identification collective au territoire 
précis de la MRC et si ce territoire est investi d'un 
Il senti ment d'appartenance" par chacun des di fférents 
groupes d'acteurs. 

Cette question n'est pas sans importance car, au 
niveau du discours étatique, cette identification 
"collective" à une région d'appartenance semble s'avé
rer une condition de plus en plus cruciale à l'autono
mie régionale en matière de développement. 

En effet, comme le rappellent Bonneau et Dionne, 
si la MRC apparait comme "l'espace intermédiaire tant 
attendu qui permettrait enfin la décentralisation", il 
est clair que ce projet commande comme l'une des con
ditions essentielles de sa "réception: une culture 
politique ajustée à l'idéologie de l'Etat, c'est-à
dire "une forte prégnance de certaines valeurs comme 
l' entrepreneurshi p, 1 a concertati on, 1 e di al o~ue, 1 a 
fierté et l'identité régionale, l'autonomie ••• " • 

Selon Bassand ét Gui ndani, sans i denti té, il ne 
peut y avoir ni autonomie, ni participation du milieu, 
donc pas de développement homogène: "s'il n'y a plus 
d'identité régionale, il n'y a plus de région"8 • 
Pour eux: 

ce n'est que par la combinaison d'actions à 
1 a foi s sur l' économi e et sur l' i denti té 
régionale que les régions péripheriques se 
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dégageront de 1 eur dépendance et pourront 
investir leur avenir qui ne correspond pas 
nécessairement à celui des régions urbaines 
actuelles.9 

Evidemment, la notion d'identité régionale reste 
1 Cl à défi ni r et ses liens avec des concepts comme 
l'identité sociale et l'identité culturelle, par exem
ple, à préciser; il est clair cependant que l'identité 
régionale englobe l'aspect territorial de l'identité. 

On peut donc se demander s' il Y a effect; vement 
acceptati on i denti tai re du nouvel espace mercéen par 
l es di fférents groupes d' i ntervenant-e-s (locaux) ou 
s'il n'y ~ pas plutôt production de leur part d'ancra
ges "territoriaux" distincts. Et advenant ce dernier 
cas, il nous faudra voir comment ceux-ci se construi
sent, selon quels critères ils se réalisent. Et à 
partir de là, il serait alors possible de mieux voir 
quelles sont les implications de cette production 
territoriale sur l'autonomie et le développement 
1 oca 1 • 

4 • L • IDENTITÉ COIt4E PARAMÈTRE 

Si l'identité "régiona1e" semble donc s'avérer un 
paramètre à considérer dans l'appréciation de la capa
cité des principaux groupes d'acteurs locaux à parti
ciper au développement autonome du nouvel espace de 
référence que constitue la MRC, il nous reste encore à 
préciser sa nature. 

La questi on de " i denti té se trouve au carrefour 
de plusieurs approches paradigmatiques qui chacune 
écl ai re un des él éments consti tuti fs majeurs de cette 
question de l'identité. Les sciences humaines et 
sociales en général, seules ou en interdisciplinarité, 
adoptent des démarches qui ne sont évidemment pas 
toutes du même ordre mais qui se complètent pour 
apprécier la notion d'identité. 
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Ainsi, la psychologie et la sociologie se rejoi
gnent-elles autour de cette notion d'identité qui se 
situe sur un continuum individu-société, pour ainsi 
lui donner une signification plus riche. La psycholo
gie en partant de l'identité individuelle, "intérieu
re", en passant par les processus de personnalisation, 
et la sociologie en s'attachant à décrire l'identité 
collective, "extérieure", en analysant l'évolution des 
rôles sociaux par exemple, permettent en un sens la 
rencontre de l' "être i ndi vi duel Il et de llllêtre 
soc; al Il : 11 i denti té se retrouve au carrefour du 
social et de llindividue1 10 • 

E11 e est l a défi ni ti on qu 1 une personne peut se 
donner d' el1 e-même et donner aux autres en tant que 
personne à la fois individuelle et socia1e11 , et, 
comme l'écrit Touraine, "le lieu de l'identité est à 
la fois celui des individus, des communautés et des 
Ëtats" 12 • 

Par ai 11 eurs, si l' i denti té coll ecti ve est "un 
processus actif d'expression et de signification de 
prati ques concrètes et de prati ques symbo1 i ques par 
1 esque 11 es un groupe d' i ndi vi dus actua 1 i se ses rap
ports à la société globale", selon Soulet, 

•.• clest dans la trame de tous les jours, 
en deça et au delà du politique et de l'é
conomi que, que se mani fes tent, se réal i -
sent, se concrétisent les mécanismes d'i
dentification co11ective ••. 13 . 

On voi t par 1 à 1 a pert; nence et 1 a prégnance 
d'une prise en compte de la "quotidienneté" au niveau 
d'une tentative d'une définition des identités régio
nal es, car cel1 es-ci sont effecti vement des images 
construi tes par 1 es acteurs régi onaux {à parti r de 
processus sociaux internes mais aussi externes à la 
région car l'identité est aussi façonnée dialectique
ment par les acteurs extra-régionaux)14. 
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Dans le contexte actuel de revalorisation du 
local et à ce stade-ci de notre réflexion, que nous 
devrons poursuivre, sur la notion d'identité en terme 
de condition à l'aUtonomie et au développement local, 
il nous semble opportun de tenter de qualifier l'iden
tité "territoriale" des principaux groupes d'acteurs 
impliqués dans le développement économique de "leur" 
M.R.C. Cette démarche permettrait, selon nous, de 
voir si à l'intérieur d'une même M.R.C. ces groupes 
actualisent des pratiques de développement à spatiali
tés différenciées et d'identifier les conflits et/ou 
1 es compromi s qui se réal i sent à ce ni veau. Ce 1 a 
contribuerait éventuellement à dégager les modalités 
selon lesquelles le "territoire" est susceptible de 
permettre l' i denti fi cati on des groupes d'acteurs à 
ce1ui- ci et quelles sont les répercussions de cette 
identification "territoriale ll sur l'autonomie et le 
développement local. 

5. L'ENQUÊTE SUR LE TERRAIN 

Dans 1 e cadre de 1 a recherche sur 1 es MRC de 
l'Est du Québec menée par une équipe du GRIDEQ, il est 
prévu une démarche méthodo1 ogi que de type davantage 
empi ri que: étude systémati que de MRC et des enjeux 
actuels de développement. 

Bien que la recherche s'intéresse à trois champs 
d'interrogation, soit la technocratisation, le mouve
ment rural et l'identité territoriale régionale,ma 
thèse porte exclusivement sur ce dernier thème. 

Je me propose donc d'élaborer un schéma d'entre
vue semi-directive à partir du paramètre de l'identi
té territoriale régionale. 

Il s'agit ici, dans une première étape exp1ora
toi re, de réal i ser des entrevues auprès d'un échan
tillon d'une trentaine d'informateurs-clés représen
tatifs des principaux groupes d'acteurs impliqués 
dans 1 e développement de 1 eur terri toi re. Il Si agi t 
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en fait de "leaders" d'opinions de trois M.R.C. 
sélectionnés selon des critères précis (par exemple, 
1 a typol ogi e parti ci pati onni ste/technocrati que de G. 
Fortin, INRS-Montréa1 ou le rapport rural/urbain). 
Ces M.R.C., celles du Témiscouata, de la Matapédia et 
des Basques seront ensui te comparées afi n de fai re 
ressortir des constats au niveau de la dynamique 
d'identification territoriale. 

Les interrogations porteront d'abord sur le 
territoire de référence. On doit en effet se deman
der qu'elle est la référence territoriale des gens, 
et quelle définition ils donnent de "leur" territoi
re. Il sera intéressant de connaître les limites 
géographiques, historiques, culturelles, politiques, 
sociales et même psychosociales qu'ils attribuent à 
ce territoire. Il sera alors primordial de préciser 
l'évaluation qu'ils font de ce territoire: cette éva
luation est-elle positive, négative, et selon quels 
critères? 

La participation à la vie collective devra aussi 
être parti cul i èrement étudi ée. Les gens i ntervi en
nent en di fférents endroi ts, dans di vers 1 i eux, et 
par là se créent un "territoire". Il s'agit ici de 
voir qu'elle est la production territoriale spécifi
que des différents groupes d'acteurs. On peut ainsi 
se demander s'il y a modification, évolution de la 
référence territoriale et, si oui, dans quel sens? 
Qulon se rapporte aux découpages administratifs, poli
tiques, socio-culturels ou autres, y a-t-il un terri
toire vécu, voulu ou conçu? 

En ce qui concerne 1 a structure mercéenne, il 
faudra vérifier le degré d'identification à celle-ci 
que manifestent les différents "1eaders" rencontrés. 
Leur percepti on de 1 eur rôl e et de 1 eur impact au 
ni veau du développement de 1 eur terri toi re sera ici 
révélatrice de leur "intérêt" pour la M.R.C. Le ter
ri toi re mercéen correspond-i 1 à un terri toi re vécu 
par tous? Couvre-t-il un espace homogène? 

191 



La question des rapports qu'entretiennent entre 
eux les différents groupes d'acteurs oeuvrant dans un 
même espace de développement, la MRC, Si avère en ce 
sens cruciale. 

Historiquement, nous savons que des conflits 
ex; stent entre certai ns de ces groupes. Par ai 1-
1 eurs, des compromi s s' opèrent parfoi s à des fi ns 
stratégiques. Qu'en est-il actuellement? 

La structure mercéenne J pour certa; ns, tend à 
favoriser plutôt les villes au détriment du milieu 
rural qui irait en se marginalisant de plus en plus. 
Les "chances" respect; ves des groupes de parvenir à 
parti ci per activement au développement autonome de 
1 eur régi on peuvent être évaluées, et 1 e genre d' ap
propriation qui ils se font des "lieux" de participa
tion (géographiques, culturels, politiques, iconomi-. 
ques et autres) en constitue sûrement un indice. 

Les rôles respectifs des agents de développement 
urbai ns et ruraux s· avèrent-i 1 s comp1 émentai res ou 
concurrentiels? 

Finalement, les conceptions de développement 
véhi cul ées par l es di fférents intervenants devront 
être confrontées, car la création d'une instance poli
tique micro-régionale, par la territorialisation 
qu' e 11 e impose, amène de nouve 11 es condi t.i ons de déve
loppement et compromet 1 es dynami smes popu1 ai res de 
déve10ppement15 • 

Le questionnement reste évidemment à être beau
coup prée; sé en foncti on de l' évo1 uti on de 1 a réfé
rence théori que, de 1 a défi ni ti on davantage préci se 
de certaines notions (identité, territoire, région) 
et des indications fournies par des pré-tests du sché
ma dt entrevue réal; sés auprès de quel ques représen
tants de chacune des catégories d'acteurs étudiées et 
cela pour chaque MRC sélectionnée. 
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Mais quoi qu'il en soit, nul doute que l'analyse 
des résultats permettra de préciser la notion d'iden
tité territoriale régionale et son utilité comme para
mètre théori que et méthodol ogi que d' éval uati on de la 
capaci té de développement autonome d'un terri toi re 
donné. 

NOTES: 

1. P. Maclouf et J.L. Sarbib, "Dualisation spatiale 
et dualisation sociale de la force de travail en 
période de cri se, des scénarios possibles", in: 
Revue d'économie régionale et urbaine, numéro 
special "travail et fonction de l'espace" présen
té par P. Azdalot, no 1, (1983): 140. 

2. P. Maclouf et J.L. Sarbib, op. cit., 140. 
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tionnaires ou les technobureaucrates et les 
"groupes populaires". Voir à ce sujet Alain G. 
Gagnon, Développement régi onal, État et groupes 
fopulaires, Ed. Asticou, 1985. Par contre, dans 
e cadre de la recherche, on s'intéresse d'abord 

aux élus municipaux et membres du conseil de la 
M.R.C., ainsi qu'aux agents socio-économiques et 
éventuellement au personnel politique de la scène 
municipal (aménagistes, secrétaire-trésoriers, 
agents de développement). 

4. Voi r à ce sujet M. Mormont et C. Mougenot, "Le 
retour au local et les classes moyennes, in: La 
Revue internationale d'action communautaire, 
13753, (2ieme trimestre 1985): 19-31. 
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La territorialité des groupements sociaux 
en région périphérique. 

Juan-Luis KLEIN 

Ce travai l fai t état des pri nci paux constats et 
hypothèses formulés dans le cadre d'une recherche sur 
la contribution du mouvement associatif au développe
ment régional dans une région périphérique telle la 
Sagami e. Nous nous interrogeons sur 1 a portée terri
toriale du travail réalisé par les groupements sociaux 
et sur celle des relations qu'ils établissent. Plus 
précisément, nous nous intéressons à la localisation 
des groupes et à la provenance des membres, aux liens 
formels et informels qu'ils entretiennent, à la portée 
de leur travail, aux champs d' intervention et aux 
modes de réalisation de celle-ci, à leurs rapports 
avec le milieu et avec l'État. Notre objectif est de 
lire la région au travers des groupements sociaux1• 

Or l'objet de notre recherche est moins d'étudier 
les groupes comme tels, et encore moins d'en faire une 
évaluation, que de saisir la dynamique de leur inser
tion dans le développement régional. Cela nous 
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obligera à situer les groupements sociaux dans le con
texte du changement des rapports entre le local et 
l'Etat et dans celui de la modification des stratégies 
de développement qu'on observe dans nos sociétés 
depuis le début des années quatre-vingts. 

Nous procéderons en trois étapes. Tout d'abord 
nous constaterons que 1 es groupements soci aux sont 
i nterpe1 és par 1 es nouveaux mécan; smes de gesti on et 
de développement établis par les gouvernements en vue 
de trouver une stragégie de sortie de crise. Ensuite, 
nous analyserons en détail les groupes sociaux de la 
Sagamie, en nou~ attardant sur 1 eur impact, 1 eurs 
rapports avec 1 1 Etat et1 eur ancrage territorial. Et 
pour terminer, nous dégagerons quel ques hypothèses 
d'interprétation en regard de la dualisation sociale, 
le nouveau mode de régulation dominant dans la société 
de l'après-crise. 

1. LA CRISE DE LA RÉGULATION MONOPOLISTE ET LE ROLE 
DES GROUPES SOCIAUX 

Rappelons au préalable que la Sagamie constitue 
une régi on péri phéri que structurée à parti r de l'ex
ploitation des ressources nature11es2• La région se 
caractéri se par 1 a producti on d'al um; ni um et de boi s 
pour des marchés étrangers et les principales ressour
ces exp1 oi tées sont l' énergi e hydro-é1 ectri que et 1 a 
forêt. Il en résu1 te une structure i ndustri ell e très 
peu di vers; fi ée et une surexp1 oi tati on desdi tes res
sources naturelles, ce qui entraîne la fragilité éco
nomique de la région et sa dépendance de l'extérieur. 
Cette fragi1 ité et cette dépendance exp1 iquent l'in
tensi té des effets de 1 a cri se et des stratégi es de 
"sortie de crise" dans la région. 

Ces effets se présentent dans la plupart des 
régions périphériques des sociétés occidentales, et ce 
parce que les anciens mécanismes Keynesiens de régula
tion sociale et donc territoriale niant plus d'effica
cité3• Rappelons-le, le principe de base d~ la 
société keynesienne, et en quelque sorte de l'Etat-
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Providence, résidait dans le fait que les investisse
ments industriels créaient des nouveaux emplois et que 
ces nouveaux emplois contribuaient à augmenter la con
sommation, laquelle augmentation de la consommation 
susci tai t des nouveaux investi ssements. C' étai t 1 a 
base du mode de régulation keynesien du cycle économi
que. Et l'État y contribuait en soutenant la consom
mati on par 1 es pai ements de transfert et par toutes 
les mesures de sécurité sociale. 

Il semble universellement reconnu que ce "mode de 
régulation" n'est plus efficace. En effet, dû aux 
conditions bien connues de la concurrence monopoliste, 
les entrepri ses, et aussi 1 es États, ont concentré 
leurs investissements dans la mise au point de nouvel-
1 es techno 1 ogi es, vi sant ai ns i l' augmentati on de 1 a 
productivité du travail, ce qui entraine comme consé
quence logique la réduction de la main-d'oeuvre néces
saire pour maintenir les niveaux de production. Ain
si, auj ourd 1 hui, . 1 es i nves ti ssements se tradui sent 
souvent par la réduction plutôt que par la création 
d' emploi s. Cette si tuati on caractéri se surtout les 
grandes entreprises, au point qu'il est possible de 
souteni r que 1 es gros investi ssements concentrés ne 
conduisent pas à la solution du chômage. 

En Sagamie, ces observations prennent toute leur 
signification quand on sait que le taux de chômage y 
est très supéri eur à 1 a moyenne québécoi se, et quand 
on observe que les grosses entreprises qui concentrent 
l'emploi régional envisagent moins de créer que de 
diminuer leurs emplois, et ce malgré des projets d'in
vestissements importants4• 

Ainsi, vu la non efficacité des mécanismes keyne
siens de régulation économique, l'administration éta
tique siest orientée vers des nouvelles stratégies de 
développement, appuyées fondamentalement sur la parti
cipation de la base. Le but est de susciter des nou
veaux consensus capables de produire un nouvel entre
preneurship local. Tous les acteurs locaux sont 
interpelés dans des opérations de concertation de 
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nature et envergure diverses5• 

Parallèlement à cette stratégie gouvernementale, 
à la base, les groupements sociaux occupent une place 
de plus en plus importante dans la solution de cer
tains problèmes sociaux (le logement, les services aux 
assistés sociaux, etc). En fait certains secteurs de 
la population, ;nsat;sfait~ de l'intervention du gou
vernement dans certa; ns dossi ers, se sont organi sés 
soit pour faire des pressions auprès des gouvernements 
soi t pour assumer 1 a sol uti on à 1 eurs probl èmes. Ce 
fai sant, ces groupes ont acqui s une importance qui 
déborde largement les limites de leurs organisations, 
ce qui leur permet d'augmenter progressivement leur 
influence auprès des sociétés locales. Aussi, il 
n'est pas étonnant que ces groupements ai ent été eux 
aussi interpelés par les nouveaux mécanismes de ges
tion enclenchés par l'administration étatique. 

Sans vouloir faire une analyse approfondie de la 
définition des groupements sociaux, il nous semble 
important de noter que dès les années soixante-dix on 
remarquai t des retournements en ce qui concerne l' an
crage de ce type de groupements6• 

Auparavant, en général, les organisations socia
les relevaient de la sphère de la production et du 
travail. Ainsi, dans les sociétés occidentales indus
trialisées, les syndicats étaient les organisations 
les plus actives. 

Aujourd'hui, la situation a passablement changé, 
et pour cause. Une partie importante de la population 
"active" se voit exclue du marché du travail car le 
système capitaliste a renoncé au rêve keynesien du 
plein emploi. Une autre partie, non moins importante, 
doi t se contenter de 1 a si tuati on précai re provoquée 
par des emploi s à temps parti el et sai sonni ers. Par 
ailleurs la situation de bien des personnes est mena
cée par les mutations technologiques de la produc
tion. 
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Il n'est pas étonnant que la population cherche à 
se donner des organisations sociales ancrées en dehors 
du champ de la production. Ainsi, plutôt que de 
défendre les travailleurs d'une usine ou d'un secteur 
de la production, ces organisations "s'attaquent" aux 
problèmes de certaines couches de la population. 
Elles cherchent à améliorer la qualité de la vie, lut
tent pour le droit à habiter un certain type de terri
toi re, assurent certai ns servi ces récl amés par 1 eurs 
membres, etc. Dans une certai ne mesure, ces groupes 
résul tent de l a volonté de certai nes couches de 1 a 
population de se prendre en main et de prendre en main 
leur envi ronnement. Mai s ce qu' i l importe c'est de 
savoir en quoi consiste exactement cet environnement. 
S'agit-il d'un quartier, d'une localité, d'un ensemble 
de localités, de la région? 

Les réflexions récentes de certains auteurs per
mettent de mieux visualiser toute l'importance du pro
blème soulevé. Ces réflexions débouchent sur un cons
tat qui fait l'objet d'un consensus: dans l'impossibi
lité d'intervenir sur la société globale, les groupes 
sociaux se tournent vers des enjeux qu'ils considèrent 
plus proches, plus à leur portée7• Il s'agit d'une 
recherche d'identité qui se traduit, nous en faisons 
l'hypothèse, par une nouvelle territorialité. 

Cette nouvell e terri tori al i té se di fférenci e de 
celle des anciens groupes sociaux parce qu'elle n'est 
pas associée à des classes sociales spécifiques; elle 
relève d'alliances de classes, de blocs sociaux, et 
dans cette mesure elle est moins associée à des modes 
de production qu'à des modes de vie. Elle est moins 
condi ti on née par des facteurs nati onaux que par des 
facteurs locaux. 

Nous ne rentrerons pas i ci dans le débat sur 1 e 
rôle joué par les groupements sociaux dans la société 
de l' après -cri seS. Contentons -nous de rappel er que 
certai ns auteurs y voi ent une tentati ve de l'État de 
récupérer le mouvement popul ai re alors que d' autres 
estiment que la croissance du mouvement associatif, en 
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nombre et en importance, témoigne du dépassement de la 
société capitaliste. Quant à nous, plutôt que de voir 
qui récupère qui, nous tenterons de voi r comment 1 es 
groupements sociaux changent en assumant des nouvelles 
fonctions, tout en changeant l'État en même temps. En 
fait,~nous faisons l'hypothèse que l'une des fonctions 
de l'Etat, la gestion locale du social, se voit pro
fondément modifiée par l'élargissement du champ d'ac
tion des groupements sociaux. 

Ce qui nous préoccupe ici, et c'est ce que nous 
essai erons d'approfondi r par l'étude des groupements 
sociaux de la Sagamie, c'est l'étendue de ces modifi
cati ons, 1 es nouveaux enjeux qu' e1l es soul èvent, et, 
surtout, le refaçonnement territorial qu'elles indui
sent. Bref, ce qui nous intéresse plus particulière
ment c'est de voir si la participation des groupements 
soci aux aux nouveaux mécani smes de régul ati on et de 
gestion s'accompagne d'une spatialité nouvelle. 

2. LE CAS DES GROUPES SOCIAUX EN SAGAMIE 

Nous avons étudi é une popul ati on consti tuée par 
63 groupes oeuvrant dans plusieur~ champs d'interven
tion, ayant des dimensions diverses et étant répartis 
partout en Sagami e. L'étude a été fai te sous forme 
d'enquête directe, par questionnaire, et elle a été 
réal i sée pendant l'année 1984-85. Les i nformati ons 
portent donc sur l'année 1984. Certaines portent sur 
les groupes, alors que d'autres portent sur les répon
dant-e-s. Il y a eu un-e répondant-e par groupe. 

2.1 Bien répartis mais structurés de façon précai-
re, ••• 

La plupart des groupes étudiés (46,O~) oeuvre 
dans le domaine de l'environnement, du loisir et de la 
récupération-recyclage. Un pourcentage important, 
mais non majoritaire (27,O%), s'occupe de problèm~s 
1 i és à 1 a condi ti on de vi e. Les autres se 
répartissent entre les secteurs de la culture (14,3%), 
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des conditions de la personne (6,3%) et autres non 
regroupés (6,3%). Il importe de constater que cette 
classification a été faite à posteriori, et qu le11e 
résu1 te d lun choi x des répondant-e-s parmi 16 
possibilités pré-établies (Tableau 1)9. 

TABLEAU 1 

SECTEURS DI INTERVENTION DES GROUPES ÉTUDIÉS 

======================================--========== 
Secteurs Groupes 

(N) (%) 
--------------------------------------- -------------------------------------------------- -----------
Environnement, recyclage, loisir 
Conditions de vie 
Cul ture 
Condition humaine 
Autre 

TOTAL 

29 46, 
17 27, 
9 14, 
4 6, 
4 6,3 

63 100, 
======================================--========== 

N = 63, 
* Chiffres arrondis 
Source: Enquête par questionnaire, 1984-85. 

La période la plus fructueuse en matière de créa
tion de groupes se situe entre 1976 et 1982. La plu
part des groupes étudiés (63,5%) ont été formés dans 
cette période. Et il est à rappeler que c lest dans 
les dernières années de cette période que l'intensité 
des effets de 1 a cri se dans 1 a régi on a été 1 a plus 
forte (Figure 1). 

Il s'agit en général de groupes qui disposent 
dlune infrastructure plutôt précaire. Seulement 61,9% 
dispose d'un local, et de ce pourcentage, 45,5% le 
partage. De plus, seulement 35,5% des groupes compte 
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sur les services d'une secrétaire et dans 52% des cas 
ell e est à temps parti el • On comprend donc qu'une 
majorité des groupes se soit donnée des infrastructu
res partagées. Aussi, 64,5% des groupes partagent 
1 eurs servi ces avec au moi ns un autre groupe, ce qui 
atténue les difficultés qu'ils ont à affronter en 
cette matière. 

z.z Les groupes sociaux mobilisent et apportent, ••• 

En général, on peut cataloguer les groupes 
sociaux sagamiens comme de petits groupes. La grande 
majorité (68,3%) a moins de 49 membres (Tableau 2). 
Les groupes plus gros, bi en que peu nombreux, sont 
cependant importants car ils sont concentrés, et leur 
concentration peut témoigner du dynamisme des locali
tés où ils convergent, particulièrement de la ville 
d'Alma (Carte 1). 

Certes, le nombre de membres ne peut être consi
déré comme un indicateur concluant de dynamisme, car 
certaines personnes adhèrent aux groupes sans devenir 
pour autant des membres acti fs • Le fait que les 63 
groupes étudi és ai ent 5 937 membres montre toute foi s 
leur importance comme phénomène. Et encore, il fau
drai t teni r compte qu'un pourcentage non négl i geabl e 
(23,8%) reçoit l'adhésion de membres collectifs, tels 
des syndicats par exemple. Aussi, le mouvement asso
ci ati f en Sagami e doi t être vu comme un phénomène 
social important qui concerne un pourcentage apprécia
ble de la population. Soulignons qu'on compte autant 
d 'hommes que de femmes parmi l es membres des groupes 
soci aux; cependant, si on consi dère 1 a réparti ti on 
infra-régionale de ceux-ci, on constate que les hommes 
sont plus nombreux au Saguenay (55,9%), alors que les 
femmes sont largement majoritaires au Lac-Saint-Jean 
(63%) (Tableau 3). 

Il demeure cependant que pour apprécier de façon 
pl us préci se l'importance de ces groupes en terme de 
population directement impliquée, il faut évaluer le 
nombre de membres qui assument effectivement des 

203 



TABLEAU 2 

R~PARTITION DES GROUPES fTUDIfs SELON LA TAILLE 

-=================================== 
Nombre de membres 

=================================== 
0-49 
50-199 
200 et plus 

TOTAL 

-------------... -------.... _ .... _--
Groupes 

(N) (1,)* 
============== 

43 68,3 
9 14,3 

11 17,4 
63 100,0 

-====================================-============== 
N = 63, X = 99 
* Chiffres arrondis 
Source: Enquête par questionnaire, 1984-85 

TABLEAU 3 

MEMBRES DES GROUPES SOCIAUX EN SAGAMIE 
SELON LE SEXE ET LA SOUS-RÉGION 

=================================== 
Sous-région 

========:========================== 

Saguenay 
Lac St-Jean 

TOTAL 

--------------j --------------
hommes femme 
(~)* (%) 

==============-

55,9 
37,0 

47,5 

44,1 
63, 

100, 
=================================== =============== 

N = 61 
Source: Enquête par questionnaire, 1984-85 
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responsabilités et qui réalisent des travaux. Un 
indicateur possible est le nombre de membres impliqués 
dans les conseils d'administration (C.A.). Au total 
les C.A. des groupes étudiés sont constitués par 456 
personnes, avec, en moyenne, sept personnes chacun. 

Un autre aspect qui permet de présumer de l'im
pact des groupes sociaux réside dans le fait que leurs 
membres ont majori tai rement (66, 7'1,) entre 26 et 40 
ans. Les groupes sociaux ne représentent donc pas un 
"trip" de jeunes, leurs membres étant bien des gens 
adultes (Figure 2). De plus, ce contingent est passa
blement scolarisé, dans la mesure où plus de la moitié 
(55,6%) a réalisé des études universitaires. 

Il s'agit donc d'un contingent appréciable autant 
par le nombre que par les caractéristiques des person
nes qui le composent, dont l'une des plus importantes 
est d'être três enraciné localement. La grande majo
ri té des membres (62 ,8'l,) provi ent de 1 a 1 oca 1 i té du 
groupe. Auss i, on peut faire 11 hypothèse que 1 es 
groupes soc; aux représentent un phénomène important, 
autant par le contingent qu'ils arrivent à mobiliser 
que par l'impact que ce contingent peut avoir dans des 
localités précises. 

Un i ndi cateur faci' e à éva1 uer de " apport des 
groupes soci aux à 1 eur envi ronnement rés i de dans 1 a 
création d'emplois. Un pourcentage appréciable des 
groupes (7 4,6'1,) engage du personnel rémunéré et donc 
crée des emplois. Des 63 groupes étudiés, 47 ont créé 
596 emplois d'une durée moyenne de 26 semaines en 
l'espace de deux ans, soit une moyenne de 12,7 emplois 
par groupe. Ils 1 agi t certes d'un chi ffre important 
dans une région comme celle de la Sagamie où le taux 
de chômage est parmi 1 es pl us hauts du Canada. Ce 
chiffre, déjà éloquent, peut être converti en des 
emplois annuels équivalents plein temps. Il en résul
te que les groupes ont créé l'équivalent de 160 
emp loi s annuel s à pl ei n temps, soi t en moyenne 3,40 
chacun. 

Ces emplois sont toutefois faiblement rémunérés. 
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Le salaire moyen reçu par le personnel engagé par les 
groupes est de 273 dollars par semaine, ce qui est 
plutôt faible comparativement à la moyenne salariale 
de la région. Mais malgré cette faible rémunération, 
le fait de travailler pour un groupe social correspond 
souvent à un choix, et ce à cause dans certains cas de 
la liberté que ce type d'emp1ois permet, facilitant 
ainsi 11épanouissement par des moyens hors-travail, 
et, dans dl autres cas, à cause de 11 intérêt que 1 e 
travailleur porte aux objectifs du groupe. 

2.3 ••• tout en prolongeant l'rtat dans la société 
locale ••• 

Le type de source de financement utilisé par les 
groupes est directement lié à l'importance qu ' i1s 
prennent dans le domaine de la création d'emplois, ce 
qui est, faut-i 1 1 e soul i gner, un effet non vou1 u. 
Aucun groupe ne siest donné comme tâche ni comme 
objectif spécifique de créer des emplois. Cependant, 
le fait d'être financé dans une large part par les 
deux paliers de gouvernement, et plus particulièrement 
par leurs programmes de création d'emplois explique la 

,situation et justifie l'importance que nous donnons à 
cette question. 

La source la plus importante de financement pour 
les groupements sociaux en Sagamie est sans contredit 
le gouvernement provincial. Ce palier de 1 IÉtat four
ni t 42% du budget total des groupes. De plus, 1 e 
nombre de subventions octroyées par ce palier est de 
loi n supéri eur à cel ui accordé par l es autres types 
d 'organi smes subventi onna; res. La subventi on moyenne 
est cependant moins importante que celle accordée par 
1 e gouvernement fédéral. En effet 1 e montant moyen 
accordé par 1 e gouvernement provi nci al ni est que de 
14 216 dollars alors qu'il est de 21 125 dans le cas 
du gouvernement fédéral. Aussi, malgré le nombre 
i nféri eur de subventi ons qu 1 i 1 accorde, 1 e gouverne
ment fédéral demeure une source de financement très 
importante et très appréci ée par 1 es groupes car il 
contribue pour 33,6% à leur budget (Tableau 4). 
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TABLEAU 4 

FINANCEMENT DES GROUPES SOCIAUX EN SAGAMIE, 1984 

=================-=========================--===== 
Source Subventions 

Montant Nombre X 
($) (~) ($) 

-================- =========- ------ ======== ------------ ------

Gouvernement 1 165 716 42,0 82 14 21 
provincial 

Gouvernement 929 484 33,6 44 21 12 
fédéral 

Institutions 157 688 5,7 27 5 84 
para-publiques 

Organismes privé 121 357 4,4 18 6 74 
et communautaire 

Municipalités 34 824 1,2 21 

Autofinancement 368 811 13,1 

TOTAL 2 772 880 100,0 

=================-=========--======-======== ====== 

Source: Enquête par questionnaire, 1984-85. 
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Les institutions para-publiques, importantes dans 
l a vi e quot; di enne des groupes à cause des échanges 
fréquents qu'ils ont avec elles, n'apportent que 5,7% 
de leur budget total. Ce pourcentage est d'ailleurs à 
pei ne supéri eur à cel ui représenté par " apport des 
organismes privés et communautaires, qui y contribuent 
pour 4,4%. En outre, l'apport économique des munici
palités n'est que de 1,2%. 

La faible importance de l'apport des institutions 
para-publiques, des organismes privés et communautai
res et des municipalités au budget des groupes sociaux 
doit être soulignée car, paradoxalement, ces organis
mes sont leurs i nterl ocuteurs quoti di ens en rapport 
avec les dossiers qu'ils abordent. Surtout si on 
ti ent compte que ces i nsti tuti ons sont fondamental e
ment locales, ce qui, comme on le verra, coincide avec 
le type d'ancrage des groupes sociaux. 

Notons, par ai 11 eurs, l'importance de l' autof;
nancement dans le budget des groupes. Ils obtiennent 
13,1% de leurs fonds de 1 eurs propres acti vi tés. Et 
il faut le souligner, des nouveaux moyens sont mis à 
contribution en vue d'augmenter leur niveau d'indépen
dance10 • 

Il demeure cependant que plus de 75,6% du finan
cement provient des deux paliers de gouvernement, 
pourcentage qui s'élève à 81,3% si on compte la con
tribution des institutions para-publiques. Ces sub
ventions sont accordées majoritairement, dans un pour
centage de 84% dans le cas du Fédéral et de 62,6% dans 
cel ui du Provi nci al, par 1 e bi ai s des programmes de 
création d'emplois. Il nlest donc pas étonnant que 
les groupes créent de l'emploi; le type de subvention 
qu'ils reçoivent les amène à le faire. 

A cet égard, deux problèmes doivent être souli
gnés. Le premier concerne le coOt des emplois créés 
par les groupes et le deuxième l'orientation que les 
programmes de création d'emplois leur impriment. 
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On a déjà montré que les groupes sociaux sont des 
créateurs d'emplois importants. Aussi, il importe de 
noter que ces emplois sont créés indirectement par le 
gouvernement car ils résultent des p!.'ogrammes de créa
tion d'emplois. Or, le coût pour l'Etat de chaque em
ploi équi val ent pl ei n temps créé est de 14 080 dol
lars, ce qui est négligeable si nous le comparons avec 
les coûts qye représentent chaque emploi créé directe
ment par l'Etat. 

Et une telle comparaison est d'autant plus perti
nente que 1 es groupes soci aux entreti ennent des rap
ports étroits avec certaines institutions gouvernemen
tales et, surtout, para-publiques. La grande majorité 
des groupes (92,1%) ont des rapports avec ce type 
d'institutions. Les rapports les plus fréquents con
cernent l'information, les services, l'administration 
et l'expertise professionnelle (Tableau 5). 

TABLEAU 5 

ÉCHANGES ENTRE LES GROUPES SOCIAUX ET LES INSTITUTIONS 
PUBLIQUES ET PARA-PUBLIQUES EN SAGAMIE 

================================ 
Type d'échange 

-================================ 
Information-animation 
Services 
Financier-administratif 
Professi onnel s . 
Pression 
Autres 

================================= 

N = 63 

-----------------------------------
Fréquence 

(%) 
----------------------------------

66,7 
66,7 
49,2 
47,6 
12,7 
3,2 

================-

Source: Enquête par questionnaire 1984-85 
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Par ailleurs, il faut signaler que la participa
tion aux programmes de création d'emplois oblige les 
membres de groupes à consacrer une parti e importante 
de leur temps à la gestion, à la préparation de pro
jets et à la production de rapports. Certes ces pro
grammes atténuent les difficultés financières, le 
principal problème auquel doivent faire face les grou
pes, ma i sil s ne sont pas étrangers à 1 eur deuxi ème 
problème en importance, soit le manque de temps 
(Tableau 6). 

TABLEAU 6 

OBSTACLES AU TRAVAIL DES GROUPES SOCIAUX EN SAGAMIE 

=======================================-========== 
Problème 

-------------------------------------------------------------------------------
Difficultés financières 
Manque de temps 
Appui du milieu 
Personnes-ressources 
Initiative 
Information 

Fréquenc 
(%) 

---------------------
73,0 
46,2 
46,0 
30,2 
20,6 
17,5 

=======================================-==========-

N = 63 
Source: Enquête par questionnaire, 1984-85 

Mai s ce qui nous sembl e encore pl us important 
c'est que ce système fai t en sorte que 1 es groupes 
concentrent leur acti on revendi cati ve dans 1 es pres
s i ons sur 1 e gouvernement en rapport au fi nancement. 
La majorité des groupes exclut ainsi les autres 
acteurs économiques et sociaux de leur vision, de e1us 
en pl us bi pol aire. Aussi, 1 es rapports groupes-Etat 
risquent de se déplacer du champ politique vers celui 
de la procédure financière. 

l' n ' est pas étonnant que " intérêt que 1 e gou
vernement porte aux groupes sociaux, déjà assez grand 
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si on en juge par les subventions accordées, s'inten
sifie. Selon nos répondant-e-s, les subventions gou
vernementales augmentent d'année en année, l'appui des 
institutions gouvernementales s'accroit et les rap
ports avec les institutions publiques et para- publi
ques sont de plus en plus fréquents (Tableau 7). 

TABLEAU 7 

INTENSIFICATION DES RAPPORTS DES GROUPES SOCIAUX 
AVEC LES INSTITUTIONS GOUVERNE~IENTALES EN SAGAMIE, 

SELON CERTAINS INDICATEURS 

-=================================== ============== 
Indicateur 

=================================== 
Subventions 
Appui au travail 
Échanges 

Fréquence 
(%) 

==============-
74,5 
71,0 
67,7 

===================================-============== 
N = 63 
Source: Enquête par questionnaire, 1983-84 

Et cette i ntensi fi cati on des rapports groupes-État a 
aussi des conséquences en ce qui concerne la percep
tion que les groupes ont de leur rôle. En effet, un 
pourcentage appréciable des répondant-e-s (72,4%) con
si dère que 1 eurs groupes pourrai ent assumer des res
ponsabilités réservées aujourd'hui au gouvernement, en 
rapport avec leur champ d'action, et d'autres (53,8%) 
voudraient même faire des pressions pour les obtenir. 

2.4 ••• et en construisant une nouvelle territoria-
lité 

L • i ntensi fi cati on des rapports avec 1 'ttat ne 
parvi ent pas à effacer l'ancrage l oca 1 des groupes 
sociaux. En fait, toutes les variables analysées nous 
i ndi quent que 1 es groupes sont très ancrés dans 1 eur 
l oca lité, ce qui, comme on 1 e verra, ne l es empêche 
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pas d'investir des espaces supra-locaux. 

L' analyse des moyens uti 1 i sés par 1 es groupes 
pour communiquer avec les centres de décision révèle 
l'importance de l'échelle sous-régionale dans leur 
action. Les deux paliers gouvernementaux doivent être 
distingués. Dans chaque cas, quatre voies sont possi
bles: le député, les fonctionnaires locaux, les fonc
ti onna ires centraux (Ottawa, Québec) et 1 e mi ni stre 
avec son cabinet (Tableau 8). 

TABLEAU 8 

INTERLOCUTEURS GOUVERNEMENTAUX DES GROUPES SOCIAUX 
EN SAGAMIE 

====================================-============= 
Interlocuteur 

===================================== 
Fédéral 
Depute 
Fonctionnaires locaux 
Fonctionnaires Ottawa 
Cabinet du ministre 

N = 59 

Provi nci al 
Depute 
Fonctionnaires locaux 
Fonctionnaires Québec 
Cabinet du ministre 

N = 62 

Fréquence 
(%) 

--------------------------

64,4 
50,8 
10,2 
5,1 

59,7 
54,8 
40,3 
14,5 

===================================== ============-

Source: Enquête par questionnaire, 1984-85. 

En ce qui concerne 1 e gouvernement fédéral, 1 es 
groupes pri vi 1 égi ent 1 e député (64 ,4%) et 1 es fonc
tionnaires locaux (50,8%). Ceci se répète lorsqu'on 
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analyse le palier provincial. Dans ce cas aussi les 
groupes s'adressent en premier lieu au député (59,7~) 
et ensuite aux fonctionnaires locaux (54,81). 

Les groupes établissent d'abord des contacts avec 
l es antennes local es de l'État dont 1 e terri toi re 
d' acti on se rapproche de 1 eur terri toi re d' i nterven
tion. 

En effet, si on observe la provenance des membres 
des groupes, on constate que ceux-ci proviennent prin
cipalement de la localité on oeuvre le groupe (62,81), 
et qu'un pourcentage moins appréciable provient d'une 
local i té di fférente mai s de 1 a même sous-régi on 
(30,81). Les membres provenant d'une sous-région 
différente constituent un pourcentage plutôt négligea
ble (6,4~) (Tableau 9). 

TABLEAU 9 

~TENDUE DU BASSIN DE RECRUTEMENT DES 
GROUPES SOCIAUX EN SAGAMIE 

-======================================-
Provenance des membres 

======================================= 
Même localité 
Localité différente/même sous région 
Sous-région différente/Sagamie 

TOTAl 

======================================= 
N = 5937 
* Chiffre arrondi 

=====.=====-
Fréquence 

(1)* 
----------- . ----------

62,8 
30,8 
6,4 

100,0 

=========== 

Source: Enquête par questionnaire, 1984-85 

Il est cependant intéressant de constater que les 
dossi ers abordés par 1 es groupes sont presque autant 
sous-régionaux que locaux et que les premiers "empor-
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tent: 40,7% des dossiers ont une portée exclusivement 
locale alors que 44,4% ont une portée sous-régionale. 
Les dossiers à portée régi ona 1 e sont moi ns fréquents 
(14,8%) (Tableau 10). Par leur travail, les groupes 
débordent donc le strict cadre de la localité pour 
investir dans un territoire plus large, la sous
région. 

TABLEAU 10 

TERRITOIRE COUVERT PAR LE TRAVAIL DES 
GROUPES SOCIAUX EN SAGAMIE 

-================================~==--============= 

Portée des dossiers Fréquence 
(%)* 

===================================--============== 
Exclusivement locale 
Sous régionale 
Régionale 

TOTAL 

40,7 
44,4 
14,8 

99,9 

-====================================-=============-
N = 81 
* Chiffres arrondis 
Source: Enquête par questionnaire, 1984-85. 

Il importe de souligner que, tout comme les plus 
gros groupes, les dossiers à portée régionale et sous
régi ona 1 e se concentrent dans 1 es pri nc i paux centres 
de la région, mais que la place primordiale nlest pas 
occupée par 1 a métropole de 1 a régi on, 1 a vi 11 e de 
Chicoutimmi, ni par sa principale ville industrielle, 
Jonquière, mais bien par la ville dlA1ma (Carte 2). 

Llimportance de 11 éche11e sous-régionale se con
fi rme par ,1 analyse des échanges de service auxquel s 
parti ci pent 1 es groupes. Rappel ons-1 e, 1 es groupes 
participent à des échanges avec dlautres groupes tis
sant ainsi des réseaux qu l i1 importe de spatialiser. 
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Ces réseaux seraient-ils l'échafaudage d'une nouvelle 
territorialité? Il demeure que les échanges entre des 
groupes situés dans la même sous-région mais dans des 
localités différentes constituent la situation la plus 
fréquente (57,1%) (Tableau 11). 

TABLEAU 11 

PORTÉE DES ÉCHANGES DES GROUPES SOCIAUX SAGAMIENS 

================================= 
Échanges 

---------------------------------
Fréquence 

(%) 
================================--================= 

Exclusivement locaux 
Sous régionaux 
Régionaux 
Extra régionaux 

52,4 
57,1 
19,0 
4,8 

=================================-================= 

Source: Enquête par questionnaire, 1984-85. 

L' importance et 1 a portée des rapports établi s 
entre les groupes sociaux peuvent aussi être évalués à 
partir des liens d'adhésion, soit des affiliations. 
En effet, 1 es groupes peuvent être vus comme cons ti
tuant un réseau, dans la mesure on eux en tant qu'or
ganismes et leurs membres en tant que personnes adhè
rent à d'autres groupes. Il importe toutefois de sou
ligner que les affiliations des membres et des groupes 
ne coïncident pas au plan de leur portée spatiale. 

Notons au préalable que l'adhésion multiple, 
c' est-à-di re à pl us d'un groupe, est très fréquente. 
La grande majori té (79,4%) des répondant-e-s affi rme 
appartenir à un autre groupe, la moyenne étant de deux 
groupes par i ndi vi du. Or, ces adhési ons concernent 
surtout (59,6%) des groupes d'une même localité. On 
dénombre aussi des adhésions à des groupes situés dans 
des localités différentes d'une sous-région, dans des 
sous-régions différentes de la même région, on encore 
à l' extéri eur de 1 a régi on, mai s 1 eur fréquence est 
nettement inférieure (Tableau 12). 
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TABLEAU 12 

PORTÉE DES AFFILIATIONS DES GROUPES SOCIAUX SAGAMIENS 
ET DE LEURS MEMBRES 

==========================--====================== 
Portée Affiliations 

Membres Groupes 
(<f,) (<f,) 

==========================- ======================-
Exclusivement locale 
Sous régionale 
Régionale 
Extra régionale 

TOTAL 
N 

59,6 
16,5 
9,2 

14,7 

100,0 
109 

21,6 
13,4 
25,8 
39,2 

100,0 
97 

=========================== ======================= 

Source: Enquête par questionnaire, 1984-85. 

Cependant, si les réseaux d'individus sont davan
tage locaux, les réseaux constitués par les groupes 
sont davantage régi onaux, voi re inter-régi onaux. En 
effet, 25,81 des affiliations détectées concernent des 
groupes situés dans des sous-régions différentes de la 
Sagamie et 39,2% débordent les 1 imites de celle-ci. 
Et on doit souligner que la plupart de ces dernières 
(72,2%) lient nos groupes à des organisations de 
Montréal et qu'on ne constate aucune adhésion à des 
groupes de Québec. 

Aussi, autant l'ancrage local des réseaux des 
groupes est fort lorsqu'il s'agit des individus, 
autant il se di 1 ue lorsqu' ils' agi t des groupes eux
m~mes. Et dans ce cas, c'est le poids des structures 
sectorielles qui l'emporte. Dans le cas des affilia
tions en région (locales, sous-régionales ou régiona
les) 75% se font à l'intérieur d'un même secteur (en
vironnement, logement coopératif, etc), et lorsqu'on 
observe le cas des affiliations extra-régionales, ce 
pourcentage est de 87,8%. 
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3. LA TERRITORIAlITÉ ET LA DUALISATION ÉCONOMIQUE, 
SOCIALE ET SPATIAlE 

Il appert donc que les groupes sociaux sont, dans 
l' ensemb 1 e, très ancrés dans 1 e mi 1 i eu local. Or, 
l'insertion de ces groupes dans le milieu local prend 
une importance supplémentaire lorsqu'on la replace 
dans le contexte de la société de l'après-crise. 

Il convient de rappeler que, au sortir de la 
crise des années soixante-dix, les sociétés occidenta
les industrialisées, dont celle du Québec appliquent 
un nouveau mode de régul ation du système économi que, 
caractéri sé par l' étab 1 i ssement de deux vi tesses de 
développement, c'est-à-dire par la dua1isation aux 
plans économique, sociale et spatiale. Ces trois 
dimensi ons de 1 a dual i sati on révè1 ent cependant des 
aspects spécifiques de ces nouveaux rapports entre les 
groupes sociaux et le local. Analysons-les en 
détail. 

3.1 La dualisation écona.ique 

Au pl an économi que, il se confi gure un secteur 
di t performant, intégré au marché mondi al, où oeuvre 
un personnel hautement qualifié, et un secteur dit non 
performant, ancré dans un marché pl us local, où oeu
vrent des travail1eur-euses-s moins qualifiés. Ainsi, 
on assiste à une situation d'intensification de la 
division technique du travail, dont découle l'accélé
ration de la tendance bien connue vers la déqualifica
tion extrême de la grande majorité des travai11eur
euse-s et vers la "surqualificationll d'une minorité 
d'entre eux. Le secteur dit performant est constitué 
par les en;reprises monopolistes de pointe, les entre
pri ses dl Etat et toutes l es structures d'appui au 
II virage techno1ogique ll • Le secteur dit non performant 
est constitué par les PME et la petite production. 

3.2 La duallsation sociale 

Au plan social, la caractéristique principale de 
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la dualisation réside dans le fait que les couches 
sociales concernées par le secteur dit non performant 
sont appel ées à se procurer ce ... rtai ns services qui 
auparavant étaient fournis par l'Etat. Dans ce domai
ne, les groupes sociaux ont un rôle fondamental. Les 
groupes soci aux sont un véri tab1 e "gi sement" de tra
vai 1 bénévol e, que 1 es gouvernements ne manquent pas 
d'essayer de mettre en valeur. De plus, avec de fai
bles budgets, les groupements sociaux créent des 
èmp loi s, dans 1 a mesure où une parti e importante de 
leur financement provient des programmes gouvernemen
taux de création d'emplois. Ainsi, ces groupes, appe
l és à se mul ti pl i er, sont amenés à rentrer dans 1 es 
moules de l'Etat. 

Or, tout en étant à bi en des égards un sous
produi t de l'État, ou de son absence, 1 es groupes 
soc; aux portent l'embryon d'une rem; se en questi on de 
celui-ci. En effet, leur confrontation constante avec 
les problèmes du milieu les amènent à évaluer négati
vement l'efficacité gouvernementale. Mais, ce qui est 
plus important c'est que dans leurs pratiques ils 
transgressent les limites des moules étatiques lors
qu' ils imp1 antent des nouvel 1 es formes de travai 1 et 
qu'ils éliminent les hiérarchies propres à la division 
capitaliste du travail. 

Il demeure cependant que l'État trouve 1 a façon 
de neutra 1 i ser 1 e danger représenté par ce réservoi r 
immense d'initiative et d'énergie en le confinant au 
mi 1 i eu 1 oca 1 • Mais encore 1 à, 1 es groupes débordent 
ces limites en établissant des liens qui configurent 
des réseaux supra-locaux. 

3.3 La dualisation spatiale 

Au plan spatial, le problème prend une toute 
autre dimension. Il faut constater d'abord que l'éta
b 1 i ssement dl une soci été à deux vi tesses se double 
d'une division en deux types d'espaces: les espaces du 
centre et les espaces de la périphérie. 
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Dans l es espaces du centre se concentre'1t les 
activités productives dites performantes; et l'Etat y 
encourage le développement des technologies de pointe. 
Certes, on trouve aussi dans ce type d'espaces des 
pourcentages non négl i geab 1 es de 1 a popul ati on qui 
relèvent plutôt du secteur dit non performant. Mais 
ce qui les caractérise c'est qu'on cherche à y concen
trer les actions tendant à développer les activités de 
pointe. 

Contrai rement à cel a, les acti vi tés non perfor
mantes sont la caractéristique des espaces périphéri
ques. Ici 1 es facteurs économi ques et soci aux de 1 a 
dualisation s'interrelient plus qu'ailleurs. En 
effet, dans les espaces périphériques, le repli de 
l'Etat se double du retrait des entreprises multina
tionales qui d'ailleurs, dans bien des cas, avaient 
été à l'origine de leur structuration. Quand elles ne 
ferment pas, elles diminuent leurs activités et rédui
sent leurs emploi s. Deux types d'acteurs sont ai nsi 
i nterpel és en régi on péri phé~i que pour assurer une 
.. al ternati vell au repl i de l'Etat et au retrai t des 
mul ti nati onal es: 1 es PME et 1 es groupements soci aux. 
Jusqu'à maintenant, la PME semble plutôt suivre les 
traces de 1 a grande entrepri se, dont ell e reste trop 
dépendante. 

Le défi retombe donc sur les groupes sociaux qui, 
dans la vision de plusieurs, constituent l'alternative 
du développement en région périphérique. 

CONCLUSION 

En région périphérique, les groupes sociaux ne se 
contentent donc pas de dispenser des services, bien au 
contraire. Ils sont appelés à jouer un rôle d'impor
tance dans 1 e développement régi onal • De pl us, ici 
l'engagement des groupes avec leur milieu se renforce. 
Mai s, ce qui est pl us important encore, en régi on 
périphérique, ces groupes sont amenés, en plus de 
faire des pressions sur les administrations étatiques, 
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en plus de dispenser des services, à s'intéresser aux 
conséquences de l'exploitation des ressources naturel
les par les compagnies multinationales. Ainsi, par le 
poids qu'ils représentent dans ce type de régions, les 
groupes sociaux auront une influence certaine sur la 
recherche d'alternatives dans le développement régio
nal, ce qui ne manquera pas d'avoir des répercussions 
au plan national. L'hypothèse selon laquelle les sys
tèmes soci aux sont transformés par 1 eurs péri phéri es 
semble donc encore pertinente. 

NOTES: 

1. L'auteur tient à remercier le fonds FCAR du Qué
bec pour l'ai de fi nanci ère apportée depui s deux 
ans à cette recherche. Il remercie aussi Chri s
tiane Gagnan et Francine Savard pour leur colla
boration à la recherche empirique. 

2. Nous préférons parl er de Sagami e pl utôt que de 
Saguenay - Lac-Sai nt-Jean, car ce terme dési gne 
une réal i té pl us homogène. Il i nc1 ut les zones 
du Saguenay et du Lac-Saint-Jean, mais il exclut 
celle de Chibougamau-Chapais. Ce régionyme a été 
conçu par 1 e Modul e de géograhi e de l' Uni vers i té 
du Québec à Chicoutimi à partir des deux appel la
ti ons toponymi ques sui vantes: 1 e régi onyme 
"Saguenay" et l'hydronyme "Piekouagami" nom mon
tagnais désignant le Lac-Saint-Jean. Voir Jules 
Dufour, "La Sagamie: un nouveau régionyme pour la 
régi on du Saguenay - Lac-Sai nt-Jean", Le Saga
mien, Chicoutimi, UQAC, vol. 1, no 1, (1980). 

3. Sur la crise des mécanismes keynesiens de régula
tion, voir P. Maclouf et J.-L. Sarbib, "Dua1isa
tian spatiale et dua1isation sociale de la force 
de travail en péri ode de cri se: deux scénari os 
possibles", Revue d'économie régionale et urbai
~, no 1, (1983), pp. 119-146 et A. Lipletz, 
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de l'État-Providence: idéologies, réalités et 
enjeux. dans 1 a France des années 1980" in, G. 
Boismenu et G. Bernier (eds), Crise économiaue, 
transformations politiques et changements i eo-
10gi~ues, Montréal, ACFAS, Cahiers de l'ACFAS, no 
16, 983, 49-86. 

4. Il est publiquement connu par exemple que l'ALCAN 
diminuera ses effectifs de façon importante, par
ticulièrement dans ses installations d'Alma et de 
Jonqui ère, et ce même si ell e prévoi t réal i ser 
des investissements importants dans une nouvelle 
installation à Laterrière. 

5. Sur les nouvelles stratégies de développement 
régional voir P. Homenuck et A. Parker, "The 
Impact of New Technology: New Pressures on Urbain 
and Regi onal Pl anni ng, La revue canadi enne des 
sci ences régi onal es, vol. 5, no 1, (1982) : 
67-82. 

6. Comme le constate A. Melucci dans "Société en 
changement et nouveaux mouvements soci aux" , 
Sociologie et sociétés, vol. 10, no 2, (1978): 46 
et suivantes. 

7 • Comme 1 e di t Y. Barel dans La soci été du vi de, 
Paris, Editions du Seuil, 1984, 267 p. 

8. Pour avoir une idée sur ce débat, voir les numé
ros 41 et 42 de la revue Espaces et Sociétés por
tant sur le local et la question regionale. 

9. Le choix d'un secteur a été plutôt difficile dans 
certains cas. Plusieurs groupes sont polyvalents 
et oeuvrent dans pl usi eurs champs. Aussi, nous 
avons choisi d'établir une typologie plutôt lar
ge. Les seize secteurs de départ ont ainsi été 
regroupés en quatre, ce qui est peut-être moi ns 
précis mais plus ajusté à la réalité. 
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10. Certains groupes de la Sagamie ont formé un fonds 
de sol i dari té en vue de recueil 1 i r de 1· argent 
auprès du public. Soulignons que le CLSC du 
Saguenay-Nord participe activement à ce projet ce 
qui illustre les liens entre les groupements 
sociaux et les institutions para-publiques. 
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